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C’est avec fierté que nous vous présentons ce document qui constitue le rapport final de
l’évaluation des effets de l’exploitation minière sur le milieu aquatique au Canada
(AQUAMIN).  Il contient les recommandations découlant du programme AQUAMIN qui
seront présentées à Environnement Canada pour qu’il en tienne compte au cours de la
révision du Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux,  publié en vertu de
la Loi sur les pêches.

Ce document se fonde sur les travaux des groupes de travail d’AQUAMIN qui ont rédigé 
deux documents justificatifs contenant de l’information de base dont des études de cas
signalant les effets de l’exploitation minière sur l’environnement aquatique.  Le Rapport
final a été préparé par deux groupes de travail et a été révisé par les membres des autres
groupes de travail d’AQUAMIN et ceux du Groupe directeur.  Une liste de toutes les
personnes et de tous les groupes qui ont participé à AQUAMIN figure à l’annexe 2 du
Rapport final.

Pour l’élaboration du Rapport, les membres des groupes de travail ont communiqué avec
leurs groupes d’intérêt et ont présenté les vues de ces derniers.  Lors des délibérations, les
membres étaient pleinement conscients de leurs responsabilités de soupeser des enjeux
complexes et de trouver un terrain d’entente sur des points de vue légitimes mais parfois
contradictoires.  Les membres des groupes de travail chargés du Rapport final conviennent
que la mise en oeuvre de toutes les recommandations qu’il contient améliorera
substantiellement le système fédéral actuel de surveillance environnementale.  Le
gouvernement du Canada est prié instamment de prendre en compte l’ensemble des
recommandations et de s’acheminer vers leur mise en oeuvre.

Au nom du Groupe directeur d’AQUAMIN,

____________________________ ____________________________
Harlan Meade Connie MacDonald
Coprésident du Groupe directeur Coprésidente du Groupe directeur
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Avis aux lecteurs

Antécédents

Le Rapport final d’Évaluation des effets de l’exploitation minière sur le milieu aquatique au
Canada a été produit par les groupes de travail 7 et 8.  Quatre versions de ce rapport ont été
produites et distribuées aux fins de révision.  Après la distribution de la troisième version,
révisée par les membres des groupes 7 et 8, et par ceux du Groupe directeur, les membres des
Groupes de travail se sont réunis du 26 au 28 février, 1996 pour revoir les commentaires de
la troisième version et parvenir à une entente sur le contenu du Rapport final.  A la suite de
cette réunion, un quatrième projet de version a été produit et distribué, pour révisions, aux
participants des groupes de travail de 1 à 8 et du Groupe directeur, aux participants de
l’atelier d’initiation, partie III d’AQUAMIN, aux membres du Comité technique de
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Le Groupe directeur et les groupes de travail 7 et 8 se sont entendus que le contenu du
rapport final, tel qu’accepté à la réunion du mois de février, ne changerait pas de façon
importante pour répondre aux commentaires reçus sur la quatrième version.  L’objectif de la
révision de la quatrième version du rapport final était plutôt d’obtenir l’apport d’autres
groupes intéressés sur le contenu du rapport final.  Il a été prévu par le Groupe directeur que
tous les commentaires importants sur la quatrième version seraient résumée par le Sécretariat.
Ce résumé, ansi que les textes originaux de tout les commentairs sont disponible sur demande
au Secrétariat d’AQUAMIN.
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l’aide au processus.
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Résumé

En 1993, l’Évaluation des effets de l’exploitation minière sur le milieu aquatique au Canada
(AQUAMIN) était entreprise pour s’acquitter de l’engagement pris par Environnement
Canada de mettre à jour et renforcer le Règlement sur les effluents liquides des mines de
métaux (RELMM). L’objectif d’AQUAMIN était d’examiner l’efficacité du Règlement, en
évaluant les effets de l’exploitation minière sur l’environnement, et de formuler, à partir de
cette évaluation, des recommandations dans trois domaines clés : 1) les modifications à
apporter au RELMM;  2) la conception, pour les mines de métaux, d’un programme national
de suivi des effets sur l’environnement (SEE); 3) les lacunes dans l’information et les
domaines exigeant de la recherche. Environnement Canada et Pêches et Océans auront à tenir
compte des recommandations contenues dans le Rapport final au cours de l’examen
réglementaire.

Le programme AQUAMIN était dirigé par un groupe directeur comptant des représentants
de tous les groupes d’intervenants. Le Rapport final et les documents justificatifs sont une
réalisation de plusieurs groupes de travail aux intérêts diversifiés. L’évaluation des effets de
l’exploitation des mines de métaux sur les écosystèmes aquatiques au Canada s’est fondée sur
l’information existante. Plus de 700 rapports reliés à plus de 95 sites miniers canadiens ont
été étudiés, et des études de cas détaillées ont été effectuées au sujet de 18 de ces sites. 

Les principales recommandations de ce rapport sont les suivantes :

(( Il est recommandé de mettre en oeuvre une structure nationale de coopération pour la
protection de l’environnement. Cette structure devrait comprendre trois éléments : le
RELMM, les exigences propres au site et le suivi des effets sur l’environnement.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé s’applique à toutes les mines de métaux, y
compris les mines d’or (sauf les placers).

(( Il est recommandé de réglementer l’arsenic, le cuivre, les cyanures, le plomb, le nickel,
le radium 226, la limite inférieure de pH des effluents, les matières en suspension et le
zinc en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé oblige les exploitants des mines de métaux à
effectuer périodiquement des essais de létalité aiguë des effluents et à en faire rapport.

(( Il est recommandé qu’on s’efforce, lors de l’établissement des exigences du RELMM
révisé visant l’échantillonnage et la présentation de rapports, de simplifier et rationaliser
les exigences. Ceci aidera à améliorer la compatibilité ou à éliminer le double emploi, à
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déterminer les données manquantes et à assurer l’envoi des données aux organismes de
réglementation des paliers de gouvernement appropriés dans une présentation  acceptable
dans le but de réduire les coûts de l’observation du Règlement.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé oblige les exploitants de mines à mettre au
point et à exécuter un programme de SEE propre au site et à faire rapport à ce sujet. Ce
programme :

ý viserait la surveillance des principales composantes des écosystèmes aquatiques
(p. ex. l’eau, les sédiments, les poissons, les invertébrés benthiques);

ý prévoirait l’utilisation des outils appropriés aux conditions du site.

Il faudrait déterminer les méthodes, la fréquence d’échantillonnage et d’autres détails à
l’échelon local.

(( Il est recommandé de créer une groupe de coordination du SEE comme organisme-cadre
pour superviser et suivre les progrès du SEE et pour servir de centre d’échange de
l’information. D’envergure nationale, elle serait formée de représentants des intervenants
en cause — gouvernement, industrie, groupes autochtones et organisations
environnementales non gouvernementales.

(( Il est recommandé de mettre à jour le Code d’éthique environnementale pour les mines.

Résultats clés

La principale conclusion tirée de cet examen des effets sur le milieu aquatique est que la
diversité des conditions (p. ex. : la nature des exploitations minières et du milieu récepteur)
a affecté l’ampleur et la portée des effets observés. Par exemple, il a été établi que les effets
étaient habituellement plus prononcés aux anciens sites miniers et/ou à ceux comportant du
drainage minier acide qu’aux sites plus récents. Les études de cas ont révélé des sites où l’état
du milieu récepteur s’est amélioré avec le temps par suite des améliorations apportées à la
qualité des effluents et à la gestion des eaux usées.

Comme ces études ont toutes été effectuées en l’absence d’exigences nationales en matière
de suivi, la surveillance des milieux récepteurs a donc varié d’un site à l’autre et sur un même
site en raison du manque d’uniformité des objectifs de l’étude, des démarches adoptées et des
méthodes utilisées. La surveillance des sites miniers tirerait parti d’un programme national à
la fois uniforme et souple.

Dans le cadre de cet examen, il a été impossible d’évaluer en toute confiance l’efficacité des
concentrations limites des paramètres du RELMM. Toutefois, il a été conclu que le RELMM
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actuel peut ne pas suffire pour protéger les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources
halieutiques à tous les sites miniers. Il faudrait ainsi renforcer le RELMM et d’autres éléments
de la structure nationale de protection de l’environnement.

Structure de protection de l’environnement

À l’heure actuelle, ce sont les gouvernements fédéral et provinciaux qui réglementent la
qualité des effluents liquides dans le secteur des mines de métaux au Canada. Il faudrait
coordonner leur rôle dans le cadre d’une structure nationale de coopération pour la protection
de l’environnement qui comporterait trois éléments essentiels. Le premier, le RELMM révisé,
est un règlement fédéral qui garantira une qualité minimale et uniforme des effluents rejetés
par les mines au Canada. Le deuxième élément, les exigences propres au site, assurera qu’on
puisse établir, s’il y a lieu, des exigences plus strictes pour protéger certains milieux
récepteurs. Le troisième enfin, le suivi des effets sur l’environnement, servira de boucle de
rétroaction, fournissant de l’information aux décideurs et au public sur l’efficacité des deux
autres éléments. S’ils étaient bien informés, les intervenants du public devraient jouer un rôle
clé dans la mise en oeuvre de chacun des éléments de cette structure.

Le RELMM révisé

Dans le cadre d’AQUAMIN, il a été conclu que le RELMM révisé devrait s’appliquer à
toutes les mines de métaux, y compris les mines d’or (sauf les placers). Il faudrait que le
Règlement commence à s’appliquer lorsque le débit moyen de l’effluent dépasse les valeurs
minimales qui y sont précisées pendant une période donnée. Il faudrait en outre que le
Règlement cesse de s’appliquer lorsque le plan de fermeture de l’exploitation a été exécuté
à l’entière satisfaction des organismes de réglementation pertinents.

Le RELMM révisé devrait être fondé sur des techniques de traitement des effluents
actuellement disponibles sur le marché et devrait comporter des limites appropriées pour les
paramètres, des essais de toxicité, des exigences en matière d’analyse, d’échantillonnage et
de présentation de rapports. Ces changements, combinés à la rétroaction basée sur les
résultats du SEE et à la nécessité de déterminer les causes de l’échec des essais de létalité
aiguë et d’y réagir, favoriseront l’amélioration continue de la protection de l’environnement.

Pour l’examen d’AQUAMIN, on s’est penché sur les paramètres des effluents — réglementés
ou non aux termes du RELMM — qui ont été définis comme pouvant causer des effets dans
les milieux récepteurs en aval des sites miniers. Afin de déterminer s’il fallait réglementer ces
paramètres au titre du RELMM révisé ou les étudier davantage, on les a sélectionné d’après
certains critères, soit le degré de préoccupation suscité par la fréquence d’occurrence et les
teneurs décelées dans les effluents des installations d’extraction et de préparation du minerai.
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Le RELMM actuel prescrit des limites pour l’arsenic, le cuivre, le plomb, le nickel, le zinc,
le radium 226 et les matières en suspension ainsi qu’une limite inférieure du pH des effluents.
Il faudrait que ces paramètres continuent d’être réglementés en vertu du RELMM révisé. De
plus, il est recommandé que les cyanures soient réglementés par ce règlement. D’autres
métaux et contaminants sont considérés comme pouvant devenir préoccupants à certains sites
miniers; ce sont l’aluminium, le cadmium, le calcium, les fluorures, le fer, le mercure, le
molybdène, les composés azotés et les thiosels. La réglementation de ces paramètres n’est pas
recommandée pour diverses raisons. Il est toutefois recommandé que le RELMM révisé exige
que leur occurrence dans l’effluent fasse l’objet d’une surveillance grâce à la caractérisation
périodique des effluents à tous les sites miniers. Là où il le faut, ces paramètres pourraient être
contrôlés au moyen d’exigences propres au site ou de révisions ultérieures du RELMM.

Pour tenir compte des préoccupations liées au cadmium et au mercure, tous deux
biocumulatifs et reconnus comme toxiques dans la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement, il est recommandé que la présence du cadmium dans les effluents soit
surveillée et consignée plus souvent si les concentrations dépassent un niveau donné. De
même, si la caractérisation périodique des effluents révélait constamment la présence de
concentrations importantes de mercure, il faudrait constituer un groupe de travail pour
examiner des options de contrôle possibles.

Pour dissiper les inquiétudes concernant l’ammoniac, il faudrait mettre à jour le Code
d’éthique environnementale pour les mines afin d’y inclure des mesures de prévention de la
pollution destinées à réduire le rejet de composés azotés dans le milieu récepteur. En outre,
il est recommandé de poursuire les programmes actuels de recherche gouvernement-industrie
visant à mettre au point des techniques de prévention de la pollution et de lutte antipollution
qui présentent un bon rapport coût/efficacité. Quant aux préoccupations liées aux thiosels,
il est recommandé d’effectuer de la recherche pour trouver des moyens de limiter la
production de ces substances et de poursuivre les travaux de recherche actuels pour identifier
et développer des techniques de contrôle.

Le RELMM actuel ne comporte aucune exigence voulant que l’effluent soit négatif suite à
un essai de létalité aiguë, cependant les Lignes directrices concernant le contrôle des effluents
liquides des mines de métaux existantes font de cette exigence un objectif et recommandent
que les exploitants de mines effectuent des essais de létalité aiguë. Les participants à
AQUAMIN ont convenu de l’objectif global, à savoir que les effluents de mines ne doivent
pas présenter une létalité aiguë (c.-à-d. qu’au moins la moitié des organismes ayant servi à
l’essai survivent après avoir été exposés à un effluent non dilué pendant une période donnée),
mais ils ont reconnu que cet objectif peut ne pas être réalisable pour le moment à tous les
sites. Il est donc recommandé que le RELMM révisé oblige les exploitants de mines à
effectuer des essais périodiques de létalité aiguë des effluents et qu’ils en fassent rapport. La
fréquence des essais diminuerait aux sites où les effluents sont régulièrement jugés exempts
de létalité aiguë. A l’inverse, la fréquence des essais augmenterait en cas d’échec de ceux-ci.
Lorsque les essais échouent régulièrement, on exigerait des exploitants qu’ils effectuent
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l’évaluation d’identification de la toxicité/évaluation de la réduction de la toxicité pour en
déterminer la cause. Dès qu’un ensemble convenable de données sur les résultats des essais
de létalité aiguë et de l’évaluation d’identification de la toxicité/évaluation de la réduction de
la toxicité est disponible, il est recommandé d’effectuer un examen de ces résultats afin de
déterminer s’il est souhaitable de réviser le RELMM dans le but d’exiger qu’un effluent de
mine se révèle conforme après un essai de létalité aiguë.

En établissant l’exigence relative à l’échantillonnage et à la présentation de rapports, il
faudrait s’efforcer de simplifier et rationaliser les exigences pour améliorer la compatibilité
ou éliminer le double emploi, pour déterminer les données manquantes et pour assurer que
les données sont transmises aux organismes de réglementation des paliers de gouvernement
appropriés dans une présentation convenable, et ce, pour diminuer les frais associés au suivi
de conformité.

Exigences propres au site

Les règlements relatifs aux effluents et fondés sur la technologie, tels que le RELMM,
peuvent ne pas protéger adéquatement les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources
halieutiques à chaque site. Une certaine souplesse s’avère donc nécessaire pour appliquer, au
besoin, des exigences plus strictes.

La Loi sur les pêches autorise l’établissement de règlements propres au site s’il faut disposer
d’exigences particulières pour protéger un milieu récepteur donné. De la même façon,
d’autres organismes fédéraux, provinciaux, territoriaux et autochtones ont souvent les moyens
d’appliquer une grande variété d’exigences propres au site et il faut les y encourager.
Toutefois, le gouvernement fédéral devrait conserver et accroître sa capacité de prescrire de
telles exigences lorsque les gouvernements provinciaux, territoriaux ou autochtones, ne sont
pas en mesure de le faire.

Suivi des effets sur l’environnement

Comme il a été défini dans le cadre d’AQUAMIN, un programme de SEE destiné aux mines
devrait être un programme cohérent au niveau national, propre au site et non normatif qui
aiderait les praticiens à déterminer si l’effluent d’une mine a affecté le milieu aquatique
récepteur. Un programme de SEE bien conçu devrait comprendre deux phases distinctes pour
l’évaluation des effets de l’exploitation minière sur le milieu aquatique, soit :

1) La caractérisation du site : collecte de l’information afin de déterminer la structure et
le fonctionnement du programme;
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2) L’enquête sur le terrain et le suivi : examen des effets sur le milieu aquatique et leur
causes possibles.

Tout au long de la caractérisation du site et de l’exécution du SEE, l’information exigée et
obtenue doit être scientifiquement défendable. Il se peut que des questions  et des hypothèses
proviennent de nombreuses sources comme par exemple  les connaissances traditionnelles,
les connaissances locales, et des points de vue du public, du gouvernement ou de l’industrie.

En tout temps au cours du programme de SEE, il peut s’avérer nécessaire de prendre des
mesures correctrices si l’on a déterminé la cause d’un effet inacceptable. La définition,
l’évaluation et l’application de mesures d’atténuation des effets ne comptent toutefois pas
parmi les activités prévues dans le SEE.

Mise en oeuvre du suivi des effets sur l’environnement 

En formulant la recommandation sur la mise en oeuvre du SEE, on s’est penché sur les
mérites relatifs des démarches faisant appel à la collaboration et aux règlements à l’égard du
SEE. Il est recommandé que le RELMM révisé oblige les exploitants de mines à mettre au
point un programme propre au site, à l’exécuter et à faire rapport à ce sujet. Il faudrait
cependant déterminer la méthodologie, la fréquence d’échantillonnage et d’autres points reliés
à la conception du programme à l’échelon local. Il est aussi recommandé de former une
groupe de coordination du SEE en tant qu’organisme-cadre national, constitué de divers
intervenants, qui serait chargé de superviser et de suivre les progrès du SEE, et de servir de
centre d’échange de l’information. Il est recommandé que les résultats du programme national
de SEE fassent périodiquement l’objet d’un examen indépendant par les divers intervenants.
En outre, il est recommandé d’établir un registre central de l’information obtenue grâce aux
programmes de SEE conçus sur une base spécifique au site.

Il est recommandé de former des comités de liaison publique pour obtenir les points de vue
des intervenants du public relativement aux programmes locaux de SEE. Pour fournir un
apport significatif, les comités devraient avoir accès aux dossiers de suivi et de conformité
ainsi qu’aux résultats du SEE. Il importe de faire connaître à la collectivité la portée des effets
reliés à la santé humaine ou aux ressources halieutiques. 

La définition des effets acceptables et inacceptables est de première importance. Il est
recommandé qu’Environnement Canada, de concert avec Pêches et Océans et d’autres
intervenants, mettent au point des lignes directrices pour déterminer les seuils d’acceptabilité
correspondant aux effets inacceptables. Il faudra évidemment définir, pour chaque site, ce
qu’on entend par effet acceptable ou inacceptable, et revoir périodiquement les critères de
définition pour tenir compte de l’évolution des valeurs sociales et des sciences de
l’environnement. Les seuils d’acceptabilité déterminés devraient être utilisés pour la
conception des programmes de SEE.
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Code d’éthique environnementale pour les mines

Il est recommandé de mettre à jour le code d’ethique actuel tout en insistant sur la gestion des
eaux, la prévention de la pollution et la participation des intervenants. Il faudrait formuler à
cette fin des recommandations détaillées couvrant la phase de préproduction, l’exploitation
de la mine, la fermeture du site et la participation des intervenants grâce à la formation de
comités de liaison publique et à des communications efficaces.

Lacunes dans l’information et domaines exigeant de la recherche

Il faut améliorer les données sur la biodisponibilité des métaux, leur bioaccumulation et leurs
effets écologiques. Il faut également mettre au point des procédures appropriées d’assurance
de la qualité et de contrôle de la qualité, ainsi qu’améliorer les méthodes d’échantillonnage,
d’analyse et de caractérisation des métaux. Il faut enfin mieux définir les limites de variabilité
naturelle des populations de poissons et d’invertébrés benthiques utilisées dans le cadre du
SEE. 
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Résumé des recommandations

Structure de protection de l’environnement

C Il est recommandé de mettre en oeuvre une structure nationale de coopération pour la
protection de l’environnement qui comprendait les trois éléments suivants :

ý Le RELMM : Il s’agit d’un règlement fédéral qui vise à garantir une qualité
minimale et uniforme des effluents rejetés dans les écosystèmes aquatiques.

ý Des exigences propres au site : Des exigences plus strictes peuvent s’avérer
nécessaires pour protéger adéquatement certains systèmes aquatiques.

ý Le suivi des effets sur l’environnement : Il s’agit d’une boucle de rétroaction qui
fournit des renseignements aux décideurs et au public en matière d’efficacité tant
des mesures de protection de l’environnement que des stratégies de réglementation
à long terme.

C Il est recommandé que le coût lié à la conception, à la mise en oeuvre et à la gestion de
la structure de protection de l’environnement soit évalué par le gouvernement fédéral et
soit connu des intervenants.

C Il est recommandé qu’Environnement Canada, en consultation avec d’autres
intervenants, rédige des lignes directrices sur l’établissement de comités de liaison
publique, et notamment sur le transfert de l’information aux intervenants du public.

Le RELMM

C Il est recommandé que le RELMM soit modifié pour améliorer la qualité des effluents
rejetés dans les écosystèmes aquatiques.

C Il est recommandé qu’Environnement Canada établisse un processus d’examen du
RELMM à la lumière des futurs résultats du suivi des effets sur l’environnement. Un
examen obligatoire après une période donnée pourrait être prévu dans le texte révisé du
RELMM afin d’en garantir la tenue.

C Il est recommandé que le RELMM révisé repose sur les meilleures techniques
économiquement applicables et tienne compte des résultats obtenus au moyen du SEE
et de l’évaluation d’identification de la toxicité/évaluation de la réduction de la toxicité
afin de favoriser l’amélioration continue de la protection de l’environnement.
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Application

C Il est recommandé que le RELMM révisé s’applique à toutes les mines de métaux, y
compris les mines d’or (sauf les placers).

C Il est recommandé de prévoir une période de transition afin que les mines qui ne sont pas
assujetties au Règlement ou qui n’y sont pas conformes disposent d’un délai raisonnable
pour améliorer leurs systèmes de contrôle.

C Il est recommandé que le RELMM révisé continue à s’appliquer aux sources d’effluents
liquides comprises actuellement dans le Règlement.

C Il est recommandé que le RELMM révisé commence à s’appliquer quand le débit moyen
des effluents dépasse un niveau minimal précisé dans le Règlement au cours d’une
période donnée.

C Il est recommandé que le RELMM révisé continue de s’appliquer après que la
production commerciale a pris fin, soit pendant la mise en oeuvre du plan de fermeture
de l’exploitation.

C Il est recommandé que le RELMM révisé cesse de s’appliquer quand le plan de
fermeture de l’exploitation a été exécuté à l’entière satisfaction des organismes de
réglementation pertinents.

Paramètres

C Il est recommandé d’examiner les techniques de traitement avant de réviser le RELMM
et de se servir des résultats de cet examen pour fixer des concentrations limites
appropriées pour tous les paramètres réglementés.

C Il est recommandé de réglementer l’arsenic, le cuivre, les cyanures (dans les exploitations
qui les utilisent comme réactifs dans leurs procédés), le plomb, le nickel, le radium 226,
la limite inférieure de pH des effluents, les matières en suspension et le zinc en vertu du
RELMM révisé.

C Il est recommandé de ne pas réglementer l’aluminum, le calcium, le fer, les fluorures, la
limite supérieure de pH, le mercure, le molybdène, en vertu du RELMM révisé.

C Il est recommandé d’inclure l’aluminum, l’ammoniac, l’arsenic, le cadmium, le calcium,
le cuivre, les cyanures, le fer, les fluorures, les matières en suspension, le mercure, le
molybdène, le nickel, le pH, le plomb, le radium 226, et le zinc dans la liste des
paramètres à mesurer lors de la caractérisation périodique des effluents.
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C Il est recommandé d’appliquer des exigences propres au site quand les eaux réceptrices
sont sensibles ou quand les teneurs en aluminium ou ammoniac des effluents et du milieu
récepteur sont constamment élevées.

C Il est recommandé que le cadmium fasse plus souvent l’objet de surveillance et de
rapports lorsque sa concentration dans les effluents dépasse un niveau donné.

C Il est recommandé de constituer un groupe de travail chargé d’étudier les options de
contrôle possibles si la caractérisation des effluents révèle constamment la présence de
concentrations élevées de mercure. 

C Il est recommandé que le Code d’éthique environnementale pour les mines qui sera mis
à jour comporte des mesures préventives de pollution, particulièrement des pratiques de
gestion des explosifs, afin de réduire les rejets de composés azotés dans le milieu
récepteur.

C Il est recommandé de continuer les programmes de recherche conjoints gouvernement-
industrie visant à définir et à mettre au point des mesures efficaces et efficientes de
prévention de la pollution ainsi que des techniques de contrôle de l’azote total et des
composés azotés.

C Il est recommandé d’imposer des exigences propres au site lorsque les eaux réceptrices
sont sensibles et les teneurs en ammoniac constamment élevées dans les effluents et le
milieu récepteur.

C Il est recommandé de surveiller l’impact des thiosels dans le cadre du SEE.

C Il est recommandé d’effectuer des recherches pour déterminer des moyens de limiter la
production de thiosels.

C Il est recommandé de poursuivre les travaux actuels de recherche pour conçevoir et
mettre au point des techniques de contrôle des thiosels.

Toxicité

C Il est recommandé que le RELMM révisé oblige tous les exploitants des mines de métaux
à effectuer des essais de létalité aiguë selon des méthodes courantes et normalisées et à
en faire rapport.

ý Il est recommandé de diminuer la fréquence des essais de létalité aiguë lorsque les
essaies de létalité aiguë des effluents sont régulièrement jugés acceptables.
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ý Il est recommandé d’augmenter la fréquence des essais lorsque ceux-ci sont jugés
inacceptables.

ý Il est recommandé, lorsque les essaies de létalité aiguë sont jugés inacceptables,
d’obliger l’exploitant à effectuer l’évaluation d’identification de la
toxicité/évaluation de la réduction de la toxicité afin de déterminer la cause de la
toxicité et d’en communiquer les résultats. Il faudrait tenir compte de ces résultats
dans l’établissement des exigences propres au site.

C Il est recommandé d’effectuer un examen dès qu’on dispose d’un ensemble de données
sur les essais de létalité aiguë et sur l’évaluation d’identification de la toxicité/évaluation
de la réduction de la toxicité afin de déterminer s’il faut réviser le RELMM pour exiger
que les effluents soient exempts de létalité aiguë.

Échantillonnage, analyses et présentation de rapports

C Il est recommandé qu’on s’efforce, lors de l’établissement des exigences du RELMM
révisé visant l’échantillonnage et la présentation de rapports, de simplifier et rationaliser
les exigences. Ceci aidera à améliorer la compatibilité ou à éliminer le double emploi, à
déterminer les données manquantes et à assurer l’envoi des données aux organismes de
réglementation des paliers de gouvernement appropriés dans une présentation acceptable,
dans le but de réduire les coûts de l’obversation du Règlement.

C Il est recommandé, avant de réviser le RELMM, d’examiner les méthodes analytiques
actuelles servant à la mesure des paramètres (p. ex. les métaux totaux ou dissous, les
espèces d’azote et de cyanures) à surveiller et pour lesquels il faut présenter des
rapports.

C Il est recommandé de réduire la fréquence de la surveillance d’un paramètre (comme le
précise l’annexe 2 du présent RELMM) lorsque la concentration mesurée de ce
paramètre est constamment très inférieure à la limite réglementaire pour un site minier
donné. 

C Il est recommandé qu’une norme minimale relative aux exigences en matière d’AQ/CQ
visant le prélèvement, le traitement et l’analyse des échantillons soit fixée et révisée au
fur et à mesure que s’amélioreront les techniques.

C Il est recommandé de surveiller le débit d’effluent.

C Il est recommandé que, dans les cas où d’autres paliers de gouvernement ont des
exigences exécutoires, le gouvernement fédéral parvienne à des ententes d’exécution
avec ces paliers pour établir des mécanismes en vue de produire un seul rapport.
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C Il est recommandé qu’Environnement Canada continue à publier des rapports
périodiques sur la conformité de l’industrie minière, au RELMM.

Exigences propres au site

C Il est recommandé que les gouvernements provinciaux, territoriaux ou autochtones ou
d’autres organismes fédéraux de réglementation élaborent et appliquent au besoin des
exigences propres au site lorsqu’il faut assurer la protection des poissons, de leur habitat
et l’utilisation des ressources halieutiques.

C Il est recommandé que le gouvernement fédéral conserve et augmente sa capacité
d’établir des exigences propres au site lorsqu’un gouvernement provincial, territorial ou
autochtone n’est pas en mesure de le faire.

C Il est recommandé d’encourager les organismes provinciaux, territoriaux ou autochtones
à établir et appliquer des exigences propres au site qui s’avèrent nécessaires pour
protéger des milieux récepteurs donnés et les autres utilisations désignées de l’eau.

C Il est recommandé que le gouvernement fédéral continue à aider les organismes
provinciaux, territoriaux ou autochtones par ses conseils scientifiques et techniques.

C Il est recommandé que, dans le cas où aucune compagnie ni aucun organisme provincial,
territorial ou autochtone ne peut imposer des mesures strictes pour protéger
adéquatement un milieu récepteur donné, le gouvernement fédéral soit habilité à imposer
des exigences propres au site à l’aide d’un mécanisme plus simple que celui en place,
tout en tennant compte des répercussions socio-économiques.

C Il est recommandé que, pour encourager l’établissement d’exigences propres au site
selon une approche uniforme à l’échelle nationale, le gouvernement fédéral continue à
jouer un rôle de premier plan en élaborant des recommandations pour la qualité de
l’environnement.

Suivi des effets sur l’environnement

C Il est recommandé qu’un programme de suivi des effets sur l’environnement soit mis au
point pour toutes les mines de métaux au Canada.

C Il est recommandé que les éléments les plus importants d’un programme de SEE soient
les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources halieutiques, tels que définis dans
la Loi sur les pêches.
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C Il est recommandé d’adopter une approche progressive et par étapes afin de déterminer
les effets dans le milieu aquatique selon des méthodes scientifiques et normalisées.

C Il est recommandé d’orienter le programmes de SEE vers des questions spécifiques liées
au site et d’inciter les praticiens (les intervenants) à concevoir l’étude la plus appropriée
aux circonstances.

C Il est recommandé de proposer des mesures correctrices quand on connaît la cause d’un
effet jugé inacceptable, et ce, à n’importe quel moment au cours du SEE.

Stratégie de conception

C Il est recommandé que le programme de SEE soit efficace et efficient. Toute
l’information recueillie devrait avoir un but clairement identifiable et qu’il soit fait un
usage maximal des données historiques et des données régionales pertinentes devrait en
être fait.

Élements et conception du programme

C Il est recommandé que l’objectif de la caractérisation du site soit d’acquérir assez de
connaissances sur les effluents de la mine et le milieu récepteur aquatique pour élaborer
un programme de suivi des effets qui soit scientifiquement valable et réponde aux besoins
de tous les intervenants.

C Il est recommandé que l’évaluation des conditions actuelles vise à déterminer si l’effluent
de la mine a eu des effets néfastes sur le milieu aquatique. On ne devrait procéder à une
évaluation plus détaillée que si la première évaluation révèle un effet inacceptable.

Conception de l’étude

C Il est recommandé que le programme de SEE assure que la conception de l’étude est
scientifiquement défendable et qu’une haute priorité est accordée à l’assurance de la
qualité. La conception de l’étude devrait se faire dans un contexte d’échantillonnages
multiples effectués avant (si possible) ou après l’exploitation de la mine dans des zones
exposées comme dans des zones de référence.
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Mise en oeuvre du SEE

C Il est recommandé que le RELMM révisé oblige les exploitants de mines à mettre au
point et à exécuter un programme propre au site et à faire rapport à ce sujet. Ce
programme :

ý viserait la surveillance des principales composantes des écosystèmes aquatiques (p.
ex. l’eau, les sédiments, les poissons, les invertébrés benthiques);

ý prévoirait l’utilisation des outils appropriés aux conditions du site;

ý serait réalisé suivant la démarche recommandée pour le SEE à la section 6 du
présent rapport.

Il faudrait déterminer les méthodes, la fréquence d’échantillonnage et d’autres détails à
l’échelon local.

C Il est recommandé qu’Environnement Canada élabore, en consultation avec Pêches et
Océans et d’autres intervenants, des lignes directrices pour définir le processus visant à
déterminer ce qu’il faut considérer comme un effet acceptable ou inacceptable.

C Il est recommandé qu’Environnement Canada établisse un registre central des rapports
et des données produites dans le cadre du SEE effectué par l’industrie minière.

C Il est recommandé qu’Environnement Canada institue, pour le programme de SEE, un
examen par les pairs, à la fois indépendant et périodique, en vue de recommander des
révisions à apporter à une structure de protection de l’environnement.

C Il est recommandé qu’un groupe informel, réunissant des experts du gouvernement, de
l’industrie et du milieu universitaire, soit constitué pour examiner les programmes de
SEE propres aux sites et pour faire des recommandations à leurs sujets.

C Il est recommandé de créer une groupe de coordination du SEE comme organisme-cadre
pour superviser et suivre les progrès du SEE et pour servir de centre d’échange de
l’information. D’envergure nationale, elle serait formée de représentants des intervenants
en cause (gouvernement, industrie, groupes autochtones et organisations
environnementales non gouvernementales).
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Code d’éthique environnementale pour les mines

C Il est recommandé que l’actuel Code d’éthique environnementale pour les mines soit
révisé de deux façons :

ý par la mise à jour du contenu du Code;

ý par l’ajout de sections traitant d’autres aspects de la gestion et de la surveillance de
l’environnement.

C Il est recommandé que le Code d’éthique environnementale pour les mines, mis à jour,
continue à être axé de façon importante sur les enjeux de gestion des eaux et de
prévention de la pollution.

C Il est recommandé que le Code d’éthique environnementale pour les mines, mis à jour,
aborde d’autres enjeux comme celui de la participation des intervenants.
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  Gouvernement du Canada, 1990.  Plan vert du Canada : pour un environnement sain,  cat. n  En21-94/1990F.1 o

  Pat Delbridge Associates. 1992.  Report of the Workshop Proceedings on Metal Mining Liquid Effluent2

Regulations.  November 26–27, 1992, Toronto, Ontario.  Unpublished document.

1 Introduction

1.1 Origine d’AQUAMIN

En 1990, Environnement Canada et Pêches et Océans se sont engagés à réexaminer le
Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux . En 1992, Environnement Canada1

a parrainé un atelier pour étudier le processus de révision du Règlement et pour obtenir des
conseils des représentants de tous les groupes intéressés à l’exploitation minière et
l’environnement. Étaient représentés le gouvernement fédéral, l’industrie minière du Canada,
les gouvernements provinciaux, les peuples autochtones et les organisations
environnementales. Les principales recommandations se résumaient en substance à ce qui
 suit :2

1) Il faudrait évaluer les effets sur le milieu aquatique avant d’apporter toute modification
au Règlement.

2) L’évaluation devrait être détaillée, faite avec la participation des divers intervenants et
s’accompagner d’un examen des effets chroniques, aigus et cumulatifs.

3) La communication avec le public et la concertation devraient être intégrées au processus
d’examen.

En se fondant sur ces recommandations, Environnement Canada a lancé AQUAMIN pour
effectuer l’évaluation des effets de l’exploitation minière sur le milieu aquatique au Canada.
Le processus a débuté officiellement lors d’une réunion des divers intervenants tenue en juin
1993 et a permis d’établir les objectifs et la portée d’AQUAMIN.
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  Environnement Canada, 1977.   Règlement et directives sur les effluents liquides des mines de métaux,.  3

rapport SPE 1-WP-77-1F.

  Ministère des Pêches et des Océans, 1992.  Extraits de la Loi sur les pêches, L.R.C., 1985, ch. F-14.  Liste de4

modifications du 18 juin 1992.

1.2 Historique : Règlement et directives sur les effluents liquides des mines de
métaux

1.2.1 Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux 

Le Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux  (RELMM) a été promulgué en3

1977 en vertu de la Loi sur les pêches . L’objectif du RELMM était de limiter les rejets de4

substances nocives des mines de métaux communs, d’uranium et de fer, qu’elles soient
nouvelles, à production accrue ou remises en exploitation (depuis 1977). Ce règlement est du
genre *permissif+ en ce sens qu’il fixe des limites aux concentrations autorisées de substances
nocives des effluents rejetés dans les eaux fréquentées par les poissons. Ces concentrations
limites figurent dans le tableau 1. Elles sont basées sur les meilleures technologies praticables
acquises par la reconnaissance et l’usage des propriétés physiques et chimiques constantes des
métaux suivants : arsenic, cuivre, plomb, nickel, zinc et radium 226.

Aux fins du Règlement, les effluents comprennent les effluents d’eau de la mine, les effluents
des installations de préparation du minerai, les effluents en provenance des résidus, les
effluents des étangs de traitement et des installations de traitement des effluents, ainsi que les
eaux d’infiltration et de ruissellement du site minier. Les exploitants doivent mesurer ou
estimer le volume d’effluents rejetés.

Au RELMM s’ajoute le Code d’éthique environnementale pour les mines, celui-ci n’a
cependant pas de force exécutoire légale. Il vise à servir de guide aux spécialistes conscients
de leurs responsabilités en matière de contrôle de l’environnement et il insiste sur les pratiques
de lutte contre la pollution dont on doit tenir compte à toutes les étapes de l’extraction et du
traitement du minerai, depuis la planification initiale jusqu’à l’abandon de la mine.
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Tableau 1 : Concentrations limites de substances nocives autorisées et prescrites par
le RELMM.

A :  Concentrations limites autorisées de substances.

Substance  Moyenne arithmétique Concentration maximale Concentration maximale
mensuelle maximale dans un échantillon dans un échantillon

(mg/L) composite (mg/L) instantané (mg/L)

Arsenic 0,5 0,75 1,0

Cuivre 0,3 0,45 0,6

Plomb 0,2 0,3 0,4

Nickel 0,5 0,75 1,0

Zinc 0,5 0,75 1,0

Matières en 25,0 37,5 50,0
suspension
(MES)

Radium 226 10,0 20,0 30,0 
(pCi/L)

Nota : Les concentrations représentent des valeurs totales, sauf pour le radium 226 où l’échantillon ayant
traversé un filtre à pores de 3 microns d’ouverture est ensuite dissous.

B :  Niveaux de pH autorisés.

Moyenne arithmétique pH minimum dans un pH minimum dans un
minimale mensuelle échantillon composite échantillon instantané

6,0 5,5 5,0

1.2.2 Le RELMM et les mines d’or

Le Règlement ne s’applique pas aux mines d’or définies comme des mines où l’or produit est
récupéré sur place par cyanuration et constitue plus de 50 % de la valeur de la production.
Au milieu des années 70, il y avait peu de méthodes de traitement en usage pour contrôler les
cyanures dans les liquides et les déchets solides des mines d’or. Les effluents non traités sont
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  T. W. Higgs Associates Ltd. 1992.  Technical Guide for the Environmental Management of Cyanide in Mining.5

Prepared for the Cyanide Sub-Committee of the British Columbia Technical and Research Committee on
Reclamation.

  Paragraphe 36(3) :  *il est interdit d’immerger ou de rejeter une substance nocive — ou d’en permettre6

l’immersion ou le rejet — dans des eaux où vivent des poissons ou en quelque autre lieu si le risque existe que la
substance ou toute autre substance nocive provenant de son immersion ou rejet pénètre dans ces eaux+.

riches en cyanures et généralement très toxiques pour les poissons . En 1977, Environnement5

Canada a décidé d’exclure du RELMM les mines d’or utilisant le procédé d’extraction par
cyanuration. Toutefois, un comité sur les mines d’or a été constitué au sein d’un groupe de
travail pour favoriser et promouvoir la mise au point de techniques de contrôle des cyanures
dans les effluents. Au cours des années 80, le Canada est devenu le leader mondial du
développement et de la mise en oeuvre de plusieurs techniques reliées au contrôle des
cyanures, dont la chloruration en milieu alcalin, le procédé Inco SO /oxydation à l’air,2

l’oxydation au peroxyde d’hydrogène, la régénération des cyanures et l’optimisation de la
dégradation naturelle des résidus. Des techniques commercialement éprouvées de traitement
des cyanures sont actuellement utilisées dans toutes les mines d’or du Canada.

1.2.3 Lignes directrices sur les effluents liquides des mines de métaux

Les directives appelées *Lignes directrices concernant le contrôle des effluents liquides des
mines de métaux existantes+, ci-après désignées par le sigle DELMM, ont été publiées en
même temps que le RELMM afin de fixer des objectifs de qualité des effluents pour les mines
de métaux existantes, autres que les mines d’or qui utilisent le procédé d’extraction par
cyanuration et dont l’exploitation a débuté avant le 25 février 1977. Les teneurs acceptables
figurant dans les Lignes directrices sont identiques aux teneurs autorisées prescrites dans le
RELMM (tableau 1).

Les objectifs de qualité des effluents ne peuvent être imposés légalement à ces mines, mais
celles-ci sont assujetties aux dispositions générales de la Loi sur les pêches. On considère que
le respect des Lignes directrices est conforme à l’esprit de la loi, mais que le rejet d’un
effluent présentant une létalité aiguë pour les poissons peut constituer une infraction en vertu
du paragraphe 36(3)  de la Loi sur les pêches. L’exploitant d’une mine peut être légalement6

tenu de respecter les Lignes directrices quand un organisme fédéral, territorial ou provincial
impose ces limites dans un règlement, une licence ou un permis délivré en application d’une
loi de son ressort.
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  La méthode officielle actuelle de référence établie par Environment Canada pour effectuer des essais de toxicité7

avec des truites arc-en-ciel est décrite dans : 
Environnement Canada, 1990.  Méthode de référence pour la détermination de la létalité aiguë
d’effluents chez la truite arc-en-ciel,  Conservation et Protection, Ottawa (Ontario), rapport SPE
1/RM/13.

  Les rapports d’avancement disponibles d’où sont tirés les renseignements contenus dans la présente section sont :8

   Environnement Canada, 1985. Compte rendu des activités de lutte contre la pollution des eaux dans
l’industrie minière au Canada (1982), Conservation et Protection, Ottawa (Ontario), rapport SPE
1/MM/2. 

Environnement Canada, 1988. La lutte contre la pollution des eaux dans l’industrie minière canadienne
en 1986,  Conservation et Protection, Ottawa (Ontario), rapport SPE 1/MM/2.

Environnement Canada, 1992.  Compte rendu des activités de lutte contre la pollution des eaux dans
l’industrie minière au Canada (1990 et 1991),  Conservation et Protection, Ottawa (Ontario), rapport
SPE 1/MM/4.

1.2.4 Lignes directrices sur la mesure de la létalité aiguë

Le RELMM n’impose ni la nécessité d’effectuer des essais de létalité aiguë ni celle d’assurer
des effluents exempts de létalité aiguë; toutefois, Environnement Canada a mis au point des
lignes directrices pour mesurer la létalité aiguë des effluents liquides en provenance des mines
de métaux, qui accompagnent le RELMM. Ces lignes directrices présentent une méthode de
bioessai dans laquelle les poissons (truites arc-en-ciel) sont exposés pendant 96 heures à des
effluents non dilués. Si 50 % des poissons survivent, l’effluent est considéré comme non nocif.
Comme il a été précisé ci-dessus, les dispositions générales de la Loi sur les pêches
s’appliquent aux mines, mais le rejet de substances causant la létalité aiguë dans des eaux
fréquentées par les poissons peut être considéré comme une infraction à la Loi .7

1.2.5 L’industrie minière et la conformité

L’évaluation de la conformité au RELMM se fonde sur des normes et sur les données
mensuelles de qualité des effluents. Une mine est réputée être en conformité avec le
Règlement pour un mois donné si les rejets d’effluents liquides respectent au cours de ce mois
les normes prescrites par le RELMM pour les huit paramètres de qualité d’un effluent. La
conformité pour une année se base sur le pourcentage des mois au cours desquels une mine
s’est conformée au Règlement. 

Environnement Canada surveille la mesure dans laquelle l’industrie se conforme au Règlement
et publie des rapports périodiques à ce sujet à l’intention du public . Le tableau 2 résume le8

degré de conformité des mines assujetties au Règlement de 1982 à 1990.



6 AQUAMIN: Rapport final

  Correspond au cadre réglementaire visant l’exploitation des mines au Canada (y compris la réglementation9

provinciale).

Tableau 2 : Sommaire de la conformité des mines au RELMM.

Année Nombre de mines % de conformité

1982 20 95

1986 30 84

1990 49 87

Nota : Les données de 1982 sont incomplètes.

1.2.6 Comparaison du RELMM avec les règlements provinciaux

Les exigences des divers règlements provinciaux et du RELMM figurent au tableau 3.

1.3 Objectif d’AQUAMIN

AQUAMIN visait à examiner l’efficacité du RELMM en évaluant les renseignements existants
à propos des effets de l’exploitation des mines de métaux sur les écosystèmes aquatiques au
Canada. Le Groupe directeur d’AQUAMIN a recommandé que l’étude soit axée sur les effets
des effluents sur les eaux douces. C’est ainsi que les mines ayant fait l’objet de l’examen ont
été limitées, à deux exception près, à celles qui rejettent leurs effluents dans ce milieu. 

Les résultats d’AQUAMIN ont servi à formuler des recommandations sur les trois points
suivants :

C les modifications à apporter au RELMM ;9

C la conception d’un programme national de suivi des effets sur l’environnement visant
l’exploitation des mines de métaux;

C les lacunes dans l’information et les domaines exigeant de la recherche.

Environnement Canada et Pêches et Océans doivent prendre en considération les
recommandations contenues dans le Rapport final lors de l’examen du Règlement.
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Tableau 3 : Teneurs autorisées des paramètres prescrits dans quelques règlements
provinciaux et le RELMM.

Paramètre Ontario Québec C.-B.* Sask. T.-N. RELMM**
Moyenne Moyenne Intervalle Moyenne
mensuelle mensuelle mensuelle Moyenne Échant. Échant.

mensuelle composite instant.

Cadmium (mg/L) 0,001*** 0,01 - 0,1 0,05

Mercure (mg/L) 0,001*** Nil - 0,005 0,005

Solides en 15 25 25,0 25 - 75 30 25,0 37,5 50,0
suspension (mg/L)

pH 6,0 - 9,5*** 6,5 - 9,5 6,5 - 8,5 6,0 - 9,5 5,5 - 9,0 >6,0 >5,5 >5,0
6,5 - 10

Aluminium (mg/L) 0,5 - 1,0

Arsenic, total (mg/L) 0,5*** 0,50 0,10 - 1,0 0,5 0,5 0,5 0,75 1,0

Arsenic, trivalent 0,05 - 0,25
(mg/L)

Cuivre (mg/L) 0,3*** 0,30 0,05 - 0,3 0,3 0,3 0,3 0,45 0,6

Nickel (mg/L) 0,5*** 0,50 0,2 - 1,0 0,5 0,5 0,5 0,75 1,0

Plomb (mg/L) 0,2*** 0,20 0,05 - 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,4

Zinc (mg/L) 0,5*** 0,50 0,2 - 1,0 0,5 0,5 0,75 1,0

Fer (mg/L) 3,00 0,3 - 1,0

Antimoine (mg/L) 0,25 - 1,0

Chrome (mg/L) 0,05 - 0,3

Cobalt (mg/L) 0,5 - 1,0

Fluor (mg/L) 2,5 - 10,0

Manganèse (mg/L) 0,1 - 1,0

Molybdène (mg/L) 0,5 - 5,0

Sélénium (mg/L) 0,05 - 0,5

Argent (mg/L) 0,05 - 0,5

Rayonnement " 10 - 100
brut (pCi/L)

Dioxyde d’uranium 0,001*** 2,0 - 5,0
(mg/L)

Uranium (mg/L) 2,5

Radium 226 ‹10,0 pCi/L 0,37 Bq/L 0,37 Bq/L 10 pCi/L 20 pCi/L 30 pCi/L

Thorium 230 (Bq/L) 1,85
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Tableau 3 (suite)

Paramètre Ontario Québec C.-B.* Sask. T.-N. RELMM**
Moyenne Moyenne Intervalle Moyenne
mensuelle mensuelle mensuelle Moyenne Échant. Échant.

mensuelle composite instant.

Plomb 210 (Bq/L) 0,92 1,84

Nitrites / nitrates, en 10,0 - 25,0
azote (mg/L)

Ammoniac, en 10,0***
azote (mg/L)

Ammoniac, non 0,5
ionisé (mg/L)

Température (°C) >32 

Strontium-90 (Bq/L) 0,3 - 1,0 0,37

Huiles (extraction à 0,25 - 1,0 15
l’éther) (mg/L)

Huiles et graisses 0,05 - 0,3 10,0 - 15,0
(mg/L)

Baryum (mg/L) - 5,0

Bore (mg/L) - 5,0

Chlore (mg/L) 0,5 - 1,0 1,0

Phosphore (mg/L) 1,0***

Phosphates, en 2,0 - 10,0
phosphore (mg/L)

Cyanures totaux 1,0*** 1,50 0,1 - 0,5 1,0 0,025
(mg/L)

Cyanures libres 0,10
(mg/L)

Phénols (mg/L) 0,02***

DBO (mg/L) 15***

Solides dissous 2500 -
(mg/L) 5000

Toxicité (%) Non tox. Non tox. 80 - 100

* Les limites inférieures s’appliquent aux nouvelles installations, les limites supérieures aux anciennes
installations. Les limites sont des lignes directrices et non un règlement.

** Le Manitoba, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick utilisent le RELMM. Affaires indiennes et du
Nord Canada utilise le RELMM comme point de départ pour les exigences relatives aux effluents dans le
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest : à la plupart des sites, le Ministère applique des normes plus
strictes, y compris celles sur les cyanures, le mercure et d’autres paramètres.

*** Valeurs typiques récemment utilisées sur les certificats d’approbation (OWRA, article 24) en Ontario.
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  Le gouvernement du Québec s’est retiré du programme AQUAMIN en septembre 1995 et a peu contribué au10

Rapport final, sauf aux sections 1 et 2.

La section 6.1 du Code d’éthique environnementale pour les mines précise que *Les résidus
ne devraient pas être déversés dans un endroit non remblayé à moins qu’il soit impraticable
de construire des remblais ou que le stockage sans remblais soit préférable du point de vue
écologique+. Reconnaissant le statut unique des mines qui utilisent ce type d’élimination et
l’intérêt croissant pour cette technique, Environnement Canada a confié à contrat la
réalisation d’une évaluation des effets des effluents miniers et des rejets de résidus dans le
milieu marin. Cette entreprise est distincte d’AQUAMIN, mais elle lui est complémentaire.
Les résultats de l’évaluation seront mis à la disposition du Ministère pour qu’ils soient étudiés.
D’autres détails sur le projet figurent à l’annexe 1.

Le programme AQUAMIN a été exécuté en se fondant sur plusieurs principes :

1) L’évaluation était scientifique et basée sur l’information existante (aucune nouvelle
recherche n’a été faite) relativement aux effets de l’exploitation des mines de métaux sur
les écosystèmes aquatiques.

2) L’évaluation a été effectuée par un groupe d’intervenants aux intérêts diversifiés, et les
participants ont tous fourni un apport très utile.

3) L’évaluation a été faite dans les meilleurs délais possibles.

4) Environnement Canada s’était engagé à examiner les résultats de l’évaluation et à
permettre que le processus d’évaluation suive un cours raisonnable avant de modifier le
Règlement.

5) L’évaluation a été menée selon un cadre bien défini, et des critères d’évaluation de la
qualité des données ont été établis et appliqués.

6) On a envisagé l’harmonisation des exigences provinciales et fédérales tout en
reconnaissant les besoins particuliers au site.

Les groupes d’intervenants qui ont participé à AQUAMIN sont :

C les gouvernements provinciaux de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan, du
Manitoba, de l’Ontario, du Québec , du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et10

de Terre-Neuve;
C l’Association minière du Canada;
C l’Association Inuit Tapirisat du Canada;



10 AQUAMIN: Rapport final

C l’Administration régionale crie;
C les délégués du caucus minier du Réseau canadien de l’environnement;
C cinq ministères ou organismes fédéraux:

Environnement Canada, Pêches et Océans, Ressources naturelles Canada, Affaires
indiennes et du Nord Canada et la Commission de contrôle de l’énergie atomique.

Les noms des personnes ayant participé à AQUAMIN figurent à l’annexe 2.

Lors de l’évaluation on s’est attandé aux effets sur les milieux récepteurs de l’exploitation des
mines de métaux communs, de métaux précieux et d’uranium. L’information sur toutes les
phases de l’exploitation minière a été examinée, mais l’accent a été mis sur celle provenant
des mines en exploitation. Il est important de noter que peu d’informations sur les sites des
mines abandonnées ou orphelines ont été étudiées. Les effets de ces sites sur les milieux
récepteurs demeurent cependant un important sujet de préoccupation.

Les effets physiques, chimiques et biologiques sur les milieux récepteurs ont été étudiés.  Les
changements dans la qualité de l’eau et des sédiments ainsi que les effets biologiques à court
et à long terme sur les individus, les populations et les communautés vivant dans ces milieux
ont également été étudiés. Lorsque cela était possible, on a aussi déterminé les causes
potentielles des effets liés aux mines ou à d’autres causes. L’évaluation a été basée
principalement sur des études de sites miniers réels et non sur des études de laboratoire.

1.4 Fonctionnement d’AQUAMIN

Un Groupe directeur comprenant des représentants de tous les groupes d’intervenants a
donné l’orientation générale d’AQUAMIN. Ce groupe, coprésidé par des représentants de
l’Association minière du Canada et d’Environnement Canada, a guidé l’évaluation et s’est
assuré de la disponibilité des ressources nécessaires à son achèvement. Les tâches
particulières, déterminées par le Groupe directeur, ont été attribuées à des groupes de travail.

Huit groupes de travail multidisciplinaires, aux intérêts diversifiés, ont été constitués pour
préparer divers documents pour AQUAMIN.

La coordination et la gestion de l’évaluation ont été assurées par le Secrétariat qui fournissait
aussi un soutien administratif et technique au Groupe directeur et aux groupes de travail. De
plus, le Secrétariat était situé dans les bureaux d’Environnement Canada et coordonnait les
communications entre les groupes d’AQUAMIN, et d’autres groupes qui n’étaient pas
directement impliqué dans AQUAMIN.
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Le financement d’AQUAMIN a été assuré par :

C le Service de la conservation de l’environnement, Environnement Canada;
C le Service de la protection de l’environnement, Environnement Canada;
C CANMET, Ressources naturelles Canada;
C Pêches et Océans;
C Affaires indiennes et du Nord Canada;
C l’Association minière du Canada.

1.5 Grandes lignes du document d’AQUAMIN

AQUAMIN a produit le présent rapport final et les deux documents justificatifs qui
l’accompagnent.

1.5.1 Rapport final

Une réalisation des groupes de travail 7 et 8, ce document résume les principaux effets de
l’exploitation des mines sur les écosystèmes aquatiques au Canada, présentés en détail dans
le Document justificatif II. Il contient aussi les recommandations et le raisonnement qui les
sous-tendent en ce qui a trait : 

C à la structure nationale de coopération pour la protection de l’environnement;
C aux révisions à apporter au RELMM;
C aux considérations particulières aux sites;
C à la conception d’un programme national de suivi des effets sur l’environnement pour

l’exploitation des mines de métaux au Canada;
C aux révisions à apporter au Code d’éthique environnementale pour les mines;
C aux lacunes dans l’information et aux domaines exigeant de la recherche.

1.5.2 Document justificatif I

Ce document, réalisé par le Groupe de travail 2 et le Secrétariat, se divise en trois sections :

Section I — Géologie et dépôts de minerai au Canada

Il s’agit d’un aperçu de la géologie du Canada destiné aux profanes et d’un résumé des
caractéristiques des genres de dépôts de minerai au pays. Cette section présente aussi
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quelques concepts de géochimie environnementale, dont l’oxydation des minerais sulfureux
dans les milieux naturels.

Section II — Procédés d’exploitation minière

Cette section donne une vue d’ensemble des procédés d’extraction et de préparation du
minerai, de l’exploration à la fermeture de la mine. Elle résume aussi les techniques de gestion
et de traitement des effluents.

Section III — Régime réglementaire

Cette section fournit un résumé de la réglementation environnementale (aux paliers fédéral
et provincial), s’appliquant aux mines en exploitation et établit une comparaison entre le
règlement fédéral canadien et ceux d’autres pays.

1.5.3 Document justificatif II

Ce document, réalisé par les groupes de travail 3, 4, 5 et 6, s’appuie sur des renseignements
provenant de sources très diverses dont :

C des rapports rédigés pour le compte de compagnies minières par des experts-conseils ou
par du personnel de ces compagnies;

C des rapports d’organismes gouvernementaux de réglementation ou de recherche;
C des articles de revues scientifiques;
C des comptes rendus de conférences.

L’industrie minière canadienne a fourni des rapports à AQUAMIN, ce qui a particulièrement
contribué au succès de l’évaluation.

Avant de réaliser le Document justificatif II, une première sélection parmi tous les documents
a été effectuée et ces documents ont été entrés dans une base de données. L’objectif de la
sélection était de déterminer, à l’aide des critères et sous-critères établis par le Groupe de
travail l, la qualité des rapports pour tous les domaines traités. Pour chacun d’eux, les sous-
critères ont été évalués par un entrepreneur sur la base présence/absence. La sélection a été
réalisée par un seul entrepreneur pour assurer la plus grande uniformité possible du processus.
Tous les rapports ont été entrés dans une base de données, avec renvois par titre, auteur, site
minier étudié, province, genre de mine, date, mots-clés et résultats de la sélection. Un
exemplaire de la base de données a été distribué aux membres des groupes de travail chargés
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de préparer le Document justificatif II. Plus de 700 références ont été stockées dans cette base
de données. Cependant, une quantité importante de données n’ont pas été entrées.

Les quatre groupes de travail (GT) qui ont réalisé le Document justificatif II ont été formés
en fonction de diverses régions géographiques.

GT 3 : Région des Appalaches (Terre-Neuve, Nouvelle-Écosse et Nouveau-
Brunswick

GT 4 Qc :  Est du Bouclier canadien (Québec)
GT 4 Ont. : Est du Bouclier canadien (Ontario)
GT 5 : Ouest du Bouclier canadien (Manitoba, Saskatchewan et Territoires du Nord-

Ouest)
GT 6 : Cordillère pacifique (Colombie-Britannique et Yukon)

Un rapport des effets de l’exploitation minière sur le milieu aquatique a été réalisé pour
chacune des régions. Ces rapports comprennent des études de cas, des synthèses régionales
de ces études ainsi que de l’information ne provenant pas d’études de cas.

Les études de cas constituent une partie importante du Document justificatif II et du Rapport
final. Le but de ces études était de réunir et d’analyser autant de renseignements pertinents
que possible pour les sites miniers choisis. Grâce à cette analyse des sites, les effets sur le
milieu récepteur ont pu être identifiés et, lorsque cela était possible, les relations de cause à
effet ont été décrites. Les études de cas ont aussi permis d’établir si la surveillance des sites
était adéquate pour déterminer quantitativement les effets sur le milieu récepteur. L’évaluation
de la surveillance avait pour objectifs :

C d’en identifier les lacunes pouvant influer sur les conclusions des études de cas;
C de fournir une orientation au Groupe de travail 7 qui préparait des recommandations sur

la conception d’un programme de suivi des effets sur l’environnement.

Les compagnies exploitant des sites miniers faisant l’objet d’une étude de cas ont toutes été
contactées, et, dans de nombreux cas, leurs représentants ont participé à la réalisation et/ou
à la révision de ces études de cas.

Les études de cas ont été faites de façon uniforme selon un modèle d’évaluation élaboré par
les présidents des quatre groupes de travail régionaux. En tout, 18 études de cas ont été
préparées pour les sites paraissant à la figure 1.
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Figure 1 : Sites miniers faisant l’object des études de cas



AQUAMIN: Rapport final 15

1.6 Autres influences et initiatives

Afin d’établir et de mettre en oeuvre une structure nationale de coopération pour la protection
de l’environnement, de réviser le RELMM ainsi que de concevoir et de mettre en oeuvre un
programme de suivi des effets sur l’environnement, Environnement Canada et les autres
intervenants devront tenir compte de plusieurs politiques et initiatives en plus des
recommandations d’AQUAMIN. La liste de ces politiques et initiatives figure ci-dessous, et
le lecteur en trouvera un résumé à l’annexe 1.

C Politique de gestion des substances toxiques
C La prévention de la pollution — une stratégie fédérale de mise en oeuvre
C Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
C Programme d’étude de suivi des effets sur l’environnement dans le secteur des pâtes et

papiers
C Politique du Conseil du Trésor
C Initiative minière de Whitehorse
C Évaluation des techniques de mesure d’impacts en milieu aquatique
C Programme de neutralisation des eaux de drainage dans l’environnement minier
C Effets des effluents des mines sur le milieu marin
C Rapport sur l’évaluation de rejet sous-marin de résidus de mines de métaux dans les

milieux marins
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  Au moment de la rédaction du Rapport, les Groupes de travail 7 et 8 ne disposaient pas des études de cas11

réalisées par le Groupe de travail 5.  Le Secrétariat d’AQUAMIN a donc ajouté les renseignements provenant de
ces études lorsqu’il a mis au point la version définitive du présent document.

2 Résumé des principaux résultats

2.1 Résumé des effets sur les écosystèmes aquatiques11

Au cours des 25 dernières années, le nombre de mines de métaux en exploitation au Canada
varié entre 103 et 177. La figure 2 situe les principales mines de métaux actuellement
exploitées. Comme il a été indiqué précédemment, plus de 700 documents ont été compilés,
sélectionnés en fonction de leur contenu et de leur qualité, et entrés dans la base de données
d’AQUAMIN. Des renseignements provenant des sites de plus de 95 mines ont été examinés
par les groupes de travail 3, 4, 5 et 6 (Document justificatif II, compilations des examens
détaillés). Ces rapports, ainsi que l’expérience collective et les connaissances des membres
des groupes de travail d’AQUAMIN, ont servi de fond à l’examen des effets de l’exploitation
minière sur le milieu aquatique au Canada. Les documents décrivaient des études qui avaient
été entreprises à diverses fins à chacun des sites et à différentes étapes de l’exploitation des
mines. C’est donc dire que les approches, les méthodes, les objectifs et les résultats étaient
très différents. Les documents entrés dans la base de données ont été classés par région
géologique pour être examinés par le groupe de travail régional approprié. Les groupes de
travail ont examiné l’aspect technique de tous les rapports et ont sélectionné un certain
nombre de sites miniers qui ont fait l’objet d’études de cas afin d’évaluer en détail les effets
associés à ces sites.

Les critères ayant servi à choisir les emplacements des études de cas comprenaient, entre
autres :

C le type de mine (pour couvrir différents types de minerais);
C l’étendue (spatiale et temporelle) et l’état complet (abiotique et biotique) des données

disponibles;
C la fiabilité des données;
C les rejets d’eau dans le milieu récepteur;
C la disponibilité de données de fond ou de données de référence.

Au total, dix-huit mines de métaux communs, d’or et d’uranium, ont été choisies pour être
l’objet d’une étude de cas (voir figure 1 et tableau 4). Une d’entre elles était abandonnée. Les
résultats provenant de rapports autres que des études  de cas  ont aussi  été  indiqués.   Les
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Figure 2 : Mines de métaux communs, de métaux précieux et d’uranium au Canada.
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résultats détaillés de l’examen des études de cas sont présentés dans le Document
justificatif II.

Au cours de la collecte de renseignements destinés à servir de base à l’examen des effets de
l’exploitation minière sur le milieu aquatique, les groupes de travail d’AQUAMIN ont été
appelés à relever de nombreux défis. Le principal étant la grande diversité des fins visées par
les études. Il se peut que la surveillance du milieu aquatique soit plus fréquente sur les sites
miniers pour lesquels on connaissait ou soupçonnait l’existence de problèmes
environnementaux. Les résultats du présent examen sont donc surtout axés sur les questions
préoccupantes. Il est évident que, pour un grand nombre de sites, on dispose de très peu de
données sur lesquelles se baser pour évaluer les effets. Si le présent examen ne peut pas
donner un tableau précis de l’incidence des effets, il signale néanmoins les types d’effets qui
peuvent se produire. Les données sur les effets de l’exploration et sur les sites miniers
orphelins ou abandonnés étaient limitées. Il est peu probable que le résumé des effets sur le
milieu aquatique qui suit reflète parfaitement la situation canadienne dans son ensemble
puisque celui-ci est basé sur les résultats des études de cas et des synthèses régionales
(Document justificatif II).

Les types de données disponibles en provenance d’un site quelconque ont varié eux aussi. Peu
de mines disposaient de programmes de surveillance visant l’examen des effets non seulement
sur l’eau et sur les sédiments, mais aussi sur le biote. La surveillance n’avait souvent qu’une
portée limitée; l’accent était mis sur la qualité de l’eau, comme le montre le résumé des sujets
traités dans les rapports de site. Par exemple, le rapport sommaire des sujets étudiés par le
Groupe de travail 6 indique que sur un total de 94 rapports portant sur 17 mines, seules 4
mines effectuaient de la surveillance biologique (12 études sur les poissons et 35 sur le
benthos). Dans la région des Appalaches, les renseignements sur le biote étaient aussi très
limités; par conséquent, le Groupe de travail, en signalant le manque apparent d’effets dans
quelques mines, a dû préciser que, pour la plupart des sites, ses conclusions s’appuyaient sur
une surveillance limitée du milieu. Dans sa synthèse régionale, le Groupe de travail 4
(Québec) a insisté sur le manque de renseignements concernant les effets sur le milieu
aquatique.

Les groupes de travail ont été chargés d’évaluer les renseignements disponibles pour chaque
mine et de déterminer l’ampleur et l’étendue des effets sur le milieu aquatique. Aux fins de
l’évaluation des effets, on a défini un *effet+ comme *une différence mesurable d’une variable
environnementale (physique, chimique ou biologique) entre un point en aval dans le milieu
récepteur et un point de référence adéquat (spatial ou temporel)+.

Des concentrations de produits chimiques relevées en aval qui étaient plus élevées que celles
données dans les recommandations pour la qualité de l’eau et des sédiments ont aussi été
considérées comme des effets. Le milieu aquatique a été divisé en plusieurs éléments dont les
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principaux étaient la qualité de l’eau, la qualité des sédiments, la toxicité, le benthos et les
poissons. Les autres étaient le zooplancton, le phytoplancton, les mollusques et les crustacés,
et les macrophytes. Dans certains cas, des modifications physiques ont été jugées
partiellement ou principalement responsables de certains effets sur l’environnement.

Les effets sur le milieu aquatique observés dans les sites miniers ayant été l’objet d’une étude
de cas sont résumés dans le tableau 4; on trouvera ci-après des exemples pris sur ces sites et
sur d’autres sites qui ne faisaient pas partie des études des cas. Dans le tableau, un *Oui+ ou
un *Non+ indique si un effet a été mesuré. Si l’élément a fait l’objet d’un échantillonnage et
qu’il a été impossible de mesurer un effet à cause de données inadéquates, de conception
limitée de l’étude, de variabilité naturelle ou d’autres raisons, l’effet étudié a été considéré
comme non concluant. Malgré l’existence d’effets bien documentés, il a été souvent difficile
d’affirmer hors de tout doute quelle était la cause réelle des effets ou quel sens écologique
leur donner.

Un tel résumé ne peut pas refléter adéquatement tout le travail et le grand nombre d’études
effectués par l’industrie minière et par les groupes de travail d’AQUAMIN. Pour plus de
détails sur les effets observés dans le milieu aquatique, le lecteur est invité à consulter le
Document justificatif II.
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2.1.1 Qualité de l’eau

Les tableaux indiquent clairement que dans chaque étude de cas, comme dans de nombreux
autres sites miniers étudiés, des changements dans la qualité des eaux réceptrices pouvaient
être attribués aux exploitations minières. Cette constatation n’est pas inattendue puisque les
teneurs des effluents en métaux dépassaient les teneurs de fond. Les changements dans la
qualité de l’eau étaient dans certains cas limités à des zones de faible superficie près du point
de rejet, tandis que dans d’autres les effets se faisaient sentir à des dizaines de kilomètres en
aval. L’ampleur et l’étendue des effets de la qualité de l’eau dépendent de plusieurs facteurs
dont les taux de charge en substances chimiques, le régime hydrologique des eaux réceptrices
ainsi que les méthodes de gestion et d’exploitation de la mine. Même si la corrélation entre
la qualité de l’eau et des effets particuliers a été difficile à établir, les groupes de travail étaient
sûrs d’eux en attribuant certaines incidences néfastes sur les poissons ou sur le benthos à des
augmentations, par exemple, des teneurs en zinc, cyanures, fluorures, aluminium, nickel,
ammoniac, nitrates et cuivre. On a établi que, dans plusieurs cas, le pH etrême de l’effluent
était la cause des effets observés.

Comme l’illustrent les études, les effets observés comprenaient les suivants :

C Des niveaux élevés de contaminants non réglementés dans le RELMM ont été décelés
dans les eaux réceptrices (p. ex. Heath Steele, East Kemptville, Brenda).

C Les rejets d’effluents ont augmenté la teneur en certaines substances en aval, mais il était
difficile de distinguer les augmentations de la variabilité naturelle à cause de facteurs tels
le degré de dilution et la variation de la concentration des effluents (p. ex. Bell,
Sa Dena Hes).

C Les teneurs de fond naturellement élevées et les caractéristiques particulières des eaux
réceptrices (p. ex. la complexation organique des métaux, le pouvoir tampon) ont
compliqué l’application de recommandations ou d’objectifs *généraux+ concernant la
qualité de l’eau (p. ex. Bell, Gays River, Myra Falls, région de Hemlo, Gaspé).

C La qualité des effluents dans les sites miniers en exploitation depuis un certain nombre
d’années a augmenté avec le temps, comme le reflète l’amélioration de la qualité de l’eau
en aval (p. ex. région de Red Lake, Myra Falls, Bell, Heath Steele, Brenda, région de
Hemlo).

C L’effet variait avec le type de milieu récepteur. Par exemple, les effluents traités à la
chaux peuvent favoriser la formation d’une chémocline dans un lac (mine Winston Lake).
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C La qualité de l’eau en aval (teneurs en métaux, pH et autres paramètres) peut être
affectée sur plusieurs kilomètres (p. ex. région de Red Lake, Heath Steele,
Brunswick n  12).o

C Les activités à la fois en amont et en aval des sites (mines abandonnées, mines en
exploitation, traitement des eaux usées, remblais) ont contribué à augmenter la teneur
de certains substances dans les eaux réceptrices, nuisant ainsi à l’interprétation des
résultats (p. ex. Kidd Creek, Winston Lake, région de Red Lake, Gaspé).

C Depuis 1987, les teneurs en cyanures et en métaux (surtout l’antimoine et le molybdène)
ont été réduites avec succès dans le lac Lim à la suite de changements apportés au
procédé de traitement des effluents (région de Hemlo).

C L’oxydation des thiosels a réduit le pH des eaux réceptrices (p. ex. Heath Steele,
Brunswick n  12).o

C Les rejets non contrôlés, comme les eaux d’infiltration et les eaux de drainage minier
acide ont fait augmenter les teneurs en métaux et modifié le pH des eaux réceptrices
(p. ex. Myra Falls, Mount Washington, Heath Steele, Buchans, Brunswick n  6,o

Nanisivik).

C Les teneurs en zinc et en plomb observées dans la baie Strathcona étaient beaucoup plus
élevées que celles normalement relevées dans les eaux marines libres, et les teneurs en
zinc tendaient nettement à augmenter de façon sensible à l’approche du site Nanisivik.

C On a observé des teneurs élevées en uranium, molybdène, plomb et sulfates ainsi qu’une
salinité importante dans les eaux de surface en aval de la mine Cluff Lake.

2.1.2 Qualité des sédiments

Des changements dans la qualité des sédiments ont été signalés dans la plupart des études de
cas où des relevés adéquats des sédiments ont été effectués. Les sédiments n’ont pas été
échantillonnés dans deux études de cas, et les résultats étaient ambigus dans une troisième.
Les auteurs de l’étude ont noté avoir eu beaucoup de difficulté à obtenir des échantillons
représentatifs des sédiments et ils ont conclu que, pour la plupart des sites, il était impossible
d’obtenir des estimations quantitatives de l’ampleur et de l’étendue des effets sur les
sédiments. Parmi les difficultés rencontrées citons : la taille des particules des sédiments,
l’absence de stations de référence appropriées, les problèmes d’échantillonnage et l’influence
des propriétés géochimiques des divers métaux. Les tendances des contaminants dans les
sédiments fluviaux peuvent aussi ne pas être évidentes à cause du mélange constant et de la
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granulométrie des sédiments dans les cours d’eau à forte pente. Il n’y avait pas d’information
sur la biodisponibilité des métaux présents dans les sédiments.

Voici des exemples d’effets observés et consignés dans les études :

C À la mine Brenda, le molybdène dans les eaux de ruissellement contaminées a provoqué
l’enrichissement en molybdène des sédiments lacustres en aval.

C À la Sa Dena Hes, des augmentations des teneurs en plomb, zinc, cadmium et arsenic ont
été observées en aval dans le ruisseau False Canyon.

C Les teneurs élevées en cuivre, en zinc et/ou en arsenic dans les sédiments superficiels sur
plusieurs sites adjacents à des chantiers d’exploitation ont été bien documentées
(p. ex. Bell, Lac Matagami, Lupin).

C Les échantillons de sédiments fluviaux présentaient des teneurs élevées en cuivre et en
zinc par rapport à celles de stations de référence (p. ex. Winston Lake, Kidd Creek,
Heath Steele).

C Dans la région de Hemlo, les teneurs en métaux des sédiments du lac Lim (antimoine,
cuivre, manganèse, molybdène, nickel, étain et zinc) étaient plus élevées qu’avant le
début de l’exploitation ou plus élevées que celles du lac de référence, tandis que celles
des sédiments du lac Frank étaient plus basses ou inchangées.

C Les renseignements de base ont révélé que, dans bien des régions couvertes par des
études de cas, les teneurs naturelles en métaux des sédiments dépassaient celles précisées
dans les recommandations pour la qualité des sédiments (p. ex. région de Hemlo,
Winston Lake, Kidd Creek).

C Dans le passé, les dépôts de résidus miniers dans le milieu récepteur (lac et ruisseau
Balmer) ont détérioré la qualité physique et chimique des sédiments (région de Red
Lake). Les sédiments sont recouverts par des résidus rejetés avant la construction des
remblais pour les bassins à résidus.

C Les sédiments marins présentaient des teneurs élevées en zinc et en plomb à proximité
de Nanisivik.

C Les sédiments en aval de la mine Cluff Lake présentaient des teneurs élevées en uranium,
molybdène et nickel. On a observé de faibles accumulations de radionucléides (plomb
210, polonium 210 et radium 226) dans les sédiments par rapport aux données
historiques.



AQUAMIN: Rapport final 29

2.1.3 Macroinvertébrés benthiques

Des changements dans la communauté d’invertébrés benthiques ont été signalés dans près de
la moitié des études de cas. Dans sept d’entre elles, aucune conclusion n’a pu être tirée des
relevés de benthos. La plupart des études examinées ne reposaient que sur une seule étude
ou des études occasionnelles. Dans la majorité des cas, la détermination de l’ampleur et de
l’étendue était incertaine à cause d’un ou de plusieurs facteurs tels que la variabilité naturelle,
une analyse insuffisante des données, des saisons d’échantillonnage irrégulières, la médiocre
conception du plan d’échantillonnage ou l’insuffisance de données sur l’habitat.

Parmi les exemples d’effets observés et consignés dans les études, citons :

C La faune benthique dans la partie sud du lac Buttle comportait plusieurs espèces
tolérantes, et sa densité était faible (Myra Falls).

C Les incidences sur les communautés benthiques ont été attribuées à l’augmentation des
teneurs en zinc et en cuivre de l’eau et des sédiments résultant de l’exploitation minière
actuelle et passée (p. ex. Winston Lake).

C Les changements importants survenus dans les populations benthiques ont parfois été
faciles à reconnaître (p. ex. région de Red Lake, Winston Lake, Heath Steele, Gaspé) là
où l’exploitation s’est étalée sur un certain nombre d’années. Par le passé, seules les
espèces tolérantes aux métaux étaient présentes; les conditions actuelles dénotent
cependant une amélioration.

C Là où les changements étaient plus subtils, il était difficile d’établir une relation de cause
à effet par suite du manque de renseignements détaillés sur l’habitat ou l’insuffisance de
précision taxonomique pour les organismes benthiques (p. ex. Kidd Creek).

C À la mine Winston Lake, les travaux de remise en état entrepris depuis 1989 à la mine
abandonnée Zenmac ont permis de réduire les concentrations de métaux dans la rivière
Whitesand. La qualité de l’eau et les communautés d’invertébrés benthiques ont
d’ailleurs reflété cette amélioration. En 1991, on a observé une augmentation du nombre
d’espèces sensibles (Ephemeroptera sp.) à toutes les stations fluviales.

C Le mercure et l’arsenic se sont accumulés dans les tissus des invertébrés benthiques
(Nova Scotia Gold).

C Dans la baie Strathcona, les concentrations de zinc et de plomb dans les palourdes et les
oursins de mer étaient élevées à proximité de Nanisivik.
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C On a observé des changements importants dans la composition des communautés
benthiques au lac Island, lesquels étaient principalement attribuables à l’augmentation de
la salinité du lac (Cluff Lake).

2.1.4 Populations et communautés de poissons

Les poissons ont fait l’objet de prélèvements pour déterminer les teneurs en métaux de leurs
tissus et/ou recueillir des renseignements sur les populations ou sur la structure des
communautés. En général, les relevés de poissons capturés semblaient moins rigoureux que
les relevés consacrés aux sujets précédents. Dans de nombreux cas, les poissons n’ont été
capturés que pour faire une analyse des métaux à l’état de trace dans leurs tissus et non pour
déterminer leur abondance relative. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner que les résultats aient
été généralement moins concluants, particulièrement en ce qui a trait aux effets sur la
population. La variabilité naturelle (et saisonnière) des populations de poissons a souvent été
citée comme un facteur compliquant l’interprétation des résultats des relevés. Dans cinq
études de cas et dans plusieurs autres rapports sur les sites miniers, l’absence locale d’une
population de poissons a cependant été attribuée aux exploitations minières (passées ou
présentes).

Parmi les exemples des effets observés et consignés dans les études, citons :

C Les variations chez les populations de poissons n’ont pas été clairement reliées aux rejets
des mines; il se peut qu’elles soient le résultat de changements physiques, d’une
modification du débit du cours d’eau par exemple (p. ex. Equity Silver, Brenda).

C Les populations résidentes d’ombles de fontaine se sont maintenues et étaient plus
nombreuses avant l’ouverture de la mine que cinq ans après (Winston Lake). Une
chémocline dans le lac Cleaver (anoxie, haute teneur en ammoniac, calcium, sulfates, fer
et cuivre) a réduit l’habitat des poissons.

C On a enregistré la perte d’un lac poissonneux viable qui avait servi d’étang de traitement
final, principalement à cause de la présence d’arsenic et de cyanures. En aval, dans le
ruisseau Balmer, on a observé la présence de diverses espèces (doré, brochet, perchaude
et meunier noir) dont la taille et l’âge variaient grandement. Toutefois, certains effets,
comme le faible nombre de dorés de l’année et de dorés femelles et l’absence d’activités
de frai peuvent avoir été causés par la modification du cours d’eau (région de Red Lake).
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C Avant 1994, la combinaison de métaux dans les rejets de mine empêchait les saumons
de retourner frayer dans la rivière Tomogonops. Le frai du saumon dans le cours
supérieur de la rivière a été observé à la suite d’améliorations de la qualité de l’eau
(Heath Steele).

C L’oxydation des thiosels a réduit le pH de la rivière, ce qui a entraîné la disparition des
populations de poissons en aval (Brunswick n 12).o 

C Le lac Arnoux, qui était très poissonneux, a subi la dissémination de toute sa vie
aquatique en raison du drainage minier acide provenant d’une mine abandonnée.

C On a enregistré la perte d’un lac à la suite de son utilisation comme bassin à résidus
(p. ex. Lac Matagami).

2.1.5 Résidus dans les tissus de poisson et indicateurs physiologiques

Des teneurs élevées en certains métaux ont été signalées dans cinq études de cas et dans un
certain nombre d’études sur d’autres mines. Ces mesures servent d’indicateurs de l’exposition
aux paramètres chimiques, mais leur lien avec la santé des individus ou des populations n’est
pas clair puisque la santé des poissons n’a pas été examinée. Pour évaluer la biodisponibilité
des contaminants chez les poissons, il est important d’analyser les teneurs en de nombreux
métaux de tissus appropriés (p. ex. reins, foie). Le tissu musculaire ne convient pas à la
surveillance biologique, sauf pour le mercure (synthèses régionales de l’Ontario et de la
Colombie-Britannique).

Voici des exemples d’observations tirées des études :

C Aucune concentration élevée de métaux n’a été décelée dans le tissu musculaire des
poissons du lac Babine; toutefois, le cadmium, le cuivre et le zinc dans leur tissu
hépatique étaient sensiblement au-dessus des teneurs observées dans les eaux non
touchées (Bell).

C Des teneurs relativement élevées en métaux dans les tissus musculaire et hépatique de
salmonidés ont été, par le passé, associées à l’augmentation des teneurs en métaux de
l’eau. Au fur et à mesure de l’amélioration du traitement des effluents des mines, les
teneurs en métaux des muscles ont diminué, mais celle du cuivre et du cadmium sont
demeurées élevées dans le tissu hépatique (Myra Falls).

C L’augmentation des teneurs en métaux dans le tissu hépatique des poissons s’est
accompagnée d’une augmentation des teneurs en métallothionéine (Myra Falls).
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C Des teneurs plus élevées en mercure et en arsenic ont été décelées dans les poissons à
proximité d’une mine d’or (Nova Scotia Gold).

C Les teneurs en métaux du tissu musculaire des poissons n’étaient pas touchées par les
exploitations minières (p. ex. Winston Lake, région de Hemlo).

C Les concentrations de métaux augmentaient chez les homards et les moules en milieu
récepteur marin (Hope Brook).

C Les teneurs en uranium et en molybdène des tissus de poisson étaient élevées en aval de
la mine Cluff Lake.

2.1.6 Zooplancton, phytoplancton et périphyton

Une diversité d’autres communautés aquatiques a été l’objet de surveillance à différents sites
miniers. Les sujets étudiés comprenaient l’absorption des métaux par le périphyton et la
structure des populations de zooplancton et de phytoplancton. Habituellement, le plancton
mobile n’est pas étudié à cause de la variabilité naturelle des paramètres mesurés et de la
complexité des conditions de fond. Les études qui ont été examinées ne tenaient généralement
pas compte des phénomènes de variabilité temporelle et spatiale.

Voici des exemples d’observations tirées des études :

C Aucun effet apparent n’a été signalé lors de l’examen limité des données sur le
zooplancton (Bell).

C Les incidences sur la densité et la diversité du zooplancton et du phytoplancton
attribuées au zinc ont diminué une fois installée l’usine de traitement des eaux de la mine
(Myra Falls).

C Une étude a révélé un impact sur la communauté de périphyton (Myra Falls).

C Les concentrations de zinc, plomb et cadmuim dans les algues marines étaient élevées
dans la baie Strathcona, à proximité de Nanisivik, et elles s’avéraient supérieures aux
données obtenues avant l’exploitation des sites.

C Les teneurs en uranium, molybdène, arsenic et radium 226 étaient élevées dans les
macrophytes en aval de la mine Cluff Lake.
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C Les changements dans la structure des communautés de macrophytes étaient conformes
à ceux reliés à l’augmentation de la salinité (mine Cluff Lake).

2.1.7 Conclusions

Les études de cas ont révélé une variété d’effets aquatiques qui pourraient être attribuables
aux exploitations minières et aux effluents, y compris des effets attribués à des sites miniers
fermés ou abandonnés. L’intervalle de variation de l’ampleur et de l’étendue des effets, dont
l’absence d’effet à certaines mines, était grande. La nature des exploitations minières et leur
milieu récepteur variaient aussi beaucoup.

Les changements dans la qualité de l’eau des zones en aval du point de rejet des effluents ont
toujours été reliés aux rejets provenant des mines, tandis que les changements dans la qualité
des sédiments n’étaient que parfois reliés à ces mêmes rejets. Des données insuffisantes et la
conception inadéquate des relevés ont parfois empêché de déterminer la signification
écologique ou biologique des changements dans la qualité de l’eau et des sédiments. Dans
certains cas, les exploitations minières ont nettement eu un effet nocif sur les communautés
d’invertébrés benthiques et sur les populations de poissons. Toutefois, les effets biologiques
n’ont pu être directement reliés aux concentrations limites fixées par le RELMM pour un
contaminant en particulier. En général, les effets étaient plus prononcés sur les sites des
anciennes mines ou ceux à drainage minier acide que sur les sites plus récents. Souvent les
conditions se sont améliorées avec le temps par suite de l’amélioration de la qualité des
effluents ou de la gestion des eaux usées des mines.

Nombre de questions importantes ont été soulevées par l’examen d’AQUAMIN, et on ne peut
y répondre que par une application uniforme du suivi des effets sur l’environnement et/ou par
la réalisation de travaux de recherche additionnels.

2.2 Situation actuelle de la surveillance environnementale dans l’industrie minière
au Canada

Il n’existe actuellement aucune structure générale de surveillance qui fournit des données
pouvant servir à évaluer les effets de l’exploitation minière dans tout le Canada. Sur le plan
fédéral, la surveillance (ou suivi) de la qualité des effluents est exigée par le RELMM, mais
celle des eaux réceptrices ne l’est pas. La surveillance plus minutieuse du milieu récepteur
constitue parfois une exigence provinciale ou territoriale, ou elle est le résultat d’une
évaluation environnementale.
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L’évaluation des rapports contenus dans la base de données d’AQUAMIN et, en particulier,
l’examen détaillé des études de cas renseigne considérablement sur la situation de la
surveillance des effets sur le milieu aquatique dans le secteur de exploitation minière au
Canada. La qualité des rapports et la capacité des auteurs d’interpréter les effets sur le milieu
aquatique varient d’inadéquates à adéquates. Afin d’être juste envers les auteurs de ces
rapports, il faut préciser qu’aucune des études n’avait été entreprise pour le programme
AQUAMIN. Par conséquent, quelques études, par ailleurs très valables, n’ont pu être utilisées
pour atteindre les objectifs d’AQUAMIN.

L’examen dont il est fait mention ci-dessus a révélé que la plupart des relevés de l’eau et des
sédiments effectués dans le cadre des études de cas ont permis de déceler des relations de
cause à effet entre une mine et des indicateurs dans le milieu récepteur. Cette affirmation ne
vaut cependant pas pour toutes les études examinées, car un certain nombre d’entre elles, y
compris des rapports récents (p. ex. réalisés au cours des dix dernières années), n’ont pas
permis de déceler d’effets sur le milieu aquatique à cause de la conception inadéquate de
l’étude ou de l’insuffisance de l’échantillonnage. Ainsi, peu de mines ont fourni des séries
chronologiques valables.

Dans une certaine mesure, les résultats de relevés et les rapports de surveillance se sont
améliorés ces dernières années en raison de l’évolution de la science des évaluations
environnementales et de la conception des relevés. Toutefois, dans de nombreux cas et
notamment dans ceux des anciennes mines, l’évaluation quantitative des effets n’a pu être
effectuée à cause du manque de données de base. Selon le Groupe de travail 6, la seule façon
d’évaluer les relations de cause à effet des changements observés dans la qualité de l’eau
affectée par l’activité minière est d’établir des données de base avant le début de cette activité.
Le manque d’uniformité d’une étude à l’autre a été souvent mentionné par les groupes de
travail comme un facteur limitatif de l’utilisation des données à des fins d’évaluation;
cependant, comme l’a souligné le Groupe de travail 3, la surveillance des effets sur le milieu
aquatique aux sites miniers a souvent été effectuée selon les besoins afin de faire face à un
problème ou à un événement particulier. Par conséquent, même si des techniques convenables
ont été utilisées, les données produites ont été inutiles pour établir des comparaisons spatiales
ou temporelles ou pour contribuer au programme AQUAMIN.

Les limites signalées dans les études de cas ont été groupées en quatre catégories : conception
des études, méthodes et techniques, analyse des données et suivi.

2.2.1 Conception des études

Cette section traite de toutes les lacunes des relevés qu’il s’agisse du nombre insuffisant
d’échantillons ou d’échantillons doubles, des emplacements d’échantillonage médiocres ou
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trop peu nombreux, et du mauvais choix des sites de référence ou même l’absence de site de
référence. La mauvaise conception des études peut être due au manque d’objectifs clairs du
programme de surveillance. La conception des études comprend aussi les caractéristiques du
programme d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité (AQ/CQ) exigé pour
déterminer la variabilité causée par la manipulation de l’échantillon, la variabilité à l’intérieur
du site et l’erreur de laboratoire.

Pour pouvoir être menée à bien, une bonne conception d’étude nécessite de la planification
et une exécution soigné, des ressources financières, des techniques adéquates, et de
l’expertise. Les effets de certaines exploitations minières sur le milieu aquatique peuvent être
très difficiles à discerner à cause d’incidences enregistrées dans le passé et/ou d’autres
activités minières dans le bassin versant.

Les études qui se sont avérées les plus utiles au programme AQUAMIN pour évaluer les
effets sur le milieu aquatique sont celles où l’on mesurait les paramètres chimiques ou
biologiques à l’aide d’échantillons doubles adéquats, dans l’espace et dans le temps, avec les
mêmes méthodes (p. ex. celles du Groupe de travail 6).

Le choix d’emplacements d’échantillonnage convenables a posé un problème. Par exemple,
dans la région de Hemlo, l’échantillonnage du benthos effectué avant et pendant l’exploitation
n’a révélé que peu de changements. Toutefois, les emplacements d’échantillonnage dans les
lacs étaient inadéquats (limités à un habitat dominé par les chironomidés, qui sont tolérants
à la pollution) et ne pouvaient traduire les effets éventuels sur les organismes plus sensibles.
Il a été difficile d’interpréter les données sur le benthos des ruisseaux et rivières car on n’avait
pas tenu compte de l’habitat.

Compte tenu de l’état actuel des connaissances sur ce sujet au Canada, il est possible
d’effectuer, pour les sites miniers, des relevés bien conçus des effets sur le milieu aquatique.
Les exploitants de mines devraient cependant pouvoir obtenir des conseils clairs sur la façon
de concevoir ces relevés en fonction des caractéristiques uniques de chaque mine et de la
diversité des milieux récepteurs.

2.2.2 Méthodes et techniques

AQUAMIN ne comprenait pas d’évaluation approfondie des méthodes d’échantillonnage et
des techniques d’analyse. Toutefois, les groupes de travail ont fréquemment mentionné que
le peu de programmes et de rapports d’AQ/CQ réalisés adéquatement constituait pour eux
une source de préoccupation. Par exemple, beaucoup d’études ont décrit de façon inadéquate
les méthodes d’échantillonnage. Il y avait de nombreuses différences dans les techniques de
prélèvement, de tri et de numération des échantillons de benthos, même entre études portant
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sur un même site, ce qui a rendu difficile la comparaison des résultats d’une année à une autre.

Les protocoles d’échantillonnage et les techniques d’analyse doivent être uniformes et
appropriés. Les méthodes d’analyse en laboratoire doivent aussi convenir à l’analyse de l’eau,
des sédiments et des tissus. En particulier, les limites de détection des analyses courantes de
contaminants sont parfois plus élevées que celles des recommandations pour la qualité de
l’eau ou des objectifs fixés pour ces contaminants. Dans de telles situations, les effets
éventuels peuvent ne pas être décelés, bien que les échantillons aient été prélevés pour
examiner la qualité de l’eau.

2.2.3 Analyse des données

Les groupes de travail ont relevé des faiblesses dans l’analyse statistique et l’interprétation
des données. Toutefois, celles-ci ne sont pas dues à une mauvaise analyse statistique, mais
plutôt à une planification insuffisante de la collecte des données pour permettre d’effectuer
une évaluation statistique convenable.

Les réviseurs ont eu de la difficulté à relier les effets aux causes probables parce qu’il arrivait
souvent que les rapports de surveillance ne contenaient pas d’information sur la qualité des
effluents miniers entrant dans le milieu récepteur, ni sur les charges ni sur la durée des rejets.

2.2.4 Suivi

Les groupes de travail ont relevé plusieurs cas où les organismes de réglementation exigeaient
une surveillance environnementale pour la délivrance d’un permis ou d’une licence, mais
omettaient par la suite d’en examiner adéquatement les résultats ou de fournir en temps
opportun leurs réactions aux études.

À ce jour, un nombre considérable d’études des effets sur le milieu aquatique ont été achevées
par le secteur minier. En l’absence d’une structure nationale de suivi, la qualité et la nature
des études de surveillance du milieu aquatique ont varié et leur manque d’uniformité, même
dans certains sites en particulier, a préoccupé les groupes de travail. De plus, il a été signalé
que l’industrie minière manquait d’orientation dans la conception et la mise en oeuvre d’un
programme d’évaluation des effets.
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2.3 Efficacité du RELMM

L’objectif d’AQUAMIN était d’examiner l’efficacité du RELMM actuel et notamment les
paramètres qu’il renferme et sa mise en application. Cet examen reposait sur les
renseignements recueillis dans le cadre d’AQUAMIN, qui ont été résumés précédemment et
sont présentés en détail dans le Document justificatif II.

2.3.1 Application

Nombre de mines de métaux au Canada ne sont pas assujetties au RELMM actuel, soit que
leur exploitation a débuté avant 1977, soit que ce sont des mines d’or ou que leur exploitation
a cessé par suite de leur fermeture ou de leur abandon. Même si les DELMM s’appliquent aux
mines en exploitation avant 1977, la portée restreinte du RELMM en ce qui a trait aux types
de mines et aux activités auxquels il s’applique constitue une faiblesse dans son application.

Les sites miniers ayant fait l’objet d’un examen dans le cadre d’AQUAMIN ont été choisis
pour optimiser l’utilisation des données environnementales disponibles et pour couvrir, dans
une large mesure, les différentes catégories d’exploitations minières.

2.3.2 Paramètres

Les membres des groupes de travail 3, 4, 5 et 6 n’avaient pas spécifiquement comme tâche
de déterminer les paramètres préoccupants, et il n’existait aucun critère pour les guider dans
leur choix des paramètres à étudier. En outre, les données reliant avec certitude certains
contaminants à des effets sur l’environnement aux sites étudiés faisaient grandement défaut.
Dans un certain nombre d’études de cas, cependant, on a relevé des paramètres spécifiques
en concentrations élevées dans au moins un élément de l’écosystème.

2.3.3 Limites des données d’AQUAMIN

Les données d’AQUAMIN présentaient des limites qui ont rendu difficile l’évaluation
détaillée du RELMM. Quoique décevante, la nature de ces limites fournit de l’information
utile et donne un aperçu des besoins en suivi des effets sur l’environnement et en une
approche adaptée à chacun des sites miniers.
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Les limites des données d’AQUAMIN peuvent être attribuées aux facteurs suivants :

C Les études examinées n’étaient pas spécialement conçues pour évaluer l’efficacité du
RELMM.

C Nombre de mines devaient se conformer à des limites provinciales plus strictes et/ou à
des licences d’exploitation du site.

C Quelques mines n’étaient assujetties ni au RELMM ni aux DELMM.
C Un grand nombre de mines manquaient de données adéquates de surveillance pour

déterminer les effets de leur exploitation sur le milieu aquatique.
C En général, les études ont porté sur l’analyse chimique des effluents et des eaux

réceptrices, mais, dans quelques cas seulement, les éléments ont été combinés pour tenter
d’établir des relations de cause à effet.

C Dans un grand nombre des études examinées, il a été impossible de déterminer les causes
précises des effets observés sur le biote.

C Dans plusieurs cas où les causes ont pu être déterminées, celles-ci étaient attribuables à
des paramètres non réglementés dans le RELMM.

C Les rejets de mine ne sont pas tous l’objet de surveillance.
C Lorsque des effets sur le milieu aquatique ont été observés, il n’a pas toujours été

possible de déterminer si ces effets étaient reliés à des périodes de non-conformité ou à
d’autres activités opérationnelles, à des accidents, au drainage minier acide ou à d’autres
facteurs.

C L’occurrence simultanée d’un certain nombre de paramètres énumérés dans le RELMM
contribuait à la difficulté d’identifier chacun des agents responsables des effets.

2.4 Nécessité d’un programme national de suivi des effets sur l’environnement

À l’examen des études de cas, il était évident qu’il fallait fournir une certaine orientation sur
des méthodes uniformes et appropriées devant servir aux relevés dans le cadre des études de
suivi des effets sur l’environnement. Les groupes de travail ont donc reconnu le besoin d’un
programme de suivi des effets sur l’environnement (SEE) pour le secteur minier. La structure
proposée pour un tel programme et divers concepts sont décrits plus loin dans le présent
document afin de servir de base à de futures discussions.

Les groupes de travail se sont appliqués à faire de nombreuses recommandations applicables
à un programme de SEE. Nombre des commentaires et des recommandations formulées
étaient précis; toutefois, quelques principes directeurs applicables à un programme de SEE
ont émergé :

C Les objectifs du programme doivent être clairement énoncés.
C Le programme doit être scientifiquement valable.
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C Le programme doit être relié à des conditions de base observées avant l’exploitation de
la mine ou à des conditions existant dans un plan d’eau ou un cours d’eau comparable
mais non affecté si les données pré-opérationelles de base n’existent pas.

C Les études devraient être efficaces et efficientes.
C Il faudrait éviter les chevauchements avec d’autres programmes fédéraux et provinciaux.
C Il faudrait prévoir dans le système de rapports des dispositions devant permettre une

harmonisation avec d’autres programmes.
C Il faudait fournir des normes relatives à la conception des relevés et des mesures

d’AQ/CQ.
C Le programme devrait être simple, mais permettre de déceler les changements

environnementaux.
C Le programme devrait permettre d’isoler la variabilité naturelle en fonction du temps et

de l’espace.
C Le programme doit être souple pour s’adapter aux exigences propres au site.
C L’examen et les commentaires des organismes de réglementation devraient être

appropriés et fournis dans les délais prescrits.
C La structure de présentation des rapports et la fréquence du suivi devraient être

clairement établies.
C Le suivi devrait surtout porter sur les paramètres qui risquent le plus d’être touchés.
C Le programme ne devrait pas être basé sur la recherche.

En apparence, ces principes peuvent sembler évidents, mais ils forment la base d’observations
et de préoccupations fondamentales et importantes formulées par les groupes de travail.
Certains de ces groupes ont fait des recommandations relatives aux composantes et aux
paramètres qui pourraient être inclus dans un programme de SEE. Il est clair que des
programmes de SEE relativement simples et bien conçus peuvent permettre de déceler des
effets sur le milieu aquatique et fournir les renseignements nécessaires pour déterminer
l’efficacité des mesures de contrôle en place à un site donné.
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  Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 1992.  Déclaration de Rio sur12

l’environnement et le développement, principe 15,  3-14 juin 1992, Rio de Janeiro, Brésil.

  Notre santé en dépend! — Vers la prévention de la pollution : L’examen de la LCPE, Rapport du Comité13

permanent de l’environnement et du développement durable (Chambre des communes), juin 1995.

3 Structure proposée pour la protection de
l’environnement

En définitive, toute vie, y compris l’activité humaine, repose sur le maintien d’un
environnement sain (air, sol, eau et organismes). Dans le secteur des mines de métaux au
Canada, la qualité des effluents qui peuvent avoir des répercussions néfastes sur
l’environnement relève des gouvernements fédéral et provinciaux. Les rôles de ceux-ci
doivent être coordonnés dans le cadre d’une structure nationale de coopération pour la
protection de l’environnement. L’objectif de la structure décrite ci-dessous est de protéger
le milieu aquatique, de le maintenir en bon état et de veiller à ce que les poissons soient
propres à la consommation.

3.1 Principes

Les recommandations du présent document sont fondées sur les principes suivants
qu’AQUAMIN recommande à Environnement Canada comme base de révision du RELMM :

Le principe de la prudence  : En cas de risque de dommages graves ou irréversibles,12

l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus
tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement.

La prévention de la pollution  : Elle consiste avant tout à prévoir et à prévenir la production13

de polluants et de déchets, plutôt que de prendre des mesures correctrices après coup;
l’objectif est d’améliorer la santé de l’écosystème par un usage efficace et efficient de
l’énergie, des matières premières et d’autres produits.



42 AQUAMIN: Rapport final

  Commission mondiale sur l’environnement et le développement,  1988.  Notre avenir à tous,  Éditions du14

Fleuve, Canada, 454 p.

  Ressources naturelles Canada, 1995. Le développement durable, les minéraux et les métaux, document de15

travail.

  Notre santé en dépend! — Vers la prévention de la pollution : L’examen de la LCPE, Rapport du Comité16

permanent de l’environnement et du développement durable (Chambre des communes), juin 1995.

Le développement durable  : *Un développement... ”qui répond› aux besoins du présent sans14

compromettre la possibilité pour les générations à venir de satisfaire les leurs+. 

Le but du développement durable appliqué aux minéraux et aux métaux devrait être *de
trouver et d’extraire ces derniers, d’en fabriquer des produits, notamment en ajoutant à leur
valeur, et d’utiliser, de réutiliser et de recycler ces produits de la façon la plus efficace
possible, tout en respectant les besoins et les valeurs des autres utilisateurs de ces ressources
et tout en préservant ou en améliorant la qualité de l’environnement pour les générations
actuelles et à venir .+15

L’approche fondée sur la connaissance : Cette approche reconnaît la contribution de la
science occidentale, de l’information et de la compréhension fondées sur l’observation et
l’expérience à l’échelon local ainsi que des connaissances traditionnelles des Autochtones. La
combinaison de diverses traditions, qui offrent chacune un ensemble de vues sur les systèmes
environnementaux et sur la façon dont ils sont affectés, se traduit par une compréhension
meilleure et plus complète que celle qu’on pourrait espérer si on ne se fiait qu’à une seule
approche.

L’approche écosystémique  : Cette approche reconnaît la nécessité de fonder la protection16

de l’environnement sur celle de l’intégrité des écosystèmes plutôt que sur la protection de
certaines composantes de l’environnement.

La participation des intervenants : Ce principe reconnaît les diverses valeurs et l’expérience
de tous les intervenants et la nécessité de leur donner des occasions de fournir, en temps
voulu, un apport significatif à la prise de décisions. Pour que leur participation soit efficace,
il faut mettre de l’information pertinente à leur disposition au moment opportum.

L’efficacité et l’efficience : Le suivi de conformité et le SEE doivent être efficaces et
efficients. Le suivi à chaque site minier et aux divers sites à l’intérieur d’un bassin donné, doit
être intégré et coordonné de façon à maximiser l’efficacité et l’efficience de la collecte, à un
coût raisonnable, des données et des renseignements nécessaires.
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  Après avoir envisagé plusieurs expressions possibles, les Groupes de travail ont décidé d’utiliser l’expression17

*suivi des effets sur l’environnement (SEE)+ pour désigner le programme dans ce document.

La compatibilité des exigences : Les exigences fédérales devraient être compatibles avec
celles des provinces, des territoires et des gouvernements autochtones. Le rôle du
gouvernement fédéral par rapport à celui des autres gouvernements devrait être clairement
défini, et les exigences en matière de présentation de rapports devraient être rationalisées pour
minimiser le dédoublement des efforts tout en prévenant les lacunes.

L’application : Toutes les exigences devraient être applicables et appliquées, ce qui suppose
pour l’exploitant des exigences en matière de suivi et de présentation de rapports, ainsi qu’une
fonction vérification.

3.2 Composantes essentielles

(( Il est recommandé de mettre en oeuvre une structure nationale de coopération pour
la protection de l’environnement qui comprendrait les trois éléments suivants :

CC Le RELMM : Il s’agit d’un règlement fédéral qui vise à garantir une qualité
minimale et uniforme des effluents rejetés dans les écosystèmes aquatiques.

CC Des exigences propres au site : Des exigences plus strictes peuvent s’avérer
nécessaires pour protéger adéquatement certains systèmes aquatiques.

CC Le suivi des effets sur l’environnement  : Il s’agit d’une boucle de rétroaction17

qui fournit des renseignements aux décideurs et au public en matière d’efficacité
tant des mesures de protection de l’environnement que des stratégies de
réglementation à long terme.

Aucun des éléments de la structure ne peut à lui seul permettre de réaliser l’objectif global.
La mise en oeuvre des trois éléments est donc essentielle. La relation entre ces éléments est
illustrée à la figure 3.
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Figure 3 : Relation entre les éléments essentiels de la structure de protection de
l’environnement.

3.2.1 RELMM : Règlement fédéral sur les effluents

Objectif

En tant que règlement établi en vertu de la Loi sur les pêches, le RELMM révisé devrait viser
à protéger les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources halieutiques en assurant une
qualité minimale et uniforme des effluents rejetés dans les écosystèmes aquatiques et
l’uniformité nationale de l’application, des paramètres réglementés, des concentrations limites,
du suivi de conformité et des exigences en matière de présentation de rapports.

Situation actuelle

Selon les résultats des travaux d’AQUAMIN qui ont été résumés précédemment, des effets
sur les milieux récepteurs ont été observés et continuent à l’être par suite du rejet d’effluents
liquides par certaines mines de métaux canadiennes. Des améliorations substantielles ont été
apportées par leurs exploitants, et, dans de nombreux cas, l’ampleur ou l’étendue des effets
nocifs ont été réduites ou éliminées. La surveillance effectuée à d’autres sites n’a révélé aucun
effet nocif, bien que, dans certains cas, les techniques utilisées soient peut-être inadéquates
pour permettre de déceler les effets. Ceux-ci peuvent se produire même lorsque les
règlements particuliers au site sont plus stricts que les limites imposées par le RELMM. De
plus, en raison de l’application non uniforme du RELMM actuel, certains types d’exploitation
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minière ou certaines étapes de l’activité minière n’ont pas été réglementés, d’où la nécessité
d’actualiser et de renforcer le RELMM.

Autres considérations

Les participants à AQUAMIN ont noté que les initiatives d’harmonisation du Conseil
canadien des ministres de l’environnement pourraient à l’avenir influencer la conception et la
mise en oeuvre du RELMM. Les rôles respectifs et les fonctions du gouvernement fédéral et
des gouvernements provinciaux, territoriaux ou autochtones devraient être clairement définis.
Les textes législatifs actuels et nouveaux devraient être révisées pour réduire les
chevauchements, augmenter la compatibilité et préciser les responsabilités tout en éliminant
les lacunes.

L’examen des données recueillies dans le cadre d’AQUAMIN n’a pas suffi pour établir les
causes et la provenance des effets sur tous les sites où ils ont été observés. Les
recommandations relatives aux révisions du RELMM et autres éléments de la structure sont,
par conséquent, basées sur la connaissance collective, l’expérience et le jugement des
membres des groupes de travail aussi bien que sur les résultats d’AQUAMIN. Il faudrait
effectuer d’autres études pour identifier les causes des effets et déterminer les mesures
correctrices à appliquer à certains des sites.

Recommandations

(( Il est recommandé que le RELMM soit modifié de la façon décrite en détail à la
section 4, pour améliorer la qualité des effluents rejetés dans les écosystèmes
aquatiques.

Les révisions qui seront apportées au RELMM devraient s’appuyer sur une évaluation
équilibrée de la performance des nouvelles techniques de traitement ou d’analyse et des
répercussions que la conformité à la réglementation actuelle pourraient avoir sur les poissons,
leur habitat et l’utilisation des ressources halieutiques. Il faudrait aussi démontrer que la
révision procure un net avantage à la société.

(( Il est recommandé qu’Environnement Canada établisse un processus d’examen du
RELMM à la lumière des futurs résultats du suivi des effets sur l’environnement. Un
examen obligatoire après une période donnée pourrait être prévu dans le texte révisé
du RELMM afin d’en garantir la tenue.
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3.2.2 Exigences propres au site

Objectif

Les exigences propres au site visent à satisfaire certains besoins exprimés en vue d’améliorer
la protection du milieu récepteur en précisant des exigences administratives ou des contrôles
de la pollution additionnels ou plus stricts.

Situation actuelle

Des exigences additionnelles ou plus rigoureuses ont été imposées à la plupart des sites
miniers par les organismes de réglementation tant provinciaux que fédéraux. Elles
comprennent des limites exécutoires en vertu d’une loi et des objectifs ou des cibles
s’appliquant à la qualité des effluents, au débit, à la dilution et à la charge en contaminants
ainsi qu’à la qualité des eaux réceptrices. On compte aussi des exigences additionnelles en
développement technologique, en surveillance des rejets et des effets sur l’environnement et
en présentation de rapports, y compris des essais de toxicité sans renouvellement ou in situ.
Plusieurs mécanismes peuvent être utilisés pour appliquer de telles exigences, les règlements,
ainsi que les licences, les approbations et les permis particuliers au site étant les plus
fréquents.

Le gouvernement fédéral a en outre le pouvoir d’établir des exigences propres au site. Un
réglement particulier au site peut être promulgué en application du paragraphe 36(5) de la Loi
sur les pêches pour contrôler la qualité des effluents. En pratique, un tel règlement n’a pas
été établi pour imposer à l’exploitant d’une mine des exigences plus strictes en matière de
qualité des effluents, mais pour réglementer les rejets d’une fabrique de pâtes et papiers. En
vertu de l’article 37 de la Loi sur les pêches, on peut aussi exiger par règlement ou sur
demande du ministre des Pêches et des Océans que l’exploitant d’une mine fasse des études.

Autres considérations

Afin de cerner les préoccupations du public, de déterminer tous les renseignements pertinents
et d’en tenir compte, il faudrait donner au public la possibilité de participer adéquatement aux
processus d’établissement et d’application des exigences propres au site.

Les gouvernements provinciaux ou d’autres organismes fédéraux de réglementation sont
habituellement en mesure de déterminer et de justifier les exigences propres au site qui
s’imposent ainsi que d’établir et appliquer de telles exigences à l’aide de plans d’approbation
existants. Cette démarche serait compatible avec les initiatives d’harmonisation présentement
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envisagées par le Conseil canadien des ministres de l’environnement.

Recommandations

(( Il est recommandé que les gouvernements provinciaux, territoriaux ou autochtones
ou d’autres organismes fédéraux de réglementation élaborent et appliquent au besoin
des exigences propres au site lorsqu’il faut assurer la protection des poissons, de leur
habitat et l’utilisation des ressources halieutiques.

Il faudrait établir les exigences propres au site en tenant compte tant des facteurs
sociaux, économiques et environnementaux que des techniques de contrôle disponibles.

(( Il est recommandé que le gouvernement fédéral conserve et augmente sa capacité
d’établir des exigences propres au site lorsqu’un gouvernement provincial, territorial
ou autochtone n’est pas en mesure de le faire.

3.2.3 Suivi des effets sur l’environnement

Objectif

Le suivi des effets sur l’environnement vise à évaluer les effets de l’activité minière sur le
milieu aquatique, y compris les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources
halieutiques. En outre, l’adoption d’une démarche uniforme de SEE à travers le pays devrait
permettre de préciser l’efficacité des techniques, pratiques, programmes et règlements en
matière de prévention de la pollution et de lutte contre celle-ci, et d’indiquer quand il faut
améliorer la protection.

Définition d’un effet

Pour le Document justificatif II d’AQUAMIN, on a établi qu’un effet était une différence
mesurable observée dans une variable environnementale (physique, chimique ou biologique)
entre un point en aval dans le milieu récepteur et un point de référence adéquat (spatial ou
temporel). Par contre, pour le programme de SEE, cette définition doit être précisée puisque
la mesure d’un effet ne constitue que la première étape à franchir afin de saisir la signification
et l’importance d’une telle mesure. Les effets peuvent être statistiquement démontrables ou
ne pas l’être. La signification statistique est un calcul scientifique et varie donc en fonction
de la précision et de la fiabilité des techniques de mesure utilisées, ainsi que du degré de
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variabilité des valeurs de fond du paramètre mesuré.

Par ailleurs, un effet statistiquement significatif peut être ou ne pas être biologiquement
significatif. La signification biologique est une question de jugement des utilisateurs d’un
écosystème en particulier et des biologistes. Elle dépend beaucoup du niveau de connaissance
qu’on a au sujet d’une espèce donnée ou du système en place dans la communauté
scientifique à une époque quelconque. Qu’un effet soit considéré ou non biologiquement
significatif, il peut être jugé significatif sur le plan social ou culturel, ce qui doit être déterminé
en faisant appel aux intervenants du public qui sont touchés. Dans le cas d’un site minier en
particulier, les effets qui sont significatifs sur le plan statistique, biologique, social ou culturel
peuvent être considérés comme acceptables ou inacceptables, et ce, suivant en partie les
conditions du site dans le passé et les attentes actuelles du public en matière de qualité de
l’environnement. 

Situation actuelle

Les effets éventuels des mines sur le milieu aquatique récepteur font l’objet d’une surveillance
depuis les années 70. Au cours de l’examen des données d’AQUAMIN, on a souligné que le
manque de données ou une conception inadéquate des études ont souvent empêché de
déterminer la signification biologique des changements dans la qualité de l’eau et des
sédiments. Ces effets biologiques n’ont pas pu être reliés directement aux limites
réglementaires. C’est pourquoi un programme national de SEE fournirait les données de base
qui permettraient aux exploitants de mines, aux organismes de réglementation et aux
personnes intéressées dans l’ensemble du pays d’évaluer les effets sur le milieu aquatique.

Autres considérations

Dans la section 6, le lecteur trouvera une structure visant le suivi des effets sur le milieu
aquatique qui pourraient être associés au rejet d’eaux contaminées d’une mine ou d’un site
minier. Cette structure n’est pas un modèle des exigences en matière de suivi à appliquer
obligatoirement à chaque site; elle sert plutôt à donner les grandes lignes du processus
public, des normes relatives aux données et de la coordination des SEE; elle précise aussi une
série d’approches qui peuvent être utilisées selon les conditions locales (p. ex. type
d’installation, type de milieu récepteur, préoccupations locales).
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Recommandations

(( Il est recommandé qu’un programme de suivi des effets sur l’environnement soit mis
au point pour toutes les mines de métaux au Canada, comme il est décrit en détail à
la section 6 du présent document. Il est aussi recommandé que le programme soit mis
en oeuvre conformément aux directives données à la section 7.

3.2.4 Coût de mise en oeuvre de la structure

Pour concevoir, mettre en oeuvre et gérer cette structure, il faudra évidemment y consacrer
du temps, de l’énergie et des ressources financières. Toutefois, cette estimation des coûts ne
figure pas dans le mandat d’AQUAMIN.

(( Il est recommandé que le coût lié à la conception, à la mise en oeuvre et à la gestion
de la structure de protection de l’environnement soit évalué par le gouvernement
fédéral et soit connu des intervenants.

Il faudra aussi que des négociations aient lieu entre les intervenants pour déterminer ceux qui
assumeront les coûts connexes.

3.3 Participation des intervenants

Aux termes de l’Accord du Conseil de direction de l’Initiative minière de Whitehorse,
l’industrie minière s’est fermement engagée — avec le gouvernement, les syndicats, les
groupes environnementaux et les peuples autochtones — à augmenter les occasions pour les
peuples autochtones, les communautés locales et les groupes environnementaux, de participer
de façon significative et responsable aux décisions où l’intérêt public est en cause.

Les exploitants de mines devraient être tenus responsables non seulement envers la population
canadienne par l’entremise des organismes de réglementation fédéraux et provinciaux, mais
encore envers les collectivités touchées par les activités minières. Cette responsabilité suppose
une circulation de l’information dans les deux sens, c’est-à-dire la communication de
renseignements provenant de l’exploitant de la mine au public, et la communication de
renseignements et de préoccupations émanant du public à l’exploitant de la mine.
L’expérience a montré que les collectivités ne sont pas toujours comprises dans ce cycle
d’information, particulièrement les communautés autochtones. Le cas du site Nanisivik situé
sur l’île de Baffin, près de la communauté inuit d’Arctic Bay (étude de cas du Groupe de
travail 5), illustre bien cette situation. En effet, ni l’exploitant de la mine ni les inspecteurs du
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gouvernement n’ont mis à la disposition des résidents de cette communauté des
renseignements adéquats sur les effets environnementaux de la mine et du suivi de conformité.

On compte par ailleurs des cas où la participation des intervenants du public à l’exploitation
de mines s’est avérée une réussite. En voici quelques exemples :

C les comités de liaison avec la collectivité créés dans le cadre du processus d’évaluation
environnementale de la Nouvelle-Écosse;

C la participation de la compagnie Heath Steele Mines au comité d’évaluation
environnementale de la Miramichi, qui comprend plusieurs entreprises industrielles dans
le bassin de la rivière Miramichi;

C le comité de surveillance de la rivière Tusket Est dans la région de la mine East
Kemptville, en Nouvelle-Écosse;

C la participation de Cominco au programme de surveillance environnementale intégrée du
fleuve Columbia.

3.3.1 Rôle des intervenants du public

S’il sont bien informés, les intervenants du public peuvent jouer un rôle essentiel dans chacun
des éléments de la structure nationale de protection  de l’environnement.

Un comité de représentants, dont chacun est chargé de faire rapport à son groupe
d’intervenants, devrait rencontrer régulièrement l’exploitant de la mine pour en évaluer le
fonctionnement, échanger de l’information et faire des recommandations à l’exploitant et/ou
aux organismes de réglementation fédéraux et provinciaux. Cet arrangement dépend de la
bonne volonté de l’exploitant de la mine et des intervenants ainsi que des efforts qu’ils sont
disposés à déployer pour travailler de concert. La capacité du public de participer de façon
efficace peut aussi dépendre des ressources à leur disposition, de l’accessiblité des
renseignements de la mine et de leur capacité de confier à un tiers l’examen des données de
la mine.

L’étape à laquelle les intervenants du public participent le plus activement est celle durant
laquelle on réunit de l’information de base sur l’environnement, on détermine les points
chauds de la collectivité, on fixe des objectifs et des buts pour le règlement particulier au site
et on établit la portée et l’orientation du programme de SEE connexe.

Une fois le règlement et le programme de SEE en place, les intervenants du public demandent
d’avoir accès, au moment opportun, à des résumés à jour, précis et concis de données de
conformité et aux résultats du SEE. L’établissement d’un comité de liaison publique, de
préférence à l’étape initiale de l’évaluation environnementale, assure au public un mécanisme
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transparent et responsable pour lui permettre d’acquérir de l’information et d’influencer les
décisions relatives à la gestion des répercussions qui le préoccupent.

3.3.2 Communication de l’information aux intervenants du public

Dans le RELMM actuel, rien n’oblige les exploitants à distribuer activement de l’information,
même si, dans certaines provinces, ceux-ci sont tenus de disposer à leur bureau de
renseignements sur la conformité. C’est donc dire que la population doit connaître l’existence
de l’information et se sentir à l’aise pour la demander à l’exploitant de la mine. Il n’existe
également aucune directive ou ligne directrice sur la forme que ces renseignements devraient
prendre.

L’information communiquée dépendra dans une certaine mesure des besoins de la collectivité.
L’exploitant de la mine et les organismes de réglementation doivent donc rencontrer les
intervenants du public pour savoir quels sont les renseignements dont ils ont besoin et
connaître leurs préoccupations. Généralement, l’exploitant de la mine et les organismes de
réglementation devraient produire des rapports sur la conformité au Règlement ainsi que sur
les effets des l’effluents de la mine sur le milieu récepteur et sur l’importance de ces effets.

La population doit être suffisamment renseignée pour évaluer les conséquences de
l’exploitation minière sur l’utilisation des ressources halieutiques et des ressources en eau. Les
données divulguées doivent l’être en language courant et dans des termes clairs. Il se peut
qu’on ait à les faire traduire dans une autre langue si la communauté intéressée est autochtone
ou d’une autre origine ethnique importante.

Lorsque des effluents miniers présentent un risque éventuel, ce risque devrait être énoncé
clairement. C’est à l’exploitant de la mine qu’incombe la responsabilité de collaborer
étroitement avec les autorités gouvernementales pour communiquer cette information. Des
panneaux devraient être placés autour d’une zone présentant un risque possible de
contamination et devraient informer clairement le public sur le degré de risque, sans toutefois
l’alarmer indûment. Dans les zones où les ressources halieutiques constituent un élément
important du mode de vie de la collectivité, comme c’est le cas dans de nombreuses
communautés autochtones, le risque lié à la consommation du poisson doit être bien signalé
à la communauté.

(( Il est recommandé qu’Environnement Canada, en consultation avec d’autres
intervenants, rédige des lignes directrices sur l’établissement de comités de liaison
publique, et notamment sur le transfert de l’information aux intervenants du public.
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4 Révision du RELMM

4.1 Application du RELMM révisé

4.1.1 Mines de métaux

Le RELMM actuel s’applique aux mines de métaux nouvelles, à production accrue et remises
en exploitation, autres que les mines d’or telles qu’elles sont définies dans le Règlement; les
autres mines de métaux sont assujetties aux Lignes directrices concernant le contrôle des
effluents liquides des mines existantes. Ces lignes directrices établissent des objectifs de
qualité des effluents ayant les mêmes teneurs admissibles en substances que celles prescrites
dans le RELMM et elles sont conçues pour permettre aux exploitants des mines de métaux
existantes de négocier un échéancier de conformité avec les organismes de réglementation.
La conformité au RELMM et aux Lignes directrices est essentiellement la même.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé s’applique à toutes les mines de métaux.

(( Il est recommandé de prévoir une période de transition afin que les mines qui ne sont
pas assujetties au Règlement ou qui n’y sont pas conformes disposent d’un délai
raisonnable pour améliorer leurs systèmes de contrôle.

Lorsqu’on aura déterminé en détail les révisions à apporter au RELMM, Environnement
Canada devrait déterminer la durée de la période de transition.

L’application de ces recommandations devrait améliorer l’équité et la prévisibilité du
Règlement et servir à établir des normes nationales de base ayant force exécutoire.

4.1.2 Mines d’or

Lors de l’établissement du RELMM actuel, la technique de contrôle des cyanures et des
métaux contenus dans les effluents rejetés par les mines d’or utilisant le procédé par
cyanuration n’était pas encore au point. De nouvelles techniques de traitement développées
au Canada pour répondre à ce besoin ont été utilisées par les exploitants de mines d’or pour
pouvoir rejeter des effluents dont les teneurs en cyanures sont conformes aux limites
provinciales.
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(( Il est recommandé que le RELMM révisé s’applique à toutes les mines d’or, sauf les
placers.

4.1.3 Sources des effluents

Le RELMM actuel s’applique à tous les effluents liquides rejetés dans les eaux fréquentées
par les poissons, y compris :

C les rejets en bout de chaîne d’eau de procédé, d’eau de refroidissement, d’eau de la mine
et de résidus ou d’autres effluents;

C les eaux d’infiltration contaminées et non traitées provenant de sources telles que les
résidus, les stériles et les remblais;

C les eaux de ruissellement et les eaux de pluie;
C les eaux souterraines qui rejoignent les eaux de surface.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé continue à s’appliquer aux sources
d’effluents liquides comprises actuellement dans le Règlement.

4.1.4 Début de l’application

À l’heure actuelle, le RELMM s’applique à certaines exploitations dès le début de leur
production commerciale, comme elle est définie dans la Loi de l’impôt sur le revenu.
Toutefois, pour une exploitation donnée, les effets éventuels sont plus étroitement reliés au
débit de rejet d’effluent qu’au taux de production commerciale.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé commence à s’appliquer quand le débit
moyen des effluents dépasse un niveau minimal précisé dans le Règlement au cours
d’une période donnée.

4.1.5 Fin de l’application

Le RELMM actuel cesse de s’appliquer quand la production commerciale prend fin. À ce
moment-là, le rejet d’effluents peut toutefois se poursuivre.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé continue de s’appliquer après que la
production commerciale a pris fin, soit pendant la mise en oeuvre du plan de
fermeture de l’exploitation.
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(( Il est recommandé que le RELMM révisé cesse de s’appliquer quand le plan de
fermeture de l’exploitation a été exécuté à l’entière satisfaction des organismes de
réglementation pertinents.

4.2 Fondement du RELMM

Le RELMM actuellement en vigueur repose sur des limites de concentrations dans les
effluents pouvant être atteintes au moyen des meilleures techniques praticables et disponibles
en 1977. Les exigences réglementaires les plus récentes imposées dans un certain nombre de
paliers de gouvernement au Canada et à l’étranger sont basées sur les meilleures techniques
disponibles ou les meilleures techniques économiquement applicables. La présente section
traite de certaines forces et faiblesses de cette approche et fournit des recommandations sur
la façon de réviser le RELMM.

4.2.1 Approche des meilleures techniques économiquement applicables

L’expression *meilleures techniques disponibles+ peut ou non désigner des techniques
éprouvées sur le marché et économiquement viables. Ainsi l’expression *meilleures techniques
économiquement applicables+ (MTEA; BTEA en anglais) a été utilisée dans le cadre du
programme ontarien intitulé *Stratégie municipale et industrielle de dépollution+ (SMID) en
vertu duquel on a complété en 1991 une étude globale des MTEA servant au contrôle des
effluents provenant des mines de métaux et d’or, des installations de préparation du minerai,
des fonderies et des raffineries de la province. L’expression *économiquement applicables+
ne suppose pas que les exploitants de mines doivent avoir la capacité économique et
financière de se conformer à une norme proposée, mais que, sur une base sectorielle, ils
peuvent se permettre ces techniques. L’examen détaillé de la situation actuelle relative aux
MTEA ne relevait pas du mandat d’AQUAMIN.

Les exploitants de mines utilisent diverses techniques et pratiques de gestion de leurs stériles,
de leurs résidus, de leur eau de procédé et de leurs eaux de pluie. À titre d’exemple, citons
les étangs de sédimentation et les procédés de neutralisation-précipitation pour contrôler le
pH, les métaux et les matières en suspension; les procédés chimiques et biologiques de
destruction des cyanures; les pratiques de gestion des explosifs pour réduire au minimum les
concentrations d’ammoniac. D’autres mesures comportent des techniques qui empêchent le
drainage minier acide et réduisent l’utilisation de réactifs et d’eau.
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Forces

Pour qu’un règlement soit efficace, il doit présenter clairement ses attentes et celles qui y sont
assujettis doivent pouvoir déterminer la façon de s’y conformer. Un des principaux avantages
d’un règlement reposant sur les MTEA est que les attentes sont claires et qu’il est possible
de l’observer. De plus, l’application de normes basées sur les MTEA n’empêche pas
l’application d’autres techniques ou pratiques permettant une protection de l’environnement
qui soit plus efficace ou plus efficiente.

Faiblesses

La principale faiblesse d’un règlement fondé sur les MTEA est qu’il ne peut peut-être pas, au
plan national, assurer à lui seul une protection adéquate de tous les milieux récepteurs,
particulièrement ceux qui sont petits et sensibles. Des effluents qui sont conformes à un tel
règlement peuvent quand même avoir des effets nocifs sur certains milieux récepteurs. On
peut aussi y relier des effets attribuables à des contaminants non réglementés dans les
effluents. Un tel règlement présente aussi comme faiblesse de contrôler les teneurs des
effluents en contaminants, mais non le débit des effluents ni les charges cumulatives.

4.2.2 Recommandations relatives au fondement du RELMM

(( Il est recommandé que le RELMM révisé repose sur les meilleures techniques
économiquement applicables et tienne compte des résultats obtenus au moyen du
SEE et de l’évaluation d’identification de la toxicité/évaluation de la réduction de la
toxicité afin de favoriser l’amélioration continue de la protection de l’environnement.

(( Il est recommandé d’examiner les techniques de traitement avant de réviser le
RELMM et de se servir des résultats de cet examen pour fixer des concentrations
limites appropriées pour tous les paramètres réglementés.

4.3 Paramètres du RELMM révisé

Le RELMM actuellement en vigueur désigne des substances nocives et précise à quelles
conditions elles peuvent être rejetées dans les eaux fréquentées par les poissons. L’essentiel
de la révision du RELMM est le choix de paramètres appropriés qu’il faut réglementer et
surveiller. La surveillance continue des paramètres choisis devrait procurer l’assurance que
les procédés de traitement et les programmes en place fournissent les résultats escomptés.
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  Les paramètres ont été considérés comme préoccupants parce qu’on les trouve à de fortes concentrations dans18

l’eau ou les sédiments ou qu’ils sont la cause réelle (après 1990), ou possible, d’effets sur les poissons, leur habitat
ou l’utilisation des ressources halieutiques.

  À noter qu’il ne s’agit pas d’une évaluation détaillée des risques, mais qu’une telle évaluation devrait peut-être19

être effectuée avant que le RELMM révisé ne soit promulgué.

4.3.1 Choix des paramètres

Le programme AQUAMIN a permis de recenser, dans les milieux récepteurs en aval des sites
miniers, plusieurs paramètres préoccupants qui causent ou peuvent causer des effets sur
l’environnement. Pour déterminer si ces paramètres devraient être réglementés aux termes du
RELMM révisé, une sélection a été effectuée à l’aide des critères suivants :

C Le paramètre a clairement été considéré comme préoccupant dans les sites miniers
étudiés dans le cadre d’AQUAMIN .18

C Le paramètre est généralement présent dans les effluents provenant des installations
d’extraction et de préparation du minerai.

C Le paramètre peut être contrôlé en deçà des limites établies dans le RELMM révisé en
appliquant les MTEA.

C Le paramètre peut être présent dans les effluents à des concentrations reconnues pour
avoir des effets nocifs sur le biote .19

Le jugement de spécialistes basé sur la connaissance de la géologie, de la chimie du procédé
et de la géochimie des déchets est aussi un facteur important à prendre en considération.

Pour évaluer ces critères, l’information a été tirée des études de cas et des synthèses
régionales présentées dans le Document justificatif II d’AQUAMIN ainsi que des sources
importantes précisées ci-dessous et d’autres sources, au besoin.

C les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada
C le MISA Draft Development Document for the Effluent Limits Regulation for the Metal

Mining Sector (1993), une publication du SMID du ministère de l’Environnement et de
l’Énergie de l’Ontario

Les recommandations relatives à chaque paramètre préoccupant sont présentées dans les
sections suivantes et résumées au tableau 5. Les justifications détaillées figurent à l’annexe 3.
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En plus des recommandations relatives aux paramètres à réglementer dans le RELMM révisé,
les sections suivantes en contiennent d’autres relatives aux paramètres à surveiller lors de la
caractérisation périodique des effluents. L’objectif de cette caractérisation est d’obtenir
régulièrement des renseignements sur les teneurs des effluents en substances pouvant s’avérer
des contaminants. Elle aidera les exploitants à déterminer les causes pour lesquelles leurs
effluents se sont révélés non conformes lors des essais de létalité aiguë et aidera les
organismes de réglementation à établir les exigences propres au site.

Tableau 5 : Résumé des paramètres préoccupants.

Paramètres Paramètres Paramètres dont Paramètres dont la
réglementés en préoccupants identifiés l’inclusion dans le surveillance est

vertu du dans le cadre RELMM révisé est recommandée lors de la
RELMM actuel d’AQUAMIN recommandée caractérisation des effluents

Arsenic Arsenic Arsenic Arsenic

Cuivre Cuivre Cuivre Cuivre

MES* MES* MES* MES*
Nickel Nickel Nickel Nickel
pH** pH pH** pH
Plomb Plomb Plomb Plomb
Radium 226 Radium 226 Radium 226 Radium 226

Zinc  Zinc Zinc Zinc

Aluminium Aluminium

Cadmium Cadmium
Calcium Calcium
Composés azotés Composés azotés

Cyanures Cyanures Cyanures

Fluorures Fluorures
Fer Fer
Molybdène Molybdène
Mercure Mercure

Thiosels Thiosels
Toxicité aiguë Toxicité aiguë et sublétale

Débit d’effluent

* Matières en suspension
** Limite minimale seulement

4.3.2 Paramètres actuellement réglementés en vertu du RELMM

Comme on peut le voir au tableau 5, le RELMM réglemente les teneurs totales en arsenic,
cuivre, plomb, nickel, zinc, radium 226 et matières en suspension ainsi que la valeur du pH
des effluents. Les limites fixées pour ces paramètres figurent au tableau 1. La présente section
fournit des recommandations sur l’inclusion de ces paramètres dans le RELMM révisé.
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  Conseil canadien des ministres des ressources et de l’environnement, 1987.  Recommandations pour la qualité20

des eaux au Canada.

Métaux

Les métaux actuellement réglementés (arsenic, cuivre, plomb, nickel et zinc) sont présents
dans une grande diversité de gisements métallifères dans l’ensemble du Canada. À certaines
concentrations, ils peuvent tous être toxiques pour des organismes aquatiques . En outre, le20

plomb, l’arsenic et leurs composés sont reconnus comme toxiques aux termes de la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement. Tous ces métaux ont été définis comme des
contaminants préoccupants dans le cadre d’AQUAMIN; il existe toutefois des MTEA pour
les contrôler dans les effluents des mines de métaux.

(( Il est recommandé que l’arsenic, le cuivre, le plomb, le nickel et le zinc continuent
d’être réglementés en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure l’arsenic, le cuivre, le plomb, le nickel et le zinc dans la
liste des paramètres à mesurer lors de la caractérisation périodique des effluents.

Le radium 226 est aussi un métal actuellement réglementé en vertu du RELMM. Toutefois,
ce qui est inquiétant dans le cas de ce paramètre est qu’il s’agit d’un radio-isotope. La
production d’uranium dans le cadre du cycle du combustible nucléaire est réglementée par la
Commission de contrôle de l’énergie atomique. Toutefois, comme l’uranium peut également
être décelé dans le minerai de mines qui n’en produisent pas, le RELMM limite la radioactivité
de l’effluent plutôt que la teneur en radium 226.

(( Il est recommandé de réglementer le radium 226 en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure le radium 226 dans la liste des paramètres à mesurer
lors de la caractérisation périodique des effluents.

Matières en suspension

Les matières en suspension, qui sont présentes dans tous les effluents de mines de métaux,
sont généralement composées d’un mélange de silicates, d’oxydes, de carbonates et de
sulfates. Elles peuvent nuire à la santé des poissons et de leur habitat. Elles ont été définis
comme un paramètre préoccupant dans le cadre d’AQUAMIN; il existe toutefois des MTEA
pour les contrôler dans les effluents des mines de métaux.
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(( Il est recommandé de réglementer les matières en suspension en vertu du RELMM
révisé.

(( Il est recommandé d’inclure les matières en suspension dans la liste des paramètres
à mesurer lors de la caractérisation périodique des effluents.

pH

Le pH des effluents des mines de métaux au Canada est un sujet de préoccupation très
répandu. Qu’il soit faible ou élevé, le pH peut avoir des effets nocifs sur les organismes
aquatiques. De plus, des pH extrêmes peuvent avoir des répercussions sur la solubilité et la
biodisponibilité des métaux et d’autres contaminants qui peuvent se trouver dans les effluents
des mines. Aussi bien les bas pH que les pH élevés ont été définis comme des paramètres
préoccupants dans le cadre d’AQUAMIN; il existe toutefois des MTEA pour les contrôler
dans les effluents des mines de métaux.

Limite inférieure de pH :

(( Il est recommandé d’inclure une limite inférieure de pH dans le RELMM révisé.

En ce qui concerne la limite supérieure de pH, bien que le fait d’enregistrer une telle limite
peut, dans certains cas, être une source de préoccupation, on traitera les cas un à un. De plus,
comme tous les effluents des mines seront soumis à des essais de létalité aiguë sans ajustement
du pH, on identifiera ceux dont la toxicité est due à leur pH élevé.

(( Il est recommandé de ne pas inclure de limite supérieure de pH dans le RELMM
révisé.

(( Il est recommandé d’inclure le pH dans la liste des paramètres à mesurer lors de la
caractérisation périodique des effluents.
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  À noter que les études de cas du Groupe de travail 5 (Nanisivik, Cluff Lake et Lupin) n’étaient pas disponibles21

au moment où les Groupes de travail 7 et 8 ont rédigé le présent rapport. Le Groupe de travail 5 a de fait
recommandé d’inclure l’uranium dans le RELMM révisé.

  Ontario Ministry of the Environment and Energy.  1993.  MISA Draft Development Document for the Effluents22

Limits Regulation for the Metal Mining Sector, Queen’s Printer for Ontario, Toronto, Ontario.

  Conseil canadien des ministres des ressources et de l’environnement, 1987.  Recommandations pour la qualité23

des eaux au Canada.

4.3.3 Autres paramètres relatifs aux métaux21

D’autres métaux ont été reconnus comme préoccupants dans le cadre d’AQUAMIN, soit
l’aluminium, le cadmium, le calcium, le fer et le mercure. De brèves justifications des
recommandations formulées à leur sujet sont présentées ci-dessous. On a exprimé tout
particulièrement des préoccupations dans certains cas (p. ex. ceux de l’aluminium, du
cadmium et du mercure) au cours de l’examen d’AQUAMIN. Il n’est pas recommandé de
réglementer ces substances en vertu du RELMM révisé, mais plutôt de les inclure dans la
caractérisation périodique des effluents.

En outre, comme tous les effluents des mines seront soumis à des essais de létalité aiguë, on
identifiera les effluents toxiques, à cause des métaux qu’ils contiennent et dont il est question
ci-après, au moyen du programme de SEE grâce à l’évaluation d’identification de la
toxicité/évaluation de la réduction de la toxicité. 

Aluminium

L’aluminium est un composant minoritaire des effluents de nombreuses mines de métaux au
Canada;   il n’a cependant été défini comme un contaminant préoccupant qu’à l’emplacement22

d’une étude de cas. Comme de nombreux exploitants n’ont pas inclus de données sur
l’aluminium, il a donc été impossible d’en évaluer les effets éventuels à ces sites. L’aluminium
contenu dans les effluents des mines peut être d’origine naturelle. Par ailleurs, il est bien établi
que l’aluminium est toxique pour les organismes aquatiques, surtout à des pH extrêmes . On23

ignore s’il existe des MTEA pour contrôler l’aluminium dans les effluents des mines de
métaux, mais on sait qu’une technique de contrôle a été appliquée durant une étude de cas
où ce paramètre a été désigné comme préoccupant.

(( Il est recommandé de ne pas réglementer l’aluminium en vertu du RELMM révisé.
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(( Il est recommandé d’inclure l’aluminium dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents.

(( Il est recommandé d’appliquer des exigences propres au site quand les eaux
réceptrices sont sensibles ou quand les teneurs en aluminium des effluents et du
milieu récepteur sont constamment élevées.

Cadmium

Le cadmium est présent dans les effluents de certaines mines de métaux, notamment ceux des
mines de métaux communs où l’on prépare des minerais contenant du zinc. En effet, le
cadmium lui est très souvent associé et il réagit au traitement pour en extraire le zinc. Le
cadmium est biocumulatif et peut, à certaines concentrations, être toxique pour les organismes
aquatiques. De plus, le cadmium et ses composés sont reconnus comme toxiques en vertu de
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. On l’a aussi défini comme un
contaminant préoccupant à de nombreux sites miniers examinés dans le cadre d’AQUAMIN;
il existe toutefois des MTEA pour le contrôler dans les effluents des mines de métaux.

(( Il est recommandé d’inclure le cadmium dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents.

(( Il est recommandé que le cadmium fasse plus souvent l’objet de surveillance et de
rapports lorsque sa concentration dans les effluents dépasse un niveau donné.

Calcium

Le calcium se trouve généralement à des concentrations élevées dans les effluents des mines
de métaux parce que la chaux est utilisée pour augmenter le pH des effluents acides et faire
précipiter les métaux qu’ils contiennent. Le calcium a été défini comme un paramètre
préoccupant à un site minier examiné dans le cadre d’AQUAMIN, et l’importance de ses
effets varie selon le site.

(( Il est recommandé de ne pas réglementer le calcium en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure le calcium dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents.



AQUAMIN: Rapport final 63

Fer

La présence du fer est très répandue dans les effluents de mines de métaux puisqu’il se trouve
dans les minerais sulfurés comme la pyrite (FeS ), un minéral accessoire de la plupart des2

gisements de minerai. Le fer peut être toxique pour les organismes aquatiques, mais à des
concentrations plus élevées que beaucoup d’autres métaux. Aux sites miniers examinés dans
le cadre d’AQUAMIN, le fer a été défini comme un contaminant préoccupant surtout à cause
de la formation de précipités d’hydroxyde de fer dans les milieux récepteurs. Il existe toutefois
des MTEA pour contrôler le fer dans les effluents des mines de métaux.

(( Il est recommandé de ne pas réglementer le fer en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure le fer dans la liste des paramètres à mesurer lors de la
caractérisation périodique des effluents.

Mercure

Le mercure est présent dans les effluents de certaines mines de métaux au Canada, en
particulier dans ceux des mines d’or. Il est reconnu pour sa toxicité chez les organismes
aquatiques et il peut être soumis à la bioamplification dans la chaîne alimentaire. Le mercure
et ses composés sont aussi reconnus comme *toxiques+ en vertu de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement. Le mercure a été défini comme un contaminant préoccupant
à quelques sites miniers examinés dans le cadre d’AQUAMIN; toutefois, il peut être difficile
de déterminer si la mine est à l’origine de la contamination. Le mercure est également
considéré comme un polluant atmosphérique transporté à distance. Par ailleurs, on ne peut
confirmer l’existence d’une MTEA pour le contrôler dans les effluents des mines de métaux,
mais on sait qu’une technique de contrôle est appliquée à au moins un site minier au Canada.

(( Il est recommandé de ne pas réglementer le mercure en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure le mercure dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents qui sera effectuée à l’aide des méthodes
d’échantillonnage et d’analyse les plus modernes.

(( Il est recommandé de constituer un groupe de travail chargé d’étudier les options de
contrôle possibles si la caractérisation des effluents révèle constamment la présence
de concentrations élevées de mercure. 



64 AQUAMIN: Rapport final

  Eisler, R. 1989. Molybdenum Hazards to Fish, Wildlife and Invertebrates.  A synoptic Review.  U.S. Fish and24

Wildlife Service.  Biology Report 85.

  Stephenson, G.L., B.W. Muncaster, and C.D. Wren.  1991.  Draft provincial (Ontario) Water Quality25

Guidelines.  Development Document for Molybdenum.

  Eisler, R. 1989.  Molybdenum Hazards to Fish, Wildlife and Invertebrates.  A synoptic Review.  U.S. Fish and26

Wildlife Service.  Biology Report 85.

  En guise de complément à la note 21, le Groupe de travail 5 a reconnu la salinité comme un paramètre27

préoccupant et songe à la faire inclure dans le RELMM.  Le Groupe a aussi recommandé de réglementer
l’ammoniac en vertu du RELMM révisé.

Molybdène

Le molybdène est surtout présent dans les mines de la Colombie-Britannique, bien qu’on en
ait trouvé dans d’autres mines au pays (p. ex. région de Hemlo, Cluff Lake). Même s’il cause
la molybdénose chez les animaux d’élevage, les concentrations auxquelles il commence à
avoir un effet sur les organismes aquatiques sont généralement assez élevées (p. ex. chez la
truite arc-en-ciel, des CL -96 h ont été observées à des concentrations variant de 800  à50

24

7 340  mg/L). La toxicité du molybdène est mal comprise, contrairement à celle d’autres25

métaux .26

(( Il est recommandé de ne pas réglementer le molybdène en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure le molybdène dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents.

4.3.4 Autres paramètres relatifs aux non-métaux27

D’autres paramètres relatifs à des non-métaux ont été reconnus comme préoccupants dans
le cadre d’AQUAMIN, soit les cyanures, les fluorures, les composés azotés et les thiosels. On
trouvera ci-dessous de brèves justifications des recommandations formulées à leur sujet. De
plus, comme tous les effluents des mines seront soumis à des essais de létalité aiguë, on
identifiera ceux dont la toxicité est due aux non-métaux dont il est question ci-après grâce à
l’évaluation d’identification de la toxicité et l’évaluation de la réduction de la toxicité. 
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  T.W. Higgs Associates Ltd. 1992.  Technical Guide for the Environment Management of Cyanide in Mining.28

Prepared for the Cyanide Subcommittee of the British Columbia Technical and Research Committee on
Reclamation.

  Conseil canadien des ministres des ressources et de l’environnement,  1987.  Recommandations pour la qualité29

des eaux au Canada.

Composés azotés

Les composés azotés, notamment l’ammoniac, l’ammonium, les nitrates et les nitrites sont
souvent décelés dans les effluents des mines de métaux au Canada. Les explosifs à base
d’ammonium, les plus communément utilisés dans ces mines, sont la principale source de ces
composés. Lorsque ces explosifs sont répandus accidentellement ou lorsque leur détonation
est incomplète, il peut y avoir contamination de l’eau de la mine par l’ammonium. De
l’ammoniac peut aussi se former par fragmentation des ions cyanures . L’ammoniac peut28

avoir des effets sur les organismes aquatiques, et les concentrations auxquelles ceux-ci sont
observés sont fonction du pH et de la température de l’eau. Les nitrates sont un élément
nutritif essentiel de la flore aquatique. Comme les nitrates peuvent stimuler la croissance des
plantes, ils peuvent, en quantités excessives, provoquer la prolifération des plantes et donc
la mort de poissons par manque d’oxygène . L’ammoniac et les nitrates ont été désignés29

comme des contaminants préoccupants dans le cadre d’AQUAMIN.

Il n’existe aucune MTEA pour le contrôle de l’ammoniac, des nitrates et des nitrites dans le
secteur des mines de métaux. Toutefois, Ressources naturelles Canada et plusieurs
compagnies minières participent actuellement à un programme de recherche financé
conjointement et orienté vers l’élaboration de techniques efficaces et efficientes destinées à
éliminer l’ammoniac des effluents de mine ou à en ramener la concentration à des niveaux
acceptables (10-50 mg/L). L’ammoniac a été contrôlé avec succès dans d’autres secteurs par
ajustement du pH, enlèvement à l’air dans des tours et traitement biologique dans des marais
artificiels. Les nitrates et les nitrites ont aussi été traités dans d’autres secteurs grâce à des
marais artificiels.

En ce qui a trait à l’ammoniac :

(( Il est recommandé d’inclure l’ammoniac total dans la liste des paramètres à mesurer
lors de la caractérisation périodique des effluents.

(( Il est recommandé que le Code d’éthique environnementale pour les mines, qui sera
mis à jour, comporte des mesures préventives de pollution dans les pratiques de
gestion des explosifs, afin de réduire les rejets de composés azotés dans le milieu
récepteur.
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  Conseil canadien des ministres des ressources et de l’environnement, 1987.  Recommandations pour la qualité30

des eaux au Canada.

(( Il est recommandé de continuer les programmes de recherche conjoints
gouvernement-industrie visant à définir et à mettre au point des mesures efficaces et
efficientes de prévention de la pollution ainsi que des techniques de contrôle de
l’azote total et des composés azotés.

(( Il est recommandé d’appliquer des exigences propres au site lorsque les eaux
réceptrices sont sensibles et les teneurs en ammoniac constamment élevées dans les
effluents et le milieu récepteur.

Cyanures

Les cyanures sont couramment utilisés comme réactifs pour extraire l’or du minerai. Ils
servent aussi, en quantités beaucoup plus petites, de réactifs de flottation pour les mines de
métaux communs. Des cyanures et leurs sous-produits se retrouvent donc dans les effluents
de nombreuses mines canadiennes, particulièrement dans ceux des mines d’or. Les cyanures
sont reconnus comme toxiques pour les organismes aquatiques et ont été définis comme un
paramètre préoccupant à plusieurs sites examinés dans le cadre d’AQUAMIN. Il existe
toutefois des MTEA pour les contrôler dans les effluents des mines de métaux.

(( Il est recommandé de réglementer, en vertu du RELMM révisé, l’utilisation des
cyanures dans les exploitations qui les utilisent comme réactifs dans leurs procédés.

(( Il est recommandé d’inclure les cyanures dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents dans les exploitations qui s’en servent
comme réactifs dans leurs procédés.

Fluorures

Les fluorures sont plutôt rares dans les gisements métallifères du Canada. Ils peuvent
s’accumuler dans les organismes aquatiques, notamment dans les squelettes des poissons,
mais leurs effets sur ces organismes ne sont pas bien documentés . Les fluorures ont été30

définis comme un contaminant préoccupant à un site examiné dans le cadre d’AQUAMIN.
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  Document justificatif II, région des Appalaches, études de cas.31

(( Il est recommandé de ne pas réglementer les fluorures en vertu du RELMM révisé.

(( Il est recommandé d’inclure les fluorures dans la liste des paramètres à mesurer lors
de la caractérisation périodique des effluents dans les exploitations où leur présence
est probable.

Thiosels

Les thiosels sont un groupe d’anions oxysulfurés métastables formés par oxydation de
minéraux sulfurés lors du traitement du minerai. Ils sont relativement peu toxiques, mais ils
peuvent s’oxyder dans le milieu récepteur, se transformer en acide sulfurique et abaisser le
pH du milieu. Que les thiosels aient des effets sur le milieu dépend d’un certain nombre de
facteurs dont le taux d’oxydation (qui lui-même dépend d’un certain nombre de facteurs), la
qualité de l’eau et le débit dans le milieu récepteur. Il est bien établi que les thiosels sont la
cause indirecte de la dégradation sensible de la communauté benthique et des poissons sur
35 kilomètres en aval de la mine Brunswick n 12 .o 31

(( Il est recommandé de surveiller l’impact des thiosels dans le cadre du SEE.

(( Il est recommandé d’effectuer des recherches pour déterminer des moyens de limiter
la production de thiosels.

(( Il est recommandé de poursuivre les travaux actuels de recherche pour conçevoir et
mettre au point des techniques de contrôle des thiosels.

4.4 Essais de toxicité

Le RELMM actuel ne comporte aucune exigence voulant que l’effluent soit trouvé conforme
après un essai de létalité aiguë. Toutefois, pour accroître la protection de l’environnement,
d’autres paliers de gouvernement ont prévu dans leurs règlements des exigences de non-
létalité aiguë. Par exemple, le Metal Mining Effluent Limits Regulation (règlement sur les
limites de rejet d’effluents des mines de métaux), promulgué par l’Ontario en septembre 1994,
exige que les effluents ne présentent pas une létalité aiguë (c.-à-d. qu’au moins la moitié des
organismes ayant servi à l’essai survivent après avoir été exposés à un effluent non dilué,
pendant 96 heures pour les truites arc-en-ciel et 48 heures pour Daphnia magna). Certains
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  Rodrigue, D., R. Scroggins, and T. Moran.  1995.  Comparison of Micro-scale and Standard Acute Toxicity32

Tests in Assessing the Toxicity of Effluents from Metal Mining Sites Across Canada.  In Haya, R. and A.J. Niimi
(eds.).  Proceedings of the 22nd Aquatic Toxicity Workshop: October 2–4, 1995, St. Andrews, New Brunswick.
Can. Tech. Rep. Fish. Aquat. Sci. 2093.

considèrent une telle exigence nécessaire à la protection de base des ressources aquatiques.

Même si les essais de létalité aiguë ne sont pas une exigence fédérale au Canada, il existe
cependant des renseignements sur la létalité aiguë des effluents miniers au pays. Par exemple,
dans le cadre du programme d’Évaluation des techniques de mesure d’impacts en milieu
aquatique, les effluents de 21 mines canadiennes ont été soumis à des essais de létalité aiguë
en 1995. La cote de réussite a été attribuée à 62 % des essais effectués avec la truite arc-en-
ciel et à 73 % de ceux avec Daphnia magna . Ces données ont toutefois été recueillies pour32

évaluer différentes méthodes d’essai de toxicité et peuvent ne pas être représentatives de la
létalité aiguë des effluents des mines au Canada. En Ontario, dans le cadre du programme
d’élaboration du Metal Mining Effluents Limits Regulation, la létalité aiguë des effluents des
mines de métaux a fait l’objet d’une surveillance du 1  février 1990 au 31 janvier 1991. Leser

résultats de cette surveillance ont montré que 54 % des effluents soumis aux essais de létalité
aiguë effectués avec des truites arc-en-ciel présentaient une létalité aiguë tout comme 48 %
de ceux soumis aux essais avec Daphnia magna.

Il importe d’établir la cause de l’échec des essais de toxicité lorsque ces derniers servent
d’outil pour accroître la protection de l’environnement. Comme on peut le lire dans le MISA
Draft Development Document for Effluent Limits Regulations for the Metal Mining Sector,
la létalité aiguë peut être causée par divers contaminants, mais aussi par la synergie de
plusieurs d’entre eux. L’état d’oxydation des contaminants et l’espèce chimique à laquelle ils
appartiennent sont aussi des facteurs importants. D’autres facteurs comme le pH, la
température, la dureté de l’eau et la présence d’agents de chélation, tels que les acides
humiques et fulviques, qui se trouvent à l’état naturel dans l’environnement peuvent
également agir sur la létalité.

Il existe des méthodes pour déterminer la cause de l’échec des essais de toxicité. Par exemple,
la méthode connue sous le nom *d’évaluation d’identification de la toxicité/évaluation de la
réduction de la toxicité+ compte parmi les exigences visant les essais de toxicité du Règlement
sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers, établi en vertu de la Loi sur les pêches et
révisé en 1991. Dans certains cas, il est impossible de déterminer les causes précises de la
toxicité.

Il faut se rappeler que le fait de démontrer la létalité aiguë, à partir d’un essai effectué sur un
échantillon en laboratoire, ne constitue pas une preuve absolue de la présence d’effets nocifs
dans un milieu récepteur. Il s’agit plutôt d’une mesure des risques associés à l’exposition à
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  Ontario Ministry of the Environment and Energy.  1993.  MISA Draft Development Document for the Effluent33

Limites Regulation for the Metal Mining Sector.  Queen’s Printer for Ontario, Toronto, Ontario.

  Ne pas présenter une létalité aiguë signifie qu’au moins la moitié des organismes utilisés pour l’essai survivent34

après avoir été exposés à un effluent non dilué pendant une période donnée.

un effluent non dilué. Les risques pour les organismes aquatiques dépendent d’un certain
nombre de facteurs dont :

C la qualité de l’eau et le débit du milieu récepteur;
C la conception de l’émissaire, la qualité de l’effluent et son débit;
C la nature de l’habitat;
C la présence de poissons et les espèces présentes;
C la durée de l’exposition aux effluents;
C les interactions antagonistes et/ou synergiques entre toxiques;
C la réaction des organismes à l’exposition à l’effluent.

Comme nombre de ces facteurs sont particuliers au site minier, l’évaluation des risques réels
pour les organismes aquatiques ne peut être faite qu’en fonction du site.

Une préoccupation importante soulevée par les essais de toxicité est qu’il n’existe aucune
technique éprouvée pour produire en permanence des effluents ne présentant pas de létalité
aiguë. Dans la plupart des cas, l’application de techniques de traitement diminuera la toxicité
des effluents sans l’éliminer defitivement. Par exemple, les teneurs en métaux peuvent
diminuer à des valeurs inférieures à celles qui produisent une létalité aiguë, mais les effets de
quelques effluents peuvent demeurer à létalité aiguë à cause de la *présence dans l’effluent
d’ammoniac (pour lequel il n’existe aucun traitement économique), d’effets antagonistes et
synergiques de plusieurs combinaisons de substances, de demandes biologiques ou chimiques
inattendues en oxygène, de variations inhabituelles de la température, d’espèces de soufre
instables, etc +.33

Pour les essais de toxicité, les participants se sont entendus sur l’objectif global, à savoir que
les effluents de mines ne doivent pas présenter une létalité aiguë,  mais ils concèdent que cet34

objectif ne peut pas être atteint pour le moment à tous les sites.

(( Il est recommandé que le RELMM révisé oblige tous les exploitants des mines de
métaux à effectuer des essais de létalité aiguë selon des méthodes courantes et
normalisées et à en faire rapport.
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(( Il est recommandé de diminuer la fréquence des essais de létalité aiguë lorsque
les essais de létalité aiguë des effluents sont régulièrement jugés acceptables.

Un mécanisme devrait être mis au point pour déterminer la fréquence des essais.

(( Il est recommandé d’augmenter la fréquence des essais lorsque ceux-ci sont
jugés inacceptables.

(( Il est recommandé, lorsque les essaies de létalité aiguë sont jugés inacceptables,
d’obliger l’exploitant à effectuer l’évaluation d’identification de la
toxicité/évaluation de la réduction de la toxicité afin de déterminer la cause de
la toxicité et d’en communiquer les résultats. Il faudrait tenir compte de ces
résultats dans l’établissement des exigences propres au site.

(( Il est recommandé d’effectuer un examen dès qu’on dispose d’un ensemble de
données sur les essais de létalité aiguë et sur l’évaluation d’identification de la
toxicité/évaluation de la réduction de la toxicité afin de déterminer s’il faut réviser
le RELMM pour exiger que les effluents soient exempts de létalité aiguë.

4.5 Exigences en matière d’échantillonnage, d’analyse et de présentation de
rapports

(( Il est recommandé qu’on s’efforce, lors de l’établissement des exigences du RELMM
révisé visant l’échantillonnage et la présentation de rapports, de simplifier et
rationaliser les exigences de façon à améliorer la compatibilité ou à éliminer le
double emploi, à déterminer les données manquantes et à assurer l’envoi des données
aux organismes de réglementation des paliers de gouvernement appropriés dans une
présentation acceptable, et ce, pour diminuer les coûts de l’obversation du Règlement.

Il faut mettre au point des rouages administratifs appropriés et les utiliser pour se
conformer aux dispositions du Règlement en ce qui concerne l’échantillonnage et la
présentation des rapports.
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4.5.1 Échantillonnage et analyses

(( Il est recommandé, avant de réviser le RELMM, d’examiner les méthodes analytiques
actuelles servant à la mesure des paramètres (p. ex. les métaux totaux ou dissous, les
espèces d’azote et de cyanures) à surveiller et pour esquels il faut présenter des
rapports.

(( Il est recommandé de réduire la fréquence de la surveillance d’un paramètre (comme
le précise l’annexe 2 du présent RELMM) lorsque la concentration mesurée de ce
paramètre est constamment très inférieure à la limite réglementaire pour un site
minier donné. 

Le comité technique conjoint de la SMID (Ontario) a considérablement oeuvré pour
déterminer la fréquence appropriée. Les rapports qu’il publiera seront utiles pour
déterminer les exigences en cette matière.

Les exigences auxquelles devraient se conformer les exploitants de mines en matière de suivi
de conformité devraient englober la performance des données pour en garantir la qualité. De
plus, les programmes internes d’AQ/CQ devraient être élargis afin d’inclure des analyses et
des échantillonnages qui seraient effectués par des inspecteurs pour vérifier la conformité des
mines et l’intégrité des données et ainsi renforcer la crédibilité des programmes de suivi de
conformité.

(( Il est recommandé qu’une norme minimale relative aux exigences en matière
d’AQ/CQ visant le prélèvement, le traitement et l’analyse des échantillons soit fixée
et révisée au fur et à mesure que s’amélioreront les techniques.

Les exigences relatives à l’AQ/CQ et ou contrôle de la qualité ne devraient pas être
spécifiques, mais elle devraient plutôt établir des normes de performance minimales.

(( Il est recommandé de surveiller le débit d’effluent.

La fréquence de la surveillance du débit et de présentation de rapports devrait être
compatible avec celle de l’échantillonnage relié aux autres paramètres.

4.5.2 Présentation de rapports

Au Canada, plusieurs paliers de gouvernement ont des règlements au moins aussi stricts que
l’est actuellement le RELMM. Il est également probable que certains auront des règlements
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au moins aussi stricts que le RELMM révisé soit au moment de sa promulgation, soit à une
date ultérieure.

(( Il est recommandé que, dans les cas où d’autres paliers de gouvernement ont des
exigences exécutoires, le gouvernement fédéral parvienne à des ententes d’exécution
avec ces paliers pour établir des mécanismes en vue de produire un seul rapport.

Il y a un besoin réel de bien informer tous les Canadiens sur la mesure dans laquelle les
exploitants de mines de métaux se conforment aux règlements sur la pollution de l’eau. 

(( Il est recommandé qu’Environnement Canada continue à publier des rapports
périodiques sur la conformité de l’industrie minière au RELMM.
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5 Exigences propres au site

5.1 Nécessité d’adapter les mesures au site

Un règlement fédéral sur les effluents basé sur les MTEA peut ne pas suffire à assurer
l’entière protection des poissons, de leur habitat et de l’utilisation des ressources halieutiques
dans le milieu récepteur à tous les sites miniers. Chaque exploitation minière est unique par
sa géologie, et la qualité des effluents provenant de la mine et des installations de préparation
du minerai dépend largement du type de minerai et du procédé de préparation en usage, tous
deux pouvant varier grandement d’un endroit à l’autre. Des facteurs environnementaux tels
que la topographie, le climat et la qualité des eaux réceptrices (p. ex. le facteur de dilution,
la capacité de complexation, les concentrations de fond des métaux) sont aussi uniques à
chaque site minier et doivent être pris en considération en plus des MTEA lorsqu’on
détermine les répercussions possibles du site sur les eaux réceptrices et les exigences
réglementaires particulières. Ainsi, comme on le décrit brièvement à la section portant sur la
structure de protection de l’environnement, il faut user de souplesse dans l’application des
règlements et dans l’établissement de conditions particulières à un site afin de préserver la
qualité des eaux réceptrices et de protéger certaines utilisations des eaux.

5.2 Rôle du fédéral dans l’établissement des exigences

En vertu de la Loi sur les pêches, il faut passer un règlement distinct quand l’élaboration
d’exigences propres au site s’impose pour protéger un milieu récepteur donné. Lorsque le
RELMM autoris le rejet de substances nocives en quantité ou à des concentrations désignées,
cette autorisation ne peut être retirée que par l’adoption d’un nouveau règlement. De plus,
selon cette loi, il est impossible de déléguer à un fonctionnaire fédéral le pouvoir de rendre
plus strictes les normes de rejet d’effluents. Actuellement, aux termes de la Loi sur les pêches,
le seul règlement particulier à un site qui soit plus strict est le Port Alberni Pulp and Paper
Regulations (règlement de Port Alberni sur les pâtes et papiers).

L’élaboration d’un règlement est une tâche d’envergure à laquelle il faut consacrer beaucoup
de temps. Pour cette raison, la première option serait d’inviter la compagnie à respecter
volontairement des exigences plus strictes ou de demander à la province de prévoir des
exigences plus strictes dans sa licence d’exploitation.

À l’heure actuelle, Environnement Canada et Pêches et Océans ont recours à de nombreux
moyens pour assumer leur responsabilité de protéger les poissons, leur habitat et l’utilisation
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des ressources halieutiques. L’un d’entre eux est de collaborer avec d’autres organismes
fédéraux, provinciaux, territoriaux ou autochtones. Ceux-ci disposent souvent de moyens
réglementaires pour imposer une grande variété de normes établies en fonction de certains
sites. Le gouvernement fédéral peut aussi aborder des questions particulières à des sites
miniers au moyen de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, quoique les
propositions d’exploitation minière ne soient pas toutes assujettives à cette loi. La plupart des
organismes provinciaux et territoriaux disposent aussi de processus visant l’examen de projets
et la délivrance de permis leur permettant de s’occuper des exigences relatives à la protection
des poissons. Environnement Canada et Pêches et Océans participent habituellement à ces
processus d’examen et travaillent en collaboration avec l’industrie et les organismes d’autres
paliers de gouvernement afin d’assurer la conservation et la protection des ressources
halieutiques.

Les organismes provinciaux et territoriaux invoquent, à divers degrés, le RELMM et peuvent
mettre en oeuvre des moyens quelque peu différents pour établir et appliquer des exigences
propres au site. Les provinces doivent appliquer aux effluents des limites qui sont au moins
aussi strictes que celles prescrites par le RELMM. Certains paliers de gouvernement
(p. ex. la Colombie-Britannique, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick) peuvent
recourir au processus d’évaluation environnementale, et plusieurs (p. ex. la Colombie-
Britannique, le Manitoba et l’Ontario) se servent souvent des objectifs de qualité de l’eau
pour définir les limites de rejet d’effluents. En Colombie-Britannique, les limites de rejet sont
basées sur les contaminants sous forme dissoute dans les effluents terminaux, bien que les
permis de rejet d’effluents incluent aussi les limites fixées dans le RELMM (c.-à-d. pour les
métaux totaux).

(( Il est recommandé d’encourager les organismes provinciaux, territoriaux ou
autochtones à établir et appliquer des exigences propres au site qui s’avèrent
nécessaires pour protéger des milieux récepteurs donnés et les autres utilisations
désignées de l’eau.

(( Il est recommandé que le gouvernement fédéral continue à aider les organismes
provinciaux, territoriaux ou autochtones par ses conseils scientifiques et
techniques.

(( Il est recommandé que, dans le cas où aucune compagnie ni aucun organisme
provincial, territorial ou autochtone ne peut imposer des mesures strictes pour
protéger adéquatement un milieu récepteur donné, le gouvernement fédéral soit
habilité à imposer des exigences propres au site à l’aide d’un mécanisme plus simple
que celui en place, tout en tennant compte des répercussions socio-économiques.
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5.3 Évaluation des exigences

Lorsqu’on évalue la sensibilité du milieu récepteur et qu’on détermine les répercussions
propres au site et les mesures de protection à prendre, il faut prendre en compte certains
facteurs dont :

C la qualité des effluents (chaque mine est caractérisée par une combinaison différente de
contaminants et par des effets synergiques, antagonistes et cumulatifs qui peuvent y être
observés);

C le volume des effluents et la capacité de dilution des eaux réceptrices;

C le type de plan d’eau récepteur (p. ex. lac, rivière, fleuve, estuaire, océan);

C l’ampleur, la durée et la fréquence d’exposition des organismes aux contaminants dans
le milieu récepteur;

C la capacité du milieu récepteur de modifier la toxicité et la biodisponibilité des
contaminants;

C la possibilité que les contaminants aient des effets nocifs à la concentration à laquelle ils
sont rejetés;

C la géologie de la région et les niveaux de fond des paramètres désignés (p. ex. l’arsenic,
le magnésium, l’aluminium, le sodium, le mercure, le cadmium);

C d’autres facteurs tels que les utilisations de l’eau (p. ex. eau potable vs vie aquatique),
les critères d’impact (p. ex. l’eau, les sédiments, la rémanence, la bioaccumulation et la
toxicité);

C la possibilité de contamination de la nappe phréatique;

C l’utilisation des ressources aquatiques.

(( Il est recommandé que, pour encourager l’établissement d’exigences propres au site
selon une approche uniforme à l’échelle nationale, le gouvernement fédéral continue
à jouer un rôle de premier plan en élaborant des recommandations pour la qualité
de l’environnement.
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6 Suivi des effets sur l’environnement

Dans le cadre d’AQUAMIN, on a défini un programme de suivi des effets sur
l’environnement (SEE) destiné aux mines comme un programme non normatif, nationalement
cohérent et propre au site qui aidera les praticiens à déterminer si les effluents d’une mine ont
eu des effets nocifs sur le milieu aquatique récepteur. Le lecteur trouvera à l’annexe 4 une
description des outils de suivi.

(( Il est recommandé que les éléments les plus importants d’un programme de SEE
soient les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources halieutiques, tels que
définis dans la Loi sur les pêches.

(( Il est recommandé d’adopter une approche progressive et par étapes afin de
déterminer les effets dans le milieu aquatique selon des méthodes scientifiques et
normalisées.

(( Il est recommandé d’orienter le programmes de SEE vers des questions spécifiques
liées au site et d’inciter les praticiens (les intervenants) à concevoir l’étude la plus
appropriée aux circonstances.

(( Il est recommandé de proposer des mesures correctrices quand on connaît la cause
d’un effet jugé inacceptable, et ce, à n’importe quel moment au cours du SEE. 

6.1 Stratégie de conception

Un programme de SEE propre au site devrait :

C Tenir compte de la nécessité d’une approche uniforme à l’échelle nationale, ce qui peut
être fait en établissant des objectifs et des questions semblables à examiner pour chaque
élément de l’environnement (eau, sédiments, benthos et poissons).

C Permettre de résoudre des problèmes particuliers au site. Un programme national de SEE
n’a pas pour but d’établir des règles, ou des normes, mais d’offrir la souplesse nécessaire
au règlement d’enjeux localisés.
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C Adopter une approche par étapes destinée à améliorer l’environnement, ce qui suppose
qu’on met d’abord l’accent sur la détermination des effets, puis sur la recherche de la ou
des causes possibles.

C Avoir des objectifs clairement identifiables (*résultats+) et axés sur les poissons, leur
habitat et l’utilisation des ressources halieutiques.

C Permettre de définir et de mesurer la zone d’influence ainsi que de prendre conscience
qu’elle doit être réduite au minimum.

Les programmes de SEE devraient s’appliquer aux mines existantes et aux installations de
traitement du minerai en place. Un programme national de SEE devrait permettre d’améliorer
à l’échelle du pays l’uniformité des informations de base obtenues avant la mise en
exploitation des mines et d’assurer la validité et l’utilité des données recueillies à des fins de
comparaison avec les données futures de SEE. La conception d’étude la plus efficace
comporte de nombreuses périodes d’échantillonnage avant et après l’exploitation tant dans
les zones exposées que dans les zones de référence (conception avant-après, contrôle-impact).
Le programme de SEE pourrait aussi s’appliquer à une multitude de situations comme les
nouvelles entreprises, l’exploration avancée, la fermeture, la période qui suit la fermeture et
la remise en état des lieux. 

(( Il est recommandé que le programme de SEE soit efficace et efficient. Toute
l’information recueillie devrait avoir un but clairement identifiable et un usage
maximal des données historiques et des données régionales pertinentes devrait en être
fait.

6.2 Conception et éléments du programme

Le processus de SEE, dans son ensemble, a été conçu pour répondre à la question soulevée
dans la structure de protection de l’environnement : les effluents de mines (ou plus
précisément les exploitations minières) ont-ils un effet mesurable sur les écosystèmes
aquatiques en aval? 

Il est important qu’un programme de SEE soit conçu pour se pencher sur des enjeux localisés.
L’approche décrite ci-dessous ne sert qu’à illustrer la justification et des techniques
appropriées. Elle ne devrait pas contraindre les praticiens à mettre au point leur propre
conception d’étude et méthodes pour satisfaire des besoins à l’échelle locale. Le Groupe de
travail a puisé dans les connaissances et l’expertise de ce secteur pour déterminer les outils
qui permettraient d’atteindre les objectifs énoncés (voir l’annexe 4). Les travaux effectués
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  Voir l’annexe 1.35

dans le cadre du programme d’Évaluation des techniques de mesure d’impacts en milieu
aquatique  identifieront aussi des outils pratiques.35

Lors de sa recherche des effets de l’exploitation minière, un bon programme de SEE devrait
englober plusieurs activités comprises dans deux phases principales, soit :

1) La caractérisation du site : Processus par lequel la compagnie minière ou l’exploitant
des installations de préparation du minerai recueille l’information de base nécessaire pour
décrire l’exploitation (y compris les caractéristiques de l’effluent et des eaux
d’infiltration) et les renseignements sur les particularités pertinentes du milieu récepteur
et du biote qui s’y trouve afin de concevoir le programme de suivi.

2) L’étude sur le terrain et le suivi : Phase durant laquelle on examine les effets et leurs
causes possibles et qui peut comprendre toute la gamme d’activités décrite ci-dessous.
On peut choisir une combinaison des activités suivantes pour une étude donnée en tenant
compte des circonstances particulières au site.

Évaluation des conditions actuelles : Étude dans laquelle la compagnie se sert de
l’information recueillie lors de la caractérisation du site pour effectuer une évaluation
initiale afin de dépister les effets de l’exploitation minière. Cette évaluation permet de
rassembler des données comparatives dans des zones choisies comme pouvant peut-être
servir de référence et de l’information sur la variabilité des paramètres.

Suivi ciblé : Activité servant à déterminer l’étendue et l’ampleur des effets observés. À
cette étape, l’étude commence lorsqu’on a pu démontrer la présence d’effets. Une étude
plus poussée est réalisée par la compagnie pour mieux définir l’ampleur et l’étendue des
effets.

Recherche des causes possibles : Recherche effectuée quand un effet inacceptable a été
décelé et que les activités précédentes n’ont pas pu fournir d’explication satisfaisante sur
l’origine de l’effet. Dans de tels cas, des études multidisciplinaires spécialisées peuvent
être nécessaires pour établir la cause de l’effet.

Suivi périodique : Suivi pouvant servir à déceler des changements dans les effets
environnementaux ou à confirmer les connaissances acquises sur ces effets. Il peut porter
sur un ou plusieurs éléments de l’environnement et permet de produire des données sur
les tendances.
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Les activités du programme de SEE sont illustrées à la figure 4. Une matrice illustrant les
objectifs de suivi et les éléments de l’environnement montre qu’une gamme d’activités de suivi
peuvent être menées pour un programme donné (figure 5).

Un programme de SEE passe par la connaissance des conditions actuelles, laquelle peut
conduire à la recommandation de mesures correctrices quand la ou les causes d’un effet
inacceptable ont été établies. La détermination et la réalisation de mesures correctrices ne sont
pas comprises dans le programme.

Tout au long de la caractérisation du site et du programme de SEE qui s’ensuit, l’information
demandée et obtenue doit être scientifiquement soutenable. Des questions peuvent être
soulevées et des hypothèses émises à partir de nombreuses sources : les connaissances
traditionnelles, les connaissances de la population locale et la participation du public, du
gouvernement et de l’industrie.

6.2.1 Caractérisation du site

Une description de la caractérisation du site figure au tableau 6.

Les caractéristiques de la mine ou de l’installation de préparation du minerai (existante ou
proposée) et le milieu récepteur sont à la base de l’élaboration de tout programme de suivi.
De nombreuses mines ou installations sont situées dans des bassins versants utilisés à d’autres
fins par l’industrie. Certaines mines ont un passé long et compliqué qui peut comporter des
incidences enregistrées dans le passé ou encore le rejet accidentel de résidus ou de produits
chimiques utilisés dans les procédés. La caractérisation du site comporte la documentation
de l’historique de son exploitation. 

La caractérisation du site devrait aussi permettre de déterminer les données manquantes
importantes ou les besoins d’information (p. ex. les espèces de poisson présentes,
l’hydrologie) qu’il faudrait satisfaire ou dont on devrait tenir compte lors de la planification
du SEE et de l’interprétation des résultats. L’absence de toute information essentielle
influencera la conception de l’étude. Le SEE devrait inclure des normes et des buts rigoureux
et cohérents dans la conception de l’étude. Cet objectif devrait être présent à l’esprit lorsque
vient le temps de décider quelle information recueillir pour caractériser un site. Toute
information recueillie devrait l’être dans un but clairement défini.
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Figure 4 : Activités comprises dans le programme de SEE.



Évaluation des conditions actuelles

Étude sur le terrain et suivi

Activités Éléments de l'environnement : eau, 
sédiments, benthos, poissons

Suivi périodique Quand il faut de l'information additionnelle

But : déceler des changements et des tendances ou 
confirmer des conditions

Suivi ciblé Quand des effets inacceptables ont été décelés

But : déterminer l'étendue et l'ampleur des effets
Recherche des 
causes possibles

Quand un effet inacceptable a été observé et que la 
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But : déterminer la ou les causes possibles
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Mesures d'atténuation (hors du cadre du SEE)

82 AQUAMIN: Rapport final

Figure 5 : Matrice de la conception de l’étude.
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Tableau 6 :  Éléments de la caractérisation du site.

Principalement de l’information tirée de sources de données existantes et des connaissances
obtenues des utilisateurs locaux de la ressource (pêcheurs, Autochtones, groupes de défense de
l’intérêt public). Des données additionnelles provenant de relevés sur le terrain peuvent être
exigées pour recueillir l’information de base adéquate pour la conception de l’étude.

Caractéristiques physiques : p. ex. l’hydrologie, l’océanographie, le climat, la classification des habitats
des poissons, la géologie, la zone de sédimentation, la zone de mélange des effluents

Eau de surface : p. ex. la température, l’oxygène dissous, la dureté, le carbone organique dissous, les
acides organiques, les MES, le pH, l’alcalinité, les métaux

Inventaire des ressources aquatiques : p. ex. les espèces de poisson présentes (résidentes et
migratrices), la pêche sportive, la pêche de subsistance, les activités de pêche commerciale, les espèces
rares ou en péril, les données disponibles sur la communauté benthique

Caractérisation des effluents de la mine : p. ex. le volume des rejets, la composition chimique, la
variabilité saisonnière, la toxicité (voir le tableau 5)

La nécessité d’effectuer des relevés sur le terrain pour recueillir des données additionnelles
dépendra des caractéristiques du site minier, de l’historique de l’exploitation, de la qualité et
de la quantité de l’information existante. Aux fins de la surveillance, on devrait étudier tout
particulièrement les poissons et leur habitat et mettre l’accent sur l’acquisition des
renseignements descriptifs requis pour déterminer quels aspects de l’ichtyobiologie ou de
l’écologie devraient être documentés pour le SEE. Dans certains cas, un relevé exploratoire
des communautés de poissons et d’invertébrés benthiques pourra s’avérer nécessaire en raison
de l’insuffisance des données.

Les essais de létalité aiguë et de toxicité sublétale des effluents ne fournissent pas des mesures
réelles de leurs effets sur l’environnement, mais ils peuvent servir d’outils de prévision
particuliers au site. Ces essais peuvent aider les praticiens à établir des exigences d’étude
propres au site. Ils devraient, par conséquent, être compris dans la caractérisation du site
comme information complémentaire à la surveillance in situ et pouvant servir à évaluer la
possibilité d’effets environnementaux.

(( Il est recommandé que l’objectif de la caractérisation du site soit d’acquérir assez de
connaissances sur les effluents de la mine et le milieu récepteur aquatique pour
élaborer un programme de suivi des effets qui soit scientifiquement valable et
réponde aux besoins de tous les intervenants.
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6.2.2 Évaluation des conditions actuelles

Cette activité vise à déterminer si la mine, les installations de préparation du minerai ou
d’autres installations connexes ont un effet sur le milieu récepteur aquatique en aval.
L’évaluation des conditions actuelles (et le suivi périodique) devrait comporter tous les
éléments clés énumérés au tableau 7 et pertinents au site. Les relevés devraient être effectués
dans des zones exposées aux rejets de la mine et dans des zones de référence.

Pour cette activité, on devrait tenter de répondre aux questions suivantes :

1) Les quantités de contaminants dans l’eau, les sédiments ou le biote sont-ils d’une
ampleur telle qu’ils constituent un problème ou peuvent-ils avoir un effet sur la vie
aquatique en aval?

2) L’étude des poissons et des invertébrés benthiques laisse-t-elle entrevoir des conditions
anormales reliées à la contamination chimique ou à des perturbations physiques causées
par l’exploitation de la mine?

En ce qui a trait à la première question, l’analyse chimique de l’eau, des sédiments et du biote
devrait indiquer si, d’après la documentation actuelle, il y a des raisons de soupçonner la
présence de métaux pris individuellement ou combinés avec d’autres, ou d’autres produits de
la mine ou de l’installation de préparation du minerai, à des concentrations susceptibles
d’avoir des effets nocifs sur l’écosystème aquatique. La biodisponibilité des métaux demeure
un sujet de préoccupation particulier au site. L’accumulation de métaux par les invertébrés
benthiques vivant dans les sédiments contaminés et la consommation ultérieure de ces
organismes par les poissons . Dans certains cas, il peut y avoir des indications que36

l’exploitation d’une mine influence la teneur en métaux dans les muscles des poissons. Il
faudrait alors analyser les teneurs en métaux chez les poissons et évaluer les risques qu’elles
posent aux consommateurs. Le problème de l’accumulation des métaux dans les autres tissus
(branchies, reins et foie) dépend du métal et de la question posée.

On peut répondre à la seconde question en effectuant un relevé du milieu récepteur (section
de cours d’eau, lac, terre humide, estuaire ou bras) influencé par l’exploitation de la mine. Le
relevé devrait porter sur l’habitat afin de déterminer les perturbations physiques qui pourraient
avoir un effet nocif sur le déplacement, l’alimentation ou le frai des poissons. Il faudrait aussi
évaluer l’abondance du biote et sa diversité.
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Tableau 7 : Évaluation des conditions actuelles.

L’évaluation des conditions actuelles et le suivi périodique englober tous les principaux éléments
de l’environnement énumérés ci-dessous et pertinents au site. Les relevés devraient être
effectués dans des zones exposées aux rejets de la mine et dans des zones de référence.

1) Surveillance de la qualité des eaux de surface pour déterminer les concentrations des
contaminants en aval de la mine et dans les zones de référence et pour les comparer aux objectifs
de qualité des sédiments établis pour ce site.

2) Surveillance de la qualité des sédiments pour déterminer les concentrations des contaminants en
aval de la mine et dans les zones de référence et pour les comparer aux objectifs de qualité de
l’eau établis pour ce site.

3) Échantillonnage (non destructif) des communautés de poissons afin de déterminer les espèces
présentes et leur abondance relative par rapport aux conditions en aval de la mine et dans les
zones de référence. Quelques analyses de contaminants dans les tissus de poisson pour évaluer
la bioaccumulation.

4) Échantillonnage de la communauté benthique afin de comparer leur structure et leur diversité
dans les zones exposées et les zones de référence.

Interprétation des résultats

Afin d’établir si un effet est acceptable ou inacceptable, on peut procéder à une évaluation
basée sur le *poids de la preuve+ (weight-of-evidence) et le processus décrit à la section 6.5.
L’étape suivante sera fonction de la qualité des résultats obtenus lors de travaux précédents
ou de la nécessité de recueillir davantage d’information.

Lorsque les résultats sont jugés acceptables, d’autres évaluations pourraient être effectuées
dans le cadre du programme de suivi périodique.

(( Il est recommandé que l’évaluation des conditions actuelles vise à déterminer si
l’effluent de la mine a eu des effets néfastes sur le milieu aquatique. On ne devrait
procéder à une évaluation plus détaillée que si la première évaluation révèle un effet
inacceptable.
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6.2.3 Suivi ciblé

Le suivi ciblé, dont la portée dépend des résultats des études précédentes, a pour objectif de
décrire plus précisément l’ampleur et l’étendue des effets signalés précédemment.

À cette étape, on devrait tenter de répondre aux questions suivantes :

1) Quelle est la portée et l’ampleur de l’effet?

2) D’autres éléments de l’écosystème risquent-ils d’être affectés, et leur suivi est-il
nécessaire?

3) L’effet est-il passager ou chronique?

4) L’effet est-il la conséquence de la contamination chimique ou de perturbations
physiques?

5) Les poissons et/ou les invertébrés benthiques sont-ils affectés directement ou par
l’intermédiaire de leurs réseaux trophiques?

Interprétation des résultats

Quand, à la suite du suivi ciblé, des conclusions sur l’origine et la nature des effets peuvent
être tirées avec un certain degré de confiance, des mesures d’atténuation ou des mesures
correctrices peuvent être recommandées. Après un délai raisonnable, on pourrait répéter le
suivi pour vérifier l’efficacité des mesures prises. Si les résultats du suivi étaient favorables,
on pourrait alors conclure à l’efficacité des mesures.

Par contre, si le suivi ciblé ne permettait pas de déterminer la cause d’effets inacceptables, le
SEE se poursuivrait avec la recherche des causes possibles.

6.2.4 Recherche de la ou des causes possibles

Au cours de cette activité, les résultats des études précédentes sont examinés en insistant sur
la conception d’un programme de recherche visant à déterminer la ou les causes possibles des
effets observés. Cette activité est réservée à des situations exceptionnelles qui nécessitent des
recherches interdisciplinaires supplémentaires.
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Les questions auxquelles il faudrait tenter de répondre comprennent entre autres les
suivantes : 

1) Quelles sont les causes précises des effets examinés?

2) Les effluents de la mine sont-ils la cause des effets? Dans l’affirmative, quels sont les
composants qui en sont responsables?

6.2.5 Application du SEE au règlement sur les effluents

La stratégie du SEE décrite ci-dessus est d’abord conçue pour fournir l’information sur les
relations entre les *effets+ écologiques et les propriétés chimiques et physiques des effluents
miniers. Dans la mesure du possible, le SEE devrait être planifié et mené de façon à relier
l’effet mesuré à des propriétés spécifiques des effluents. Ainsi, le SEE pourrait permettre
d’évaluer, en pratique, l’efficacité des teneurs réglementées pour chacun des contaminants.

6.3 Conception de l’étude

La conception de l’étude peut être perçue comme un processus par étape dans lequel chaque
étape est également importante pour établir un solide programme de suivi . La conception37

de l’étude comporte plus que la détermination de l’objet, du lieu et de la fréquence de
l’échantillonnage.

Étape 1. Définir les attentes et le but du programme de suivi. Identifier les paramètres
importants et les objectifs du suivi. Établir des procédures de présentation des
rapports (type et fréquence des rapports, type de présentation). Planifier et amorçer
un processus de consultation publique. Définir les objectifs de qualité de
l’environnement.

Étape 2. Établir des critères de conception statistique : formulation des hypothèses, choix des
méthodes statistiques, détermination des besoins en données (signification
statistique et tests de puissance), réalisation d’études exploratoires s’il y a lieu.

Étape 3. Concevoir l’étude de suivi : lieu, objet et fréquence de l’échantillonnage.
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Étape 4. Dresser des plans et élaborer des méthodes de fonctionnement : méthodes
d’échantillonnage, d’analyse en laboratoire, ainsi que d’assurance de la qualité et de
contrôle de la qualité, stockage, recherche et analyse des données.

Étape 5. Planifier la conversion des données en information utile et diffuser l’information,
évaluer le programme (a-t-on réalisé les objectifs et répondu aux attentes en matière
d’information?)

La fréquence de la surveillance devrait dépendre du paramètre, de sa variabilité inhérente et
de l’ampleur des changements à déceler. De nombreux facteurs peuvent influer sur la
fréquence de l’échantillonnage. Par exemple, les caractéristiques des sédiments peuvent varier
avec les changements saisonniers du débit et les changements de qualité de ces sédiments
peuvent être cumulatifs. Ces changements pourraient être surveillés annuellement ou tous les
trois ans, ou au moyen d’un programme de carottage là où il le faut. À l’autre extrémité du
spectre, certains événements relatifs à la qualité de l’eau peuvent être passagers (minutes et
heures) et être reliés à des orages. Il faudrait procéder beaucoup plus fréquemment à la
surveillance afin de déceler ces changements s’ils étaient importants pour atteindre les buts
du programme de suivi. Nombre de paramètres biologiques ont tendance à varier avec les
saisons et peuvent avoir une étroite relation avec l’âge et le sexe de l’organisme. Il faudrait
tenir compte de ces variables lorsqu’on planifie un programme d’échantillonnage. Les mêmes
considérations pourraient s’appliquer lorsqu’on choisit une stratégie qui tient compte de la
variabilité spatiale des phénomènes à l’étude.

(( Il est recommandé que le programme de SEE assure que la conception de l’étude est
scientifiquement défendable et qu’une haute priorité est accordée à l’assurance de
la qualité. La conception de l’étude devrait se faire dans un contexte
d’échantillonnages multiples effectués avant (si possible) ou après l’exploitation de
la mine dans des zones exposées comme dans des zones de référence.

6.4 Assurance de la qualité et contrôle de la qualité

Le suivi des effets sur l’environnement prend beaucoup de temps et coûte cher, mais les
résultats des programmes de SEE dans une exploitation minière peuvent conduire à des
décisions importantes en gestion de l’environnement. Il est donc important que les résultats
du SEE soient exacts, précis et fiables. Pour s’assurer que les résultats des programmes de
suivi environnemental sont efficients et efficaces et peuvent être utilisés consciencieusement
pour prendre des décisions relatives à la présence ou à l’absence d’effets sur l’environnement,
les programmes de SEE doivent accorder une place importante à l’assurance de la qualité et
au contrôle de la qualité (AQ/CQ).
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L’assurance de la qualité englobe une vaste gamme de pratiques de gestion et de pratiques
techniques conçues pour assurer au produit final une qualité proportionnelle à l’usage
proposé, en l’occurence, un ensemble de données fiables sur lesquelles fonder l’interprétation.
Le contrôle de la qualité est compris dans l’assurance de la qualité. Il comporte les techniques
utilisées pour mesurer et évaluer la qualité des données ainsi que des mesures correctrices à
prendre quand les objectifs de qualité des données ne sont pas réalisés. L’AQ/CQ s’étend bien
au-delà du laboratoire. Le risque d’erreur d’échantillonnage ou de contamination de
l’échantillon doit être pris en compte, et la conception de l’étude doit contrôler toutes les
sources possibles d’erreur.

Une structure de l’organisation clairement définie fait partie intégrante d’un programme
d’AQ/CQ. Des personnes sont spécialement affectées à ce programme, et des liens de
communication sont établis pour le transfert des données. La certification signée et datée des
données produites encourage les personnes à assumer consciencieusement les fonctions
d’AQ/CQ. Le plan de gestion de la qualité de l’organisation devrait comporter une déclaration
d’assurance de la qualité. Tous les travaux effectués sur le terrain ou en laboratoire devraient
être effectués conformément aux modes opératoires normalisés. Alors que les méthodes
d’analyse chimique tendent à être raisonnablement bien documentées, celles d’échantillonnage
sur le terrain sont souvent ignorées. Les erreurs d’échantillonnage sont parfois de taille et
constituent fréquemment le facteur dominant d’incertitude des évaluations dans le domaine
environnemental. Les modes opératoires normalisés contribuent à diminuer l’incertitude et
à assurer qu’elle est chiffrée. Un programme d’assurance de la qualité s’appliquant aux
travaux effectués sur le terrain devrait comporter des modes opératoires normalisés pour : les
techniques et l’équipement d’échantillonnage; les contenants d’échantillon; l’étalonnage des
instruments; la collecte de doubles des échantillons prélevés sur le terrain; la consignation de
renseignements sur le prélèvement; l’étiquetage, la conservation, la manipulation et
l’expédition des échantillons; la formation de l’équipe affectée à l’échantillonnage.

Quant au programme d’assurance de la qualité s’appliquant aux travaux de laboratoire, il
devrait comprendre les modes opératoires normalisés et disponibles en matière d’analyse;
l’usage de feuilles de contrôle de laboratoire pour noter les détails de la manipulation et du
traitement des échantillons, les registres d’étalonnage et d’entretien des instruments, les
résultats d’analyse des matériaux de référence étalons, les résultats d’analyse des doubles
prélevés sur le terrain et lors d’excursions et l’usage de blancs de laboratoire et de matrices
dopées.
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6.5 Effets acceptables et inacceptables

*L’exploitation a-t-elle un effet inacceptable sur le milieu aquatique en aval?+ La capacité de
répondre à cette question est primordiale pour le SEE en tant qu’outil décisionnel. Pour
répondre à cette question, il faut que les techniques de surveillance utilisées puissent
permettre de distinguer avec assurance les effets environnementaux de la variabilité de fond.
L’effet doit aussi être attribué d’une manière sûre soit à l’exploitation soit à une influence
extérieure, ce qui implique des zones de référence adéquates et une bonne connaissance des
conditions qui prévalaient avant l’ouverture de la mine. Le soin attentif dans le choix des
hypothèses à vérifier et la conception statistique appropriée font partie de la méthode
scientifique et constitue une condition presque sine qua non du succès des programmes de
SEE. La capacité des scientifiques (du gouvernement, de l’industrie et des sociétés d’experts-
conseils) de déceler de façon fiable les effets évoluera et s’améliorera avec l’expérience.

Lorsqu’un effet a été décelé, il faut faire l’unanimité sur son ampleur et son étendue pour
déterminer si l’effet est *acceptable+. C’est à cette étape qu’on décidera s’il faut procéder à
l’atténuation des effets ou à une évaluation plus poussée ou encore s’il faut revenir au suivi
périodique.

Toute mine rejetant des effluents liquides dégrade ou enrichit inévitablement les eaux
réceptrices de ses effluents. Ce n’est cependant pas parce que l’effet peut être décelé par des
méthodes scientifiques normalisées qu’il sera significativement nocif ou inacceptable pour les
usagers des ressources aquatiques ou des ressources en eau, qui se trouvent en aval. La
compagnie, les organismes de réglementation et les intervenants du public doivent s’entendre
à l’avance sur le degré d’acceptabilité de l’effet. En l’absence de certitude absolue entourant
l’importance écologique des effets décelables, l’acceptabilité sera souvent déterminée à partir
de la qualité souhaitable de l’environnement, des connaissances sur la qualité de
l’environnement dans le passé et les besoins des utilisateurs des ressources aquatiques ou des
ressources en eau, qui sont situés en aval. Les seuils d’acceptabilité peuvent être définis par
l’ampleur ou la fréquence d’un effet et/ou la charge cumulative.

On s’attend à ce que la conformité au RELMM et aux règlements qui sont établis relativement
à un site en réponse à des préoccupations exprimées au niveau local empêche des effets nocifs
importants de se produire dans la plupart des cas. Pendant un programme de SEE, on
cherchera donc généralement à déterminer les effets chroniques et cumulatifs. Les effets
peuvent être peu ou mal connus et peuvent aussi être perçus comme plus ou moins importants
selon le contexte culturel et social des intervenants. Autrement dit, la détermination de ce qui
constitue un effet inacceptable est un processus qui se déroule dans un milieu qui varie d’un
site à l’autre sur le plan environnemental, culturel et social. Il est aussi important de réviser
périodiquement les définitions de ce qui est acceptable et de ce qui ne l’est pas, puisque les
valeurs, tout comme ce qu’on sait sur un écosystème, changent avec le temps.



AQUAMIN: Rapport final 91

Une recommandation ou un règlement de compétence fédérale ne peuvent déterminer a priori
quel sera le degré d’effet acceptable. Ce degré sera influencé non seulement par les
perceptions des intervenants au niveau local, mais encore par la qualité de l’environnement
antérieure à l’exploitation minière et le degré des influences sans rapport avec la mine
(p. ex. les teneurs de fond en minéraux, la pollution atmosphérique, les pollueurs en amont,
la contamination due à des sources non ponctuelles, etc.).

Des lignes directrices régissant le processus de détermination d’un *effet inacceptable+
devraient faire partie des normes nationales de SEE. La détermination même de ce que
constitue un effet acceptable ou inacceptable doit être adaptée au site.

(( Il est recommandé qu’Environnement Canada élabore, en consultation avec Pêches
et Océans et d’autres intervenants, des lignes directrices pour définir le processus
visant à déterminer ce qu’il faut considérer comme un effet acceptable ou
inacceptable.

Les éléments suivants ont été définis comme des démarches utiles d’une consultation
publique :

C La planification entourant la participation des intervenants devrait commencer aussitôt
que possible dans le processus d’évaluation d’un nouveau site minier. Cette
recommandation concorde avec celles de l’Initiative minière de Whitehorse.

C Il faudrait mettre en place un comité local formé de représentants de tous les intervenants
(la compagnie minière, les organismes de réglementation fédéraux, provinciaux et
municipaux, les Autochtones, les groupes communautaires et environnementaux
intéressés, les utilisateurs des ressources aquatiques ou des ressources en eau, situés en
aval). Pour des raisons de compatibilité avec les recommandations issues de l’Initiative
minière de Whitehorse, on désignera ce comité le *comité de liaison publique+.

C Le comité de liaison publique devrait participer à toutes les étapes de la planification du
programme de SEE particulier au site. Les résultats du SEE devraient être examinés par
le Comité, et celui-ci devrait aussi être consulté lorsqu’on décide ou non de prendre des
mesures d’atténuation ou d’effectuer plus de surveillance.

C La tâche initiale du comité de liaison publique est de revoir l’évaluation
environnementale de la mine et d’étudier l’importance relative de chaque effet éventuel
déterminé. Le classement des ces effets aidera la compagnie à réaliser un programme de
SEE détaillé qui répond aux besoins des intervenants du public aussi bien qu’à ceux des
organismes de réglementation et de la compagnie.
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C Pour préparer ses recommandations, le comité de liaison publique doit avoir accès à de
l’information comme le type de gisement, la méthode de traitement du minerai, les
caractéristiques du site, le taux et le volume de production prévus ainsi que les
caractéristiques des rejets. S’il y a tout lieu de croire que les poissons ou leur habitat
subiront des effets nocifs, des mesures d’atténuation pourront être recommandées à
l’étape de planification, même avant que ne débutent le programme de SEE et
l’exploitation.

C Forte des conseils du comité de liaison publique, la compagnie minière concevrait alors
un programme efficace et efficient de SEE propre au site. Les éléments du programme
devraient être approuvés par l’organisme de réglementation compétent.

C À l’aide des conditions de base comme point de référence et sans oublier le degré de
changement que la technique moderne permet de déceler, le comité de liaison publique
tenterait alors de parvenir à un consensus sur le degré de changement qui serait considéré
inacceptable pour les divers paramètres du programme de SEE. L’ensemble de ces seuils
constituerait les objectifs de qualité de l’environnement particuliers au site. Par exemple,
le Comité aiderait au développement des objectifs de qualité de l’eau en un point
spécifique en aval de la mine ou des installations de préparation du minerai (p. ex. à la
mine East Kemptville, dans la région des Appalaches). L’établissement des objectifs
devrait être achevé dans un délai convenu. À défaut de consensus à la fin de cette
période, le Comité devrait proposer un nombre limité d’options. Les choix proposés pour
les objectifs de qualité de l’environnement devraient être l’objet d’un examen et de
commentaires du public pendant une période précise. L’organisme de réglementation
local prendrait la décision définitive et approuverait les objectifs tout en tenant compte
des réactions du public.

C Les résultats du SEE devraient être fournis au comité de liaison publique pour qu’il les
examine et les commente tout au plus dans l’année qui suit la fin du programme.

C Tout dépassement des objectifs prédéterminés de qualité de l’environnement serait
considéré comme un effet inacceptable et déclencherait soit des mesures d’atténuation,
soit (si la cause probable ou encore l’ampleur et/ou l’étendue de l’effet ne sont pas clairs)
la réalisation d’une surveillance additionelle.

C Quand un effet imprévu est décelé, le comité de liaison publique aurait à faire une
recommandation à l’organisme local de réglementation responsable sur le degré des
effets acceptables.
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7 Mise en oeuvre du suivi des effets sur
l’environnement

7.1 Comparaison des démarches favorisant la collaboration et le recours aux
règlements

Deux démarches différentes visant la mise en oeuvre du SEE ont été étudiées. Les participants
de l’industrie étaient en faveur d’une mise en oeuvre coopérative, basée sur des lignes
directrices fédérales, avec la possibilité d’établir une réglementation à une date ultérieure si
l’industrie ne parvient pas à une norme cohérente et acceptable. D’autres participants
sentaient la nécessité d’une mise en oeuvre obligatoire d’un programme de SEE adapté à
chaque site minier, avec une norme minimale d’efficacité et une approche générale
comportant des éléments de programme normalisés décrits précédemment. Ces deux
démarches, leurs avantages et leurs inconvénients sont décrits ci-dessous et examinés à
l’annexe 5.

En s’appuyant sur l’évaluation des activités de surveillance consignées dans la base de
données d’AQUAMIN, il est recommandé que les futurs SEE soient réalisés de façon
uniforme, aient une portée bien définie et comportent des méthodes normalisées
accompagnées d’un programme adéquat d’AC/CQ, des données de base et de référence
valides, des procédures de présentation de rapports et de réponses dans les délais fixés, des
normes applicables aux effets décelables, des degrés de confiance appropriés dans la
conception statistique et des processus définis de participation du public.

Une démarche qui encourage la collaboration des divers usagers d’un bassin versant est
souhaitable. En outre, les études effectuées à d’autres fins (notamment celles faites lors de
l’évaluation environnementale d’une nouvelle mine) devraient servir dans une base de données
du SEE si elles sont conformes aux normes approuvées. En fait, de telles études devraient à
l’avenir être planifiées de façon à respecter les normes fixées pour les données du SEE et les
exigences établies en matière de données de base.

Il a aussi été convenu que les programmes de suivi seront adaptés aux exigences et aux
priorités de chaque site afin d’être efficaces, efficients et écologiquement significatifs. Il
faudra ainsi que toute ligne directrice ou tout règlement établissant une démarche destinée au
SEE permette la prise de décisions particulières au site, évite d’être normatif et garantisse que
la qualité de l’information fournie par le SEE permette de prendre des décisions judicieuses
sur tous les sites miniers au Canada.
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Que les programmes de SEE reposent sur la collaboration ou la réglementation, ils pourraient
disposer de la souplesse voulue pour s’attaquer à des enjeux localisés, s’améliorer à la suite
des efforts déployés par le gouvernement et la compagnie en matière de SEE et enfin
promouvoir la gestion coopérative des bassins versants par des divers groupes. Ces
programmes mettraient à contribution ceux qui sont directement reliés aux ressources
aquatiques et halieutiques et ils favoriseraient la coopération et la bonne entente entre les
différents intervenants.

7.1.1 Conclusions

Il est fortement recommandé que toutes les exigences du SEE comprises dans un règlement
fédéral soient conçues de façon à favoriser l’établissement de programmes propres au site, qui
soient à la fois ciblés, efficaces et efficients, et qu’elles comportent des boucles de rétroaction
(feedback) favorisant l’amélioration continue et l’innovation dans l’industrie et les organismes
de réglementation.

Il a été proposé de promouvoir des programmes basés sur la collaboration, et l’on a laissé
entendre que l’industrie est suffisamment mûre et consciente de ses responsabilités pour
relever le défi. Par ailleurs, les organismes de réglementation et les intervenants du public
désirent avoir la certitude que le suivi sera effectué et ses résultats consignés régulièrement,
dans tout le Canada, selon les protocoles établis. Cette dernière exigence plaide en faveur de
l’établissement d’une norme minimale de SEE par règlement fédéral. Une démarche
réglementaire doit, cependant, être souple pour que des programmes présentant un bon
rapport coût/efficacité puissent être mis au point pour chaque site minier en collaboration
avec les organismes provinciaux et les intervenants du public.

En fin de compte, l’utilité et l’efficience du SEE sont fonction du degré de la réalisation de
ses objectifs. Tous les efforts devraient être déployés pour réduire au minimum les
changements dans l’application des programmes actuels afin de réduire les dépenses inutiles
et d’éviter le dédoublement des efforts en coordonnant le recours aux liens et mécanismes de
communication existants et en harmonisant les systèmes administratifs.

Après un débat prolongé et se basant sur la prémisse qu’un programme de SEE suivrait une
démarche convenue et décrite à la section 6, les membres d’AQUAMIN en sont venus à la
recommandation suivante :
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(( Il est recommandé que le RELMM révisé oblige les exploitants de mines à mettre au
point et à exécuter un programme propre au site et à faire rapport à ce sujet. Ce
programme :

CC viserait la surveillance des principales composantes des écosystèmes aquatiques
(p. ex. l’eau, les sédiments, les poissons, les invertébrés benthiques);

CC prévoirait l’utilisation des outils appropriés aux conditions du site;
CC serait réalisé suivant la démarche recommandée pour le SEE à la section 6 du

présent rapport.

Il faudrait déterminer les méthodes, la fréquence d’échantillonnage et d’autres
détails à l’échelon local.

7.2 Processus de SEE comptant divers intervenants

7.2.1 Utilisation des connaissances traditionnelles et locales 

Durant la détermination des effets environnementaux éventuels et leur classement, tout
comme durant la mise au point des programmes de SEE, l’information communiquée par les
intervenants à l’échelon local (communautés de pêcheurs et d’Autochtones et autres groupes
possédant une connaissance intime des conditions environnementales passées et présentes,
c.-à-d. les *connaissances traditionnelles+) sera particulièrement précieuse. Le savoir local
peut contribuer à définir des effets éventuels autres que ceux contenus dans l’évaluation
environnementale initiale. En envisageant chaque effet éventuel dans son contexte, le comité
de liaison publique peut fournir des conseils utiles à l’établissement d’un programme de SEE
axé sur les ressources environnementales qui sont le plus en danger et sur celles qui sont
perçues par les intervenants visés comme les plus importantes.

Afin de tirer pleinement parti des sources locales et traditionnelles d’information sur
l’environnement pendant le SEE, un mécanisme simple devrait être mis en place et porté à la
connaissance du public pour permettre aux personnes qui décèlent un effet imprévu ou
apparemment inacceptable de le porter à l’attention du comité de liaison publique. Le Comité
déciderait alors si le programme de SEE pouvait ou devait être modifié, ou si d’autres
analyses des données disponibles devaient être effectuées pour vérifier l’existence d’un effet
scientifiquement décelable.
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7.2.2 Mécanismes d’examen

Un des objectifs du SEE est de faire comprendre la relation qui existe entre la qualité des
effluents et les effets sur l’environnement. Dans certains cas, il s’avérera difficile voire
impossible de déterminer clairement la relation entre un effet et l’effluent de la mine. La
capacité de distinguer les effets et de les relier aux constituants d’un effluent donné se
développera avec le temps grâce à l’expérience acquise au cours du SEE.

Dans une plus vaste perspective (nationale ou régionale), le SEE donne les moyens d’évaluer
périodiquement l’efficacité globale des stratégies de contrôle en usage dans l’industrie
minière.

Des réunions périodiques devraient se tenir sous les auspices d’Environnement Canada pour
examiner les résultats du SEE relatif à l’exploitation de mines de métaux au Canada. Ces
réunions devraient être d’envergure régionale ou nationale et devraient se tenir à des
intervalles raisonnables, à savoir tous les trois ans (régional) ou tous les cinq ans (national).
Elles réuniraient des participants provenant de l’industrie minière, des gouvernements fédéral,
provinciaux et autochtones, d’organismes oeuvrant dans la réglementation ou la surveillance
des exploitations minières et de groupes voués à la conservation des ressources aquatiques
susceptibles d’être touchées par l’exploitation des mines.

Ces réunions viseraient à donner l’occasion de faire l’examen détaillé et la critique des
programmes de SEE et des mesures de protection de l’environnement. La groupe de
coodination du SEE responsable du programme devrait participer activement à la réalisation
des documents présentés aux réunions d’examen périodiques. Elle devrait aussi faire rapport
à l’industrie, aux gouvernements et aux autres intervenants des recommandations formulées
lors de ces réunions.

(( Il est recommandé qu’Environnement Canada établisse un registre central des
rapports et des données produites dans le cadre du SEE effectué par l’industrie
minière.

Une activité à laquelle on peut peut-être attribuer une importance particulière est la
compilation des données sur les sites de référence, qui pourraient servir aux compagnies
minières pour augmenter les renseignements dont elles disposent sur leurs propres sites de
référence. 

(( Il est recommandé qu’Environnement Canada institue, pour le programme de SEE,
un examen par les pairs, à la fois indépendant et périodique, en vue de recommander
des révisions à apporter à une structure de protection de l’environnement.



AQUAMIN: Rapport final 97

(( Il est recommandé qu’un groupe informel, réunissant des experts du gouvernement,
de l’industrie et du milieu universitaire, soit constitué pour examiner les programmes
de SEE propres aux sites et pour faire des recommandations à leurs sujets.

(( Il est recommandé de créer une groupe de coodination du SEE comme organisme-
cadre pour superviser et suivre les progrès du SEE et pour servir de centre d’échange
de l’information. D’envergure nationale, elle serait formée de représentants des
intervenants en cause (gouvernement, industrie, groupes autochtones et
organisations environnementales non gouvernementales).
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8 Révision du Code d’éthique environnementale
pour les mines

8.1 Introduction

Le RELMM actuel est accompagné du Code d’éthique environnementale pour les mines. Ce
code a pour but d’*aider les professionnels à assumer leurs responsabilités en matière de
protection de l’environnement. Il met particulièrement l’accent sur les manières de lutter
contre la pollution qui devraient être envisagées à toutes les étapes de l’extraction et du
traitement des activités minières+.

Depuis 1977, des progrès significatifs ont été faits dans les pratiques environnementales sur
les sites miniers. La gestion des déchets producteurs d’acide, par exemple, a considérablement
changé à la suite du Programme de neutralisation des eaux de drainage dans l’environnement
minier et de la création du British Columbia Acid Rock Drainage Task Force (groupe de
travail de la Colombie-Britannique sur le drainage acide de roches). Il y a eu aussi des
changements significatifs dans les attentes de la société vis-à-vis les répercussions
environnementales, résultant de l’activité industrielle, la divulgation de l’information et la
participation du public aux décisions. Il y a eu enfin des progrès importants dans l’état des
connaissances à propros des effets des mines sur l’environnement.

(( Il est recommandé de mettre à jour le Code d’éthique environnementale pour les
mines.

(( Il est recommandé que le Code d’éthique environnementale pour les mines, mis à
jour, continue à être axé de façon importante sur les enjeux de gestion des eaux et
de prévention de la pollution.

(( Il est recommandé que le Code d’éthique environnementale pour les mines, mis à
jour, aborde d’autres enjeux comme celui de la participation des intervenants.

Le code mis à jour devrait :

C mettre l’accent sur les principes de la prévention de la pollution;

C être applicable à toutes les étapes des activités minières, de l’exploration au transfert de
la propriété à l’organisme d’État approprié, en passant par l’aménagement de la mine,
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la mise en tas du minerai, l’exploitation et la fermeture;

C fournir des références pour aborder la production, la prévention, le contrôle, le
traitement et la surveillance du drainage acide provenant des stériles, des résidus, des tas
de minerai et du minerai exposé des mines; la manutention et le traitement des boues
résultant du traitement du drainage minier acide et du drainage acide de roches
(DMA/DAR); la gestion des combustibles, des réactifs, des solvants et des déchets sur
le site de la mine; la production d’électricité; la fermeture définitive du site.

C recommander des mesures pour faire participer les collectivités et les groupes
autochtones qui dépendent des ressources naturelles locales pour leur subsistance,
l’emploi et la qualité de vie.

8.2 Portée des révisions

(( Il est recommandé que l’actuel Code d’éthique environnementale pour les mines soit
révisé de deux façons :

CC par la mise à jour du contenu du Code;
CC par l’ajout de sections traitant d’autres aspects de la gestion et de la surveillance

de l’environnement.

La portée des révisions est résumée au tableau 8 qui compare la table des matières du présent
code au plan proposé pour la mise à jour.

8.3 Révisions concernant la participation des intervenants

Il serait difficile de solliciter la participation des intervenants dans le cadre du RELMM actuel,
mais le code mis à jour pourrait être modifié afin d’inclure ce qui suit :

C Les exploitants de mines devraient identifier les groupes d’intervenants et être préparés
à former des comités de liaison publique constitués de représentants de la collectivité,
des gestionnaires de mine et des organismes de réglementation. Ces comités seraient
chargés des échanges d’information et des décisions relatives aux pratiques de la mine.
Ils conseilleraient l’exploitant de la mine et les organismes de réglementation.
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C Lorsqu’ils font rapport des effets des effluents sur l’environnement, les exploitants de
mines devraient présenter une interprétation exacte des données qui soit à la portée du
public. Les exploitants devraient fournir cette information dans la langue de la
collectivité.

C Ce serait à l’exploitant de la mine qu’il revient de faire connaître clairement au public les
risques éventuels.
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Tableau 8 : Table des matières de l’actuel Code d’éthique environnemental pour les mines
et plan proposé pour le code révisé.

Actuel Code d’éthique Code proposé de bonne pratique environnementale à
environnementale pour les mines l’usage des mines (mis à jour)

Déchets transportés par l’eau Avant la production
C effluent des installations de traitement C relevés environnementaux de base
C drainage de la mine C planification de la prévention de la pollution
C drainage de surface, y compris les eaux C utilisation, planification de la protection et dérivation des eaux

d’infiltration C planification de la fermeture
C déchets résultant des activités C caractérisation des déchets

d’exploration et d’aménagement C occasions de minimiser les déchets

Réduction du volume des eaux
C recyclage de l’eau dans la mine C protection des habitats des poissons
C recyclage de l’eau dans l’usine C consultations avec les collectivités locales

Traitement des résidus Production et exploitation
C systèmes de stockage des résidus C minimisation de l’utilisation, du recyclage et de la dérivation des eaux
C autres systèmes d’enlèvement des C prévention du DMA/DAR

métaux C collecte et traitement du DMA/DAR; élimination des boues
C enlèvement des radionucléides C endiguement des résidus
C enlèvement des thiosulfates et des C traitement des résidus et des effluents provenant de l’exploitation

thionates C utilisation, recyclage et élimination des solvants, réactifs, combustibles,

Restauration des lieux
C contrôle à long terme des effluents C prévention et surveillance des émissions de poussières fugitives

contaminés C protection de l’habitat des poissons
C restauration des mines à ciel ouvert et C conservation de l’énergie

des chantiers d’exploitation C remise en état continue ou progressive du site
C restauration des aires de stockage des C produits et résidus explosifs

résidus C consultation continue avec les collectivités locales

Élimination des roches stériles et des Fermeture du site
résidus de l’usine

Conception tous risques
C imprévu dans les installations C restauration, remise en état et amélioration du site en ce qui concerne
C imprévu sur le chantier l’état de l’environnement, l’utilisation acceptable sur le plan

Surveillance

C prévision et modélisation du DMA/DAR
C assèchement des puits inactifs et des chantiers souterrains

déchets industriels et domestiques
C prévention de la pollution de l’air

C  enlèvement de l’infrastructure (p. ex. zones d’entreposage, édifices,
routes, zones de chargement, lignes électriques, terrains de
stationnement)

économique ou social
C maintien de la consultation avec les collectivités locales
C surveillance des effluents, des eaux d’infiltration et de ruissellement et

du point de rejet; SEE en aval jusqu’à ce que l’état de l’environnement
soit stable ou amélioré et que le plan de fermeture ait été complètement
exécuté à la satisfaction des organismes de réglementation compétents.
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9 Lacunes dans l’information et domaines
exigeant de la recherche

Au cours de la réalisation des études de cas et des synthèses régionales, un certain nombre
de domaines exigeant de la recherche ont été cernés. D’autres l’ont aussi été lors de la
rédaction du présent rapport. En voici le résumé.

ý Examiner les méthodes de surveillance des effets cumulatifs et chroniques.

ý Améliorer la compréhension des effets toxiques, soit chroniques ou sublétaux, des
contaminants métalliques.

ý Valider l’application de méthodes telles que les mésocosmes et l’usage de
métallothionéine pour évaluer les effets sublétaux et chroniques.

ý Examiner l’application de la méthode décrite ci-dessous pour évaluer l’efficacité du
traitement des effluents et les effets chroniques, sur les organismes vivant dans les eaux
réceptrices, qui sont causés par les contaminants rejetés dans les effluents provenant des
installations d’extraction et de préparation du minerai.

1) Utiliser l’information sur les concentrations de contaminants décelées dans les
effluents traités, et sur les volumes des effluents traités et rejetés, pour calculer les
charges actuelles de contaminants dans les eaux réceptrices.

2) Déterminer la biodisponibilité de ces contaminants en analysant un nombre
statistiquement approprié d’espèces de poissons et d’organismes benthiques par site.

3) Établir si ces contaminants ont des effets nocifs à long terme sur la santé de ces
organismes.

4) Déterminer l’importance qu’ont ces effets nocifs à long terme par rapport à la
viabilité de tout l’écosystème du bassin récepteur.

5) Étudier l’importance des effets mesurables (sédiments, chimie de l’eau, benthos et
bioaccumulation) sur la santé globale du milieu récepteur.
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ý Améliorer la compréhension du devenir et des effets des métaux :

C pour déterminer la relation entre les teneurs en métaux des sédiments, d’une part,
et la biodisponibilité et les effets éventuels de ces métaux, d’autre part;

C pour déterminer la biodisponibilité et la toxicité du chrome et du molybdène dans
les sédiments;

C pour déterminer la bioaccumulation des métaux dans le périphyton;
C pour connaître le mouvement des métaux dans la chaîne alimentaire;
C pour déterminer les effets sublétaux des métaux;
C pour mieux connaître les sources de mercure dans l’environnement et déterminer

si le mercure provenant des mines de métaux a des effets sur l’environnement;
C pour déterminer quels sont les avantages et les inconvénients rattachés à la mesure

des concentrations de métaux totaux vs les concentrations de métaux dissous;
C pour établir la validité d’utiliser les teneurs en métaux des tissus de poissons

(muscle, foie) comme indicateurs de la santé des poissons.

ý Déterminer les valeurs seuils des éléments au-dessus desquelles la santé et la survie des
individus et/ou les populations des espèces aquatiques seraient affectées de façon
significative.

ý Évaluer et valider les méthodes statistiques pertinentes pour la conception de l’étude et
l’analyse des données.

ý Déterminer des moyens de prévoir et d’éviter la production de thiosels.

ý Déterminer si les agents de flottation, tels que les xanthates, ont des effets sur le milieu
récepteur.

ý Poursuivre les programmes de recherche gouvernement-industrie en vue d’identifier des
techniques financièrement acceptables de prévention de la pollution et de lutte
antipollution pour l’ammoniac total et les composés azotés.

ý Évaluer les effets des contaminants atmosphériques en provenance des résidus et des
installations métallurgiques sur les écosystèmes aquatiques.

ý Évaluer et valider les techniques de prélèvement des échantillons, les mesures d’AQ/CQ,
les méthodes statistiques et méthodes de laboratoire et autres éléments d’étude. Le
programme d’Évaluation des techniques de mesure d’impacts en milieu aquatique a été
conçu pour servir de guide en cette matière.
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ý Établir des objectifs de qualité de l’eau et des sédiments, adaptés à chaque région ou site,
pour tout futur programme visant à évaluer les effets de l’exploitation minière sur l’eau
au Canada. Au lieu de recommandations pour la qualité de l’eau et des sédiments,
particulières au site, il convient de prévoir, dans le processus d’évaluation des effets,
l’utilisation des concentrations de fond et des conditions biologiques qui en résultent
comme critère de référence.
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Annexe 1 : Autres influences et initiatives

Lors de l’élaboration et de la mise en oeuvre de la structure nationale de coopération pour la protection
de l’environnement, de la révision du RELMM ainsi que de la conception et de la mise en place du
programme de suivi des effets sur l’environnement, Environnement Canada et les autres intervenants
devront, tenir compte de plusieurs politiques et initiatives en plus des recommandations d’AQUAMIN.
Ces politiques et initiatives sont résumées ci-dessous.

Politique de gestion des substances toxiques

La politique fédérale met en avant une approche prudente et préventive pour gérer les substances qui
pénètrent dans l’environnement et qui pourraient nuire à l’environnement ou à la santé humaine. Cette
politique souligne la nécessité d’appliquer les principes de la prévention de la pollution aux programmes
fédéraux existants pour réduire ou éliminer les risques associés aux substances toxiques. Elle reconnaît
en outre la nécessité de créer des emplois et faire prospérer l’économie en appliquant des mesures qui
présentent un bon rapport coût/efficacité et visent à prévenir la dégradation de l’environnement.

La prévention de la pollution — Une stratégie fédérale mise en oeuvre

La stratégie traduit un virage fondamental où, l’accent est mis non plus sur la lutte mais sur la
prévention. Elle favorise les changements qui conduiront vraisemblablement vers la réduction des coûts
de production, l’augmentation de l’efficience et l’amélioration de la protection de l’environnement. La
stratégie est centrée sur cinq buts, dont la création d’un climat dans lequel la prévention de la pollution
devient un facteur important dans les activités du secteur privé :

C en favorisant la prévention de la pollution par des initiatives de recherche, de développement et de
démonstration;

C en encourageant l’adoption des principes de la production durable dans les procédés industriels et
dans les méthodes de fabrication;

C en appliquant des instruments économiques qui contribueront à prévenir la pollution;
C en aidant les petites et moyennes entreprises à améliorer leur rendement environnemental.

Loi canadienne sur l’évaluation environnementale

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale définit les responsabilités et les procédures
visant l’évaluation environnementale des projets au sujet desquels le gouvernement fédéral a des
pouvoirs décisionnels en sa qualité de promoteur, de gestionnaire des terres, de bailleur de bonds ou
d’organisme de réglementation (c.-à-d. à titre d’autorité responsable). Les objectifs de la Loi sont :
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C de permettre aux autorités responsables d’examinés avec soin les effets d’un projet sur
l’environnement avant de prendre des décisions à propos du projet;

C d’inciter ces authorités à favoriser le développement durable;
C de faire en sorte que les projets qui seront réalisés dans les limites du Canada ou du territoire

domanial n’aient pas d’effets nocifs importants sur l’environnement au-delà de ces limites;
C de veiller à ce que le public ait la possibilité de participer au processus.

Programme d’étude de suivi des effets sur l’environnement dans le secteur des pâtes et papiers

En 1992, le programme d’études de suivi des effets sur l’environnement (ESEE) dans le secteur des pâtes
et papiers est devenu une exigence légale au Canada pour les fabriques de pâtes et papiers. Depuis, les
fabriques ont conçu, mis au point et réalisé des programmes de suivi et, le 1  avril 1996, elles ont étéer

tenues de faire rapport des résultats de leur programme. Ce programme étant le premier du genre,
quelques leçons peuvent en être tirées :

C les buts des ESEE devraient être clairement définis et convenus par les participants;
C les participants à des ESEE devraient être bien informés de la nature du programme;
C le rôle des intervenants engagés dans les ESEE devrait être énoncé clairement;
C il faudrait convenir dès le début du degré d’uniformité de la surveillance qui est requis sur le plan

national;
C la conception du programme devrait offrir suffisamment de souplesse pour pouvoir s’adapter aux

conditions uniques de chaque site étudié;
C l’élaboration de lignes directrices ou de protocoles de laboratoire et d’analyse est très utile;
C la consultation avec les intervenants en cause est importante au succès des ESEE.

Politique du Conseil du Trésor

La politique du Conseil du Trésor s’applique à tous les organismes fédéraux de réglementation et aux
programmes réglementaires existants ainsi qu’aux nouveaux règlements ou à ceux qui ont été récemment
modifiés. Les ministères doivent démontrer :

C qu’un problème ou un risque se pose, que l’intervention du gouvernement est justifiée et que la
réglementation constitue la meilleure solution;

C que les Canadiens ont été consultés et qu’ils ont eu l’occasion de participer à l’élaboration ou à la
modification des règlements ou programmes réglementaires;

C que les avantages de la réglementation l’emportent sur les coûts;
C que des mesures ont été prises pour assurer que les mesures réglementaires entravent le moins

possible la compétitivité du Canada;
C que le fardeau imposé aux Canadiens par la réglementation a été réduit au minimum;
C que des systèmes sont en place pour gérer efficacement les ressources affectées à la mise en oeuvre

des règlements.
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Initiative minière de Whitehorse

Entreprise en septembre 1992 pour s’attaquer à plusieurs problèmes importants pour l’industrie minière
au Canada, l’initiative a pris la forme d’une consultation des intervenants, laquelle a pris fin en
septembre 1994. Elle a permis d’ébaucher les principes, les buts et les recommandations s’appliquant
à divers problèmes dont la protection de l’environnement, la prise de décisions à fondement scientifique
dans le domaine de l’environnement, les terres et les ressources des Autochtones, la participation des
Autochtones à l’industrie minière, les chevauchements et les double emplois. Parmi les recommandations
formulées dans le cadre de l’intitiative, citons :

C Les promoteurs devraient planifier soigneusement et le plus tôt possible les mécanismes et le
processus de participation publique.

C Le suivi des prédictions et des engagements en matière d’évaluation environnementale devrait être
fait de façon continue par des comités de liaison publique. Les résultats de la surveillance des effets
sur l’environnement devraient être rendus publics et comparés aux prédictions faites lors de
l’évaluation environnementale pour que des recommandations visant l’amélioration des futurs
projets puissent être faites, le cas échéant.

C La surveillance des effets sur l’environnement devrait permettre d’atteindre plusieurs objectifs : la
vérification de la conformité avec les normes environnementales, la validation des modèles de
prédiction et la confirmation de l’évaluation environnementale, ainsi l’évaluation de l’adéquation
des systèmes de prévention de la pollution et de lutte antipollution servant à la protection de la
santé des écosystèmes en portant attention notamment aux principaux indicateurs
environnementaux.

C La surveillance devrait être ciblée, efficace et efficiente; inclure un programme visant à garantir
l’exactitude des données; être moins fréquente quand les objectifs environnementaux sont
régulièrement atteints; suivre les effets potentiellement importants reliés à la mine; et, enfin, être
surtout effectuée par les exploitants de mines avec vérification adéquate par les organismes de
réglementation.

Évaluation des techniques de mesure d’impacts en milieu aquatique

Le programme d’Évaluation des techniques de mesure des impacts en milieu aquatique (ÉTIMA) a pour
mandat d’évaluer les techniques de surveillance de l’environnement que l’industrie minière et les
organismes de réglementation devront utiliser pour évaluer les impacts des effluents de mines sur le
milieu aquatique et de recommander des méthodes individuelles ou des ensembles de méthodes qui
permettront de caractériser avec précision les impacts environnementaux sur les eaux réceptrices et qui
présenteront le meilleur rapport coût/efficacité. Le programme comprend trois volets : les essais de
toxicité aiguë et chronique, la surveillance biologique dans les eaux réceptrices ainsi que la surveillance
de la qualité de l’eau et des sédiments.
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Le programme vise deux grands objectifs :

1) aider l’industrie minière canadienne à respecter les exigences en matière de suivi des effets sur
l’environnement et aux exigences connexes dans une perspective coût/efficacité; évaluer les
techniques de surveillance, existantes ou nouvelles, mise au point pour l’évaluation des impacts
environnementaux et indiquer les avantages et les faiblesses de chaque technique de façon à
contribuer à la qualité de l’environnement canadien.

Le programme ÉTIMA a débuté le 1  avril 1994 et se terminera le 31 mars 1998. Il permettra deer

produire une série de rapports sur les méthodes appropriées et offrant le meilleur rapport coût/efficacité
pour déterminer les impacts biologiques et non biologiques des effluents de mines sur les lacs et les cours
d’eau :

C les bioessais autres que ceux effectués avec la truite arc-en-ciel ou Daphnia magna;
C les méthodes recommander pour les essais de toxicité sublétale s’appliquant aux effluents de

mines;
C Les méthodes recommandées pour déterminer les impacts des effluents de mines sur le biote dans

les eaux réceptrices
C Les méthodes recommandées pour déterminer les impacts des effluents de mines sur les eaux

réceptrices et les sédiments;
C Une synthèse des techniques recommandées pour surveiller les impacts des effluents de mines au

Canada d’une façon respectueuse de l’environnement et offrant un bon rapport coût/efficacité.

Les programmes AQUAMIN et ÉTIMA tirent parti l’un de l’autre de plusieurs façons. Entre autres,
quelques personnes ont participé aux deux programmes et les secrétariats de ces derniers ont
continuellement maintenu des liens de communication. Lors du choix des sites d’études, ÉTIMA a tenu
compte de l’information de la base de données d’AQUAMIN. Les outils de surveillance conçus par
ÉTIMA seront utiles aux compagnies minières et aux organismes de réglementation pour établir les
exigences en matière de suivi aux sites des mines.

Programme de neutralisation des eaux de drainage dans l’environnement minier

La production d’eau de drainage acide (ou drainage minier acide) est un processus d’oxydation qui se
produit lorsque les minéraux sulfurés, comme la pyrite et la pyrrhotite présentes dans le minerai, les
stériles, les résidus et les parois de la mine sont exposés à l’air, à l’eau et à certaines bactéries (ce
processus chimique est décrit de façon assez détaillée dans le Document justificatif I). Les eaux acides
résultant de ces réactions d’oxydation peuvent dissoudre les métaux des résidus, du roc, des minéraux
et des sols et peuvent contaminer les eaux de surface et la nappe phréatique. On estime que le coût de
la réduction ou de la prévention de la génération d’eau de drainage acide dans les mines, qu’elles soient
en activité ou non, varie entre 5,2 et 6,9 milliards de dollars. La production d’eau de drainage acide est
le problème environnemental le plus grave auquel est confronté l’industrie des mines de métaux.

Le programme de neutralisation des eaux de drainage dans l’environnement minier (NEDEM) a été établi
en 1989. Ce programme est financé, dirigé et géré conjointement par des organismes relevant des
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gouvernements fédéral et provinciaux et des membres de l’industrie d’extraction des métaux et du
charbon de l’est du Canada. Il a pour but de développer des techniques de prédiction, de surveillance,
de prévention, de contrôle et de traitement des eaux de drainage acides des mines qui présentent un bon
rapport coût/efficacité. Le programme dispose d’un budget de recherche de 18 millions de dollars affecté
pour une période de 8 ans se terminant en 1997.

Les programmes de recherche ont été développés par des comités techniques chargés de s’attaquer aux
problèmes de prédiction, de surveillance, de prévention, de contrôle et de transfert des connaissances en
matière de traitement. Le programme NEDEM a produit une grande quantité d’informations scientifiques
et techniques publiées dans des rapports disponibles. La recherche a inclus la réalisation de projet pilotes
à un certain nombre de sites miniers au Canada. En principe, on contibuera grandement à éliminer la
réaction génératrice d’acide si on empêche l’oxygène d’atteindre les minéraux sulfurés des résidus et des
tas de stériles. Un certain nombre de projets de recherche en prévention et en contrôle et de projets
pilotes ont été axés sur l’utilisation des techniques d’élimination sous l’eau des stériles et des résidus
et sur l’utilisation de couverture sèches à la surface des sites d’élimination des résidus.

Rapport sur l’évaluation des effets du rejet sous-marin de résidus dans les milieux marins

Le programme AQUAMIN a surtout porté sur les milieux d’eau douce ne comprenant que deux études
de cas à des sites qui rejetaient indirectement des effluents miniers dans des milieux marins (Nanisivik
et Hope Brook). Par ailleurs, l’élimination sans endiguement des résidus en milieu marin n’a pas été
examiné dans le cadre d’AQUAMIN, bien que des rapports fassent état des effets d’une telle activité.
Environnement Canada a cependant confié à des experts-conseils le soin d’étudier les effets des effluents
de mines sur les milieux marins. Le projet portera sur l’examen des données provenant de rapports
publiés ou inédits et viser à :

C évaluer les effets des effluents de mine de métaux, y compris des résidus non endigués sur les
milieux marins côtiers au Canada;

C cerner les lacunes dans l’information et les domaines exigeant de la recherche sur le SEE relatifs
aux milieux marins et recommander un programme national de SEE pour ces milieux;

C proposer des approches possibles pour réglementer, surveiller et évaluer les futurs rejets d’effluents
de mine dans les milieux marins.
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  Certains participants ont joint leur groupe respectif (Groupe directeur, Groupe de travail ou Secrétariat) après38

qu’il ait commencé ses travaux; d’autres sont partis avant que leur groupe n’ait terminé ses travaux. Les
participants n’ont donc pas nécessairement pris part à toutes les activités et décisions de leur groupe respectif dans
le cadre d’AQUAMIN.

Annexe 2 : Liste des participants à AQUAMIN38

Nardia Ali, Environnement Canada, région de l’Ontario GT4
Wayne Barchard, Environnement Canada, région de l’Atlantique GT1
Charlotte Bastien, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GT7)
Brian Bell, Inco ltée, Sudbury GTs 1 et 8
Bill Blakeman, Direction des secteurs industriels, Environnement Canada GD, GTs 2 et 8
Dan Boyle, Commission géologique du Canada, Ressources naturelles Canada GT1
Neil Brody, ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick GD
Victor Chapados, Les minéraux Noranda inc., Division Mines Gaspé GT4
Marc Charette, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GTs 7 et 8)
Murray Clamen, Direction de l’écosanté, Environnement Canada GD
Al Colodey, Environnement Canada, région du Pacifique et du Yukon GT7
Ron Connell, Mine Dome, Placer Dome Canada GT7
Leslie Cooper, ministère du Développement du Nord et des mines de l’Ontario GD, GC, GT4
Peter Davenport, Geological Survey Branch, Newfoundland Department of Mines and Energy GT3
Bruce Downing, Teck Exploration Ltd. GT6
Charles Dumaresq, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GC, GTs 1, 2, 4, 5, 7 et 8)
Bill Duncan, Cominco ltée, Trail GT7
Jacques Duval, La Compagnie minière Québec Cartier GT4
Wayne Fairchild, Pêches et Océans GT3
Bruce Fallis, Pêches et Océans GT5
Gordon Ford, British Columbia Ministry of Environment, Lands and Parks GD
Sheila Forsyth, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GC, GTs 1 et 2)
Wayne Fraser, Hudson Bay Mining & Smelting Company GT5
Elizabeth Gardiner, Ontario Mining Association et Association minière du Canada GD
Tom Gates, ministère de l’Environnement et de la Gestion des ressources de la Saskatchewan GC, GT5
Claude Gignac, ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec GC, GT4
Jacques Giguère, Mines d’or Kiena GT4
Benoit Godin, Environnement Canada, région du Pacifique et du Yukon GTs 1 et 6
David Good, Greenfyre GT4
Bob Hallam, Hallam, Knight, Piésold Ltd. GT6
Steve Harbicht, Environnement Canada, région des Prairies et du Nord GT5
John Hawley, ministère de l’Environnement et de l’Énergie de l’Ontario GD, GTs 1 et 2
Jenifer Hill, Hallam, Knight, Piésold Ltd. GT6
Doug Hyde, Académie Rawson des sciences de l’eau GD, GT1
Tom Hynes, CANMET, Ressources naturelles Canada GD
Henri Jacob, La Reve GT4
Genia Kedney, Pro Faune GT4
Jack Klaverkamp, Institut des eaux douces, Pêches et Océans GTs 4 et 7
Wayne Knapp, Pêches et Océans, région du Pacifique GTs 6 et 8
Jamie Kneen, Inuit Tapirisat du Canada GD, GT2
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Elaine Koren, Direction des secteurs industriels, Environnement Canada GTs 4, 5 et 6
Vaclav Kresta, ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick GD
Tiina Kurvits, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GC, GT3)
John Kwong, Institut national de recherches en hydrologie, Environnement Canada GT6
Marc Lefebvre, Enviréo Conseil inc. GT4
Joseph LeJeune, ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick GD
Kim Lemky, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GC, GT6)
Brennain Lloyd, Northwatch GT8
Connie MacDonald, Direction de l’évaluation et de l’interprétation, Environnement Canada GD
Eric Madsen, Affaires indiennes et du Nord Canada, Yellowknife GT5
Barney Masazumi, nation dénée GT5
Bernie Matlock, Nova Scotia Department of the Environment GT8
Kevin McDonell, Affaires indiennes et du Nord Canada, Yellowknife GT5
Harlan Meade, Westmin Resources GD
Bob Michelutti, Falconbridge ltée GTs 1 et 7
David Milburn, Affaires indiennes et du Nord Canada GD
Chris Mills, East Kootenay Environmental Society GC, GT6
Alena Mudroch, Institut national de recherche sur les eaux, Environnement Canada GT3
Richard Mudry, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD)
William Napier, Homestake Canada GT4
Mil Nickerson, Tusket River Environmental Protection Association GT3
Irené Novaczek, Environmental Coalition of Prince Edward Island GD, GC, GTs 2, 3 et 7
Roy Parker, Environnement Canada, région de l’Atlantique GC, GTs 3 et 7
Judy Parkman, Recycling Organization Against Rubbish GD, GTs 6 et 7
Michael Patterson, Heath Steele Mines GT3
Alan Penn, Autorité régionale crie GTs 4 et 7
Ed Porter, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GT3)
Robert Prairie, Centre de technologie Noranda GD, GC, GT1
Peter Prebble, Saskatchewan Environmental Society GT5
Gary Rawn, Division des programmes nationaux, Pêches et Océans GD, GTs 1 et 2
Sankar Ray, Pêches et Océans GT3
Trefor Reynoldson, Institut national de recherche sur les eaux, Environnement Canada GT6
David Robinson, Gestion de l’habitat, Pêches et Océans GD
Danielle Rodrigue, CANMET, Ressources naturelles Canada GT4
Fernando Rosa, Institut national des recherche sur les eaux, Environnement Canada GT5
Normand Rousseau, ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec GT4
Richard Schwenger, Mining Division, Brunswick Mining & Smelting GT3
Bill Shilts, Commission géologique du Canada, Ressources naturelles Canada GT2
Marc Sinotte, ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec GD
Harm Sloterdijk, Centre Saint-Laurent, Environnement Canada GT4
Michael Sprague, ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick GT3
Angela Stadel, Inuit Tapirisat du Canada GD, GT8
Larry Strachan, ministère de l’Environnement du Manitoba GD
Michael Sudbury, Falconbridge ltée GT4
Leonard Surges, Brunswick Mining & Smelting GD, GTs 2 et 8
David Sutherland, British Columbia Ministry of Environment, Lands and Parks GD, GTs 1, 2 et 8
Guy Théberge, Action Saint-François GTs 4 et 8
Shelley Thibedeau, Affaires indiennes et du Nord Canada GT5
Yves Thomassin, Groupe Environnement Shooner, inc. GT4
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Patsy Thompson, Commission de contrôle de l’énergie atomique du Canada GT5
Mark Thorpe, Placer Dome inc. GTs 1 et 6
Lise Trudel, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GC, GTs 1, 4, 7 et 8)
Claire Villeneuve, Secrétariat d’AQUAMIN, Environnement Canada SEC (GD, GTs 7 et 8)
Neville Ward, ministère des Richesses naturelles de l’Ontario GD
Gary Westlake, ministère de l’Environnement et de l’Énergie de l’Ontario GT4
Gerry Whitley, Affaires indiennes et du Nord Canada GT7
Maxime Wiber, Rio Algom ltée GT7
Anne Wilson, Environnement Canada, région des Prairies et du Nord GT5
Hugh Wilson, Metall Mining GT5

Abréviations : GC, Groupe cadre; GD, Groupe directeur; GT, Groupe de travail; SEC, Secrétariat.
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  À noter que le Groupe de travail 5 considère que l’uranium et la salinité sont des paramètres préoccupants. Les39

recommandations du Groupe de travail 5 n’étaient pas disponibles au moment ou le Groupe de travail 8 a rédigé
ce rapport; l’uranium et la salinité ne sont donc pas traités dans cette annexe.

Annexe 3 : Justification détaillée des paramètres

Le contenu de la présente annexe se rapporte aux recommandations relatives aux paramètres présentés
à la section 4.3.39

Aluminium

L’aluminium est un des éléments les plus communs de nombreuses roches qui contiennent, en plus de
l’aluminium, des mélanges de cadmium, magnésium, potassium, fer, silice et oxygène. Les roches ignées
et métamorphiques contenant des alumino-silicates constituent les hôtes prédominants et la gangue
(stériles) associés à de nombreux minerais de métaux. Il en résulte que l’aluminium, la silice et l’oxygène
sont les éléments prédominants des résidus des mines de métaux.

L’aluminium est relativement soluble dans l’eau, spécialement en milieu acide. Les effluents des étangs
à résidus peuvent donc contenir des ions aluminium en solution et de l’aluminium chimiquement lié sous
forme d’argile ou d’autres particules de silicate d’alumine.

C L’aluminium n’est pas réglementé en vertu du RELMM
C Le rapport du Groupe de travail 3 indique que les fortes teneurs en fluorures et en aluminium des

effluents et les effets observés sur les eaux réceptrices en aval de la mine d’étain fermée de East
Kemptville (Nouvelle-Ecosse) sont un sujet de préoccupation. Le rapport précise donc que des
mesures de contrôle propres aux sites pourraient inclure des limites pour ces paramètres.

C Les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada signalent aussi, pour la vie aquatique
d’eau douce, que la toxicité de l’aluminium chez les poissons augmente avec l’alcalinité de l’eau
et citent des expériences effectuées avec des truites arc-en-ciel qui ont montré que la toxicité de
l’aluminium dissous était plus grande que celle de l’aluminium en suspension.

C Le MISA Draft Development Document signale que l’aluminium était présent dans 70 % des
effluents des mines de métaux échantillonnés en Ontario, la concentration moyenne étant de
0,20 mg/L.

C Le document MISA précise aussi que :
ý l’aluminium dissous n’est pas un composant important de la plupart des effluents de mines.
ý l’on peut contrôler l’aluminium dans les effluents des mines de métaux de l’Ontario, la

plupart du temps, en contrôlant les teneurs en MES. 
ý les concentrations limites pour l’aluminium, dans les lignes directrices de la Colombie-

Britannique, varient de 0,5 à 1,0 mg/L, (la valeur inférieure s’applique aux nouvelles
installations; la valeur plus élevée aux anciennes installations). L’Italie fixe la teneur limite
en aluminium à 2,0 mg/L, et l’Espagne entre 1 et 2 mg/L. À notre connaissance, l’aluminium
dans les effluents des mines n’est réglementé par aucun autre gouvernement à l’échelle
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mondiale.
ý l’aluminium n’est pas réglementé en vertu du Metal Mining Effluent Limits Regulation,

promulgué par l’Ontario.

Arsenic

En général l’arsenic est présent sous forme combiné avec le fer et le soufre (arsénopyrite) et, dans la
plupart des cas, on le trouve en solution dans les effluents.

C La concentration moyenne mensuelle maximale d’arsenic autorisée en vertu du RELMM est de
0,5 mg/L et la concentration maximale dans un échantillon instantané est de 1,0 mg/L.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que l’arsenic peut s’accumuler dans les
poissons et qu’il est reconnu toxique pour les organismes aquatiques.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, la teneur en arsenic ne devrait
pas dépasser 50 Fg/L, pour la protection de la vie aquatique d’eau douce.

C Le MISA Draft Development Document indique que de l’arsenic a été trouvé à une concentration
moyenne de 0,036 mg/l dans 26 % des effluents des mines de métaux.

C Le Metal Mining Effluent Limits Regulation de l’Ontario limite à 0,5 mg/L la concentration totale
moyenne mensuelle et à 1.0 mg/L celle d’un échantillon quotidien.

Cadmium

Le cadmium est presque toujours associé à la sphalérite (un minerai commun de zinc). On le trouve sous
forme solide ou dissoute. Le cadmium est reconnu comme toxique en vertu de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement et est considéré comme un contaminant dans les effluents des mines.
Désigné comme paramètre préoccupant par le Groupe de travail 6, le cadmium est connu pour sa toxicité
chez les poissons, ses effets sur leur croissance et leur survie.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que le cadmium a contribué à des effets
nocifs à deux sites miniers : Myra Falls qui, depuis 1993, est conforme aux exigences en ce qui a
trait au cadmium et à la toxicité a été atteinte en 1993, et la mine Samatosum qui a réduit le
cadmium à de très faibles teneurs par des techniques surpassant les MTEA.

C Selon les Recommandation pour la qualité des eaux au Canada, la concentration de cadmium
total dans les eaux de surface naturelles ne devrait pas dépasser 0,017 Fg/L afin de protéger la vie
aquatique d’eau douce. Toutefois, la dureté de l’eau peut modifier la toxicité du cadmium et les
recommandations applicables à ce paramètre devraient être ajustées à l’aide de la formule suivante :

RQE = 10 60.86[log10 (dureté)] - 3.2>

dans laquelle la dureté est mesurée en équivalents de carbonate de calcium (CaCO ), en3

milligrammes par litre, et la recommandation pour la qualité de l’eau (RQE) est exprimée en
microgrammes par litre.
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C Le MISA Draft Development Document rapporte que 12 % des effluents de mines de métaux
contiennent du cadmium, la teneur moyenne étant de 0,003 mg/L.

Calcium

Le calcium a été désigné comme paramètre préoccupant dans une seule étude de cas où sa présence dans
les effluents d’une mine a provoqué un appauvrissement de l’oxygène dissous d’un lac. Comme le
calcium sert communément de réactif dans le traitement des effluents, il peut, indirectement, avoir un
effet sur les cours d’eau récepteurs et, pour cette raison, sa concentration dans les effluents terminaux
serait difficile à contrôler. Ses effets éventuels dépendent du site et, par conséquent, il n’est pas inclus
dans les paramètres réglementés.

Composés azotés

L’ammoniac (NH ) est un composé inorganique omniprésent dans la nature. Le nitrate d’ammonium3

(NH  NO )est le composant le plus important (60-95 %) de l’agent explosif (ammonium nitrate/fuel4
3-

oil : ANFO) le plus utilisée au Canada. Les explosifs à base de nitroglycérine, qui contiennent 40 % de
nitrate d’ammonium sont utilisés aussi pour diverses activités de sautage dans les mines de métaux.
L’ammoniac peut aussi se former lors du procédé de destruction des cyanures employé dans les mines
d’or.

C Les composés azotés ne sont pas réglementés en vertu du RELMM.
C Les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada proposent d’utiliser les limites des

concentrations en ammoniac total de l’USEPA figurant dans le tableau ci-dessous :

pH Teneur en ammoniac (mg/L) aux températures de l’eau suivantes (EEC)

0 5 10 15 20 25 30

6,50 2,5 2,4 2,2 2,2 1,49 1,04 0,73

6,75 2,5 2,4 2,2 2,2 1,49 1,04 0,73

7,00 2,5 2,4 2,2 2,2 1,49 1,04 0,74

7,25 2,5 2,4 2,2 2,2 1,50 1,04 0,74

7,50 2,5 2,4 2,2 2,2 1,50 1,05 0,74

7,75 2,3 2,2 2,1 2,0 1,40 0,99 0,71

8,00 1,53 1,44 1,37 1,33 0,93 0,66 0,47

8,25 0,87 0,82 0,78 0,76 0,54 0,39 0,28

8,50 0,49 0,47 0,45 0,44 0,32 0,23 0,17

8,75 0,28 0,27 0,26 0,27 0,19 0,16 0,11

9,00 0,16 0,16 0,16 0,16 0,13 0,10 0,08
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Les Recommandations rapportent aussi en substance que :
C Les concentrations d’ammoniac total ne doivent pas dépasser celles figurant dans le tableau

ci-dessus. Même si l’ammoniac non ionisé est le composant toxique, remarquez que le tableau
donne la concentration équivalente d’ammoniac total pour chaque combinaison de température et
de pH. Ainsi, il n’y a pas lieu de calculer l’ammoniac non ionisé. La toxicité de l’ammoniac non
ionisé varie avec le pH et la température, et la partie non ionisée de l’ammoniac total varie aussi
avec le pH et la température. Les recommandations relatives à l’ammoniac total du tableau reflètent
ces deux variations.

C Ressources naturelles Canada et plusieurs compagnies minières se sont engagées dans un
programme de recherche conjoint visant à développer des techniques financièrement acceptables
pour éliminer l’ammoniac ou à le diminuer dans les effluents de mine à grand débit ou de faibles
concentrations(10-50 mg/L) se trouve habituellement.

C Les Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 d’AQUAMIN signalent que les fortes concentrations
d’ammoniac sont matière préoccupante dans les eaux de surface en aval de certaines exploitations
minières en Ontario, de même que l’ammoniac et les nitrates dans les eaux réceptrices de la
Colombie-Britannique.

Le MISA Draft Development Document rapporte aussi en substance que, pour les composés azotés
suivant :

Ammoniac plus ammonium
ý De l’ammoniac plus ammonium a été trouvé dans les 50 effluents (100 %) de mines de

métaux échantillonnés.
ý La concentration moyenne d’ammoniac plus ammonium mesurée dans le secteur des

mines de métaux communs était de 1,4 mg/L pour les effluents des mines de métaux
communs et de 6,3 mg/L pour les effluents des mines d’or. Lors du programme MISA de
surveillance des effluents du secteur des mines de métaux, les concentrations d’ammoniac
plus ammonium de deux mines de métaux communs et de quatre mines d’or dépassaient
10 mg/L.

ý Dans le secteur des mines de métaux, l’usage d’ammoniac pour contrôler le pH ou pour
faire précipiter les métaux a pratiquement été abandonné. Toutes les mines de métaux se
servent normalement d’explosifs; ceux en usage contiennent du nitrate d’ammonium. En
Ontario, le plus utilisé est l’ANFO qui contient 95 % de nitrate d’ammonium. Les
“explosifs en bouillie” contiennent 60 à 80 % de nitrate d’ammonium et les explosifs à
base de nitroglycérine en contiennent 40 %. Des explosifs se perdent en petites quantité
lors de leur emploi ou quand la détonation est incomplète. Le nitrate d’ammonium est
hautement soluble dans l’eau. Ce sont la géologie, la méthode d’exploitation et les
conditions dans la mine qui déterminent le type d’explosif qui peut être utilisé dans une
situation donnée. La sécurité est un facteur omniprésent. Les explosifs contenant de plus
petites quantités de nitrate d’ammonium peuvent parfois remplacer des explosifs qui en
contiennent de plus grandes. Cependant dans nombre de cas cela n’est tout simplement
pas praticable ou rendue impossible à cause des conditions hygrométriques sous terre.

ý Au Canada, il y a des lignes directrices relatives à l’ammoniac dans les effluents des mines
de métaux en Ontario (10 mg/L) et en Colombie-Britannique (1 mg/L pour les nouvelles
installations et 10 mg/L pour les anciennnes). Aux États-Unis, l’ammoniac n’est
réglementé que dans le secteur de l’uranium où la teneur limite est de 100 mg/L. En
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Espagne, l’ammoniac est réglementé entre 15 et 50 mg/L et des teneurs de 0.5 mg/L sont
signalées en Tasmanie.

ý On n’a pas trouvé de technique éprouvée praticable pour éliminer les faibles teneurs en
ammoniac des effluents à grand débit qui caractérisent le secteur des mines de métaux de
l’Ontario.

ý L’ammoniac dans les effluents du secteur des mines de métaux d’Ontario n’est pas
réglementée.

Azote total Kjeldahl
ý De “l’azote total Kjeldahl” a été trouvé dans 96 % des effluents des mines de métaux

échantillonnés.
ý La concentration moyenne “d’azote total Kjeldahl” mesurée dans le secteur des mines de

métaux était de 8 mg/L.
ý “L’azote total Kjeldahl” n’est pas réglementé dans le secteur des mines de métaux à

travers le monde.
ý On n’a pas trouvé de technique éprouvée praticable spécifique pour éliminer “l’azote total

Kjeldahl” dans le secteur des mines de métaux à travers le monde.
ý “L’azote total Kjeldahl” n’est pas réglementée en vertu du Metal Mining Effluent Limit

Regulation de l’Ontario.

Nitrates plus nitrites
ý Des “nitrates plus nitrites” ont été trouvés dans 90 % des effluents de mines de métaux

échantillonnés.
ý La concentration moyenne de “nitrates plus nitrites” mesurée dans le secteur des mines

de métaux était de 8,8 mg/L.
ý Les nitrates sont des éléments nutrififs essentiels de la végétation aquatique. Comme ils

stimulent la croissance des plantes, les nitrates en quantités excessives peuvent provoquer
la prolifération des plantes, causant la mort des poissons par manque d’oxygène.

ý Les bioessais ont démontré la toxicité aiguë des nitrates plus nitrites pour les truites arc-
en-ciel à une concentration de 6000 mg/L et, pour les oeufs de ces mêmes truites, à une
concentration de 10 mg/L.

ý Il existe une ligne directrice s’appliquant aux “nitrates plus nitrites” en Colombie-
Britannique (10 mg/L pour les nouvelles installations; 25 mg/L pour les anciennes). En
Espagne, les nitrates sont réglementés par des concentrations limites entre 0,5 et 1 mg/L.

ý On n’a pas trouvé de technique éprouvée praticable spécifique pour éliminer les “nitrates
plus nitrites” dans le secteur des mines de métaux.

ý Des “nitrates plus nitrites” dans les effluents du secteur des mines de métaux d’Ontario
ne sont pas réglementés.”

Cuivre

Le cuivre est présent dans plusieurs minéraux, les plus communs étant le cuivre natif, la chalcopyrite,
la chalcocite, la bornite, la malachite, l’azurite et la chrysocolle (CuFeS ). Le cuivre est généralement2

présent dans les effluents de mines de métaux sous forme particulaire ou dissoute, ou encore comme
cyanure de cuivre ou complexes de cuivre-fer-cyanure.
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C Les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada recommandent, pour la protection de
la vie aquatique d’eau douce, les concentrations suivantes de cuivre total dans les eaux de surface
naturelles :

Dureté Teneur en cuivre total
(mg/L de CaCO ) (ug/L)3

0 - 60 (douce) 2

60 - 120 (moyenne) 2

120 - 180 (dure) 4

> 180 (très dure) 6

C Le MISA Draft Development Document rapporte que la teneur moyenne en cuivre de 39 effluents
échantillonnés sur une période de 12 mois en Ontario était de 0,07 mg/L.

C Les MTEA permettent d’atteindre des concentrations de cuivre dans les effluents de 0,3 à
0,6 mg/L.

C La teneur moyenne mensuelle maximale en cuivre et la limite applicable à un échantillon instantané
permises en vertu du Metal Mining Effluent Limits Regulation sont respectivement de 0,3 et
0,6 mg/L.

C Le Metal Mining Effluent Limits Regulation de l’Ontario impose, pour le cuivre total, une
concentration mensuelle moyenne de 0,3 mg/L.

C Le rapport d’Environnement Canada sur l’état de la conformité des mines de métal au Canada en
1990 relate que les limites des teneurs moyennes en cuivre ont été dépassées deux fois par les
49 mines de métal assujetties au RELMM et trois fois par les 53 mines assujetties aux DELMM.

Cyanures

Les exploitations minières de métaux communs utilisent environ 21 tonnes/jour de cyanure alors que les
mines d’or en utilisent de plus grandes quantités (88 tonnes/jour).

C Les cyanures sont couramment utilisés comme “déprimant” de la pyrite dans le procédé de
concassage et comme réactif dans la récupération de l’or et de l’argent.

C Les cyanures sont extrêmement toxiques pour les organismes aquatiques et ont été classés parmi
les paramètres préoccupants par les Groupes de travail 3, 4 et 6. Les techniques de traitement des
cyanures sont nombreuses.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada la teneur en cyanures totaux des
eaux de surface naturelles, pour protéger la vie aquatique d’eau douce, ne devrait pas dépasser
0,005 mg/L de cyanures libres.
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C Le MISA Draft Development Document précise que des cyanures ont été trouvés dans 54 % des
effluents de mines de métaux qui ont été échantillonnés et que la concentration moyenne était de
0,084 mg/L dans les effluents des mines d’or et de 0,006 mg/L dans ceux des mines de métaux
communs.

Fer

Le fer se trouve associé à la plupart des dépôts de minerais et combiné à du soufre sous forme de sulfure
de fer. La plupart des effluents des mines de métaux contiennent donc du fer.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que les préoccupations se limitaient
essentiellement aux précipités qui se forment dans les cours d’eau récepteurs par suite de
l’oxydation d’autres métaux dissous.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, la teneur en fer total des eaux
de surface naturelles ne doit pas dépasser 0,3 mg/L pour la protection de la vie aquatique d’eau
douce.

C Le MISA Draft Development Document rapporte que 100 % des effluents des mines de métaux
échantillonnés contenaient du fer à une concentration moyenne de 0,45 mg/L.

Fluorures

Le fluor est présent dans deux minéraux, la fluorite (CaF ) et la cryolite (Na AlF ). Ces minéraux sont2 2 6

rares dans les dépôts de minerai de métaux et les roches cristallines au Canada. La fluorite et la cryolite
sont récupérées commercialement pour servir dans les procédés de fabrication de l’acier et dans les
fonderies d’aluminium.

C Le fluor et ses composés ne sont pas réglementés en vertu du RELMM et le programme MISA
consacré aux mines de métaux de l’Ontario n’a pas considéré de teneurs limites.

C Les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada ne contiennent aucune référence au
sujet du fluor dans les eaux de surface naturelles ni aucune limite de concentration pour la
protection de la vie aquatique d’eau douce.

C Le rapport du Groupe de travail 3 signale que les effluents de la mine d’étain d’East Kemptville
(fermée) contenaient du fluor à des concentrations importantes, mais, même s’il a été prouvé qu’il
s’accumule dans le squelette des poissons, aucun effet pathologique dû à la bioaccumulation n’a
été décelé. Du fluor a aussi été détecté à la Mine St. Lawrence à Terre-Neuve et à la Mine Mount
Pleasant au Nouveau-Brunswick.

Matières en suspension

La plupart des effluents des mines de métaux contiennent des matières en suspension, soit habituellement
un mélange de silicates, d’oxydes, de carbonates et de sulfates. Les matières en suspension peuvent
causer la mortalité chez les poissons en obstruant leurs branchies, en altérant leur habitat, en contaminant
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les sédiments ou en réduisant la pénétration de la lumière dans les eaux réceptrices.

La concentration des matières en suspension dans les effluents liquides est considérée comme un bon
indicateur de pollution et le contrôle des matières en suspension comme un moyen de contrôler plusieurs
contaminants potentiels tels les précipités de métaux. La technique disponible pour éliminer les matières
en suspension a été largement appliquée par l’industrie minière et tout démontre que les limites fixées
peuvent être atteintes universellement.

C La teneur moyenne mensuelle maximale des effluents en matières en suspension autorisée en vertu
du RELMM est de 25 mg/L et la teneur maximale pour un échantillon instantané est 50 mg/L.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que les matières en suspension sont
souvent associées aux contaminants des mines de métaux trouvés dans les sédiments des plans
d’eau qui reçoivent les effluents des mines.

C Selon les Recommandation pour la qualité des eaux au Canada, la concentration de matières en
suspension dans les eaux réceptrices naturelles pour protéger la vie aquatique d’eau douce ne doit
pas dépasser les limites ci-dessous :

Matières en suspension Augmentation des matières en
(état naturel) suspension

# 100.0 10.0 mg/L

> 100.0 10% au-dessus du niveau naturel

C Le MISA Draft Development Document rapporte que des matières en suspension ont été trouvées
dans les effluents des mines de métaux échantillonnés et que la concentration moyenne était de
7 mg/L.

C La concentration moyenne mensuelle des MES, fixée en vertu du Metal Mining Effluent Limits
Regulation de l’Ontario, est 15 mg/L et la limite quotidienne 30 mg/L.

Mercure

En vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation de l’environnement (LCEE) le mercure est reconnu
toxique. On le trouve généralement en solution solide avec de l’or ou de l’argent natifs et moins souvent
sous forme de minerai sulfureux ou en solution solide dans les principaux minerais sulfurés.

C Les données sur les teneurs en mercure des effluents des mines sont insuffisantes.
C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, la teneur en mercure total des

eaux de surface naturelles ne devrait pas dépasser 0,0001 mg/L pour la protection de la vie
aquatique d’eau douce.
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C Le MISA Draft Development Document rapporte que 14 % des effluents des mines de métaux
échantillonnés contenaient du mercure et que sa concentration moyenne était de 0,0002 mg/L.

Molybdène

Le molybdène se trouvent surtout dans les dépôts de cuivre porphyrique des provinces de l’Ouest. On
le retrouve aussi à la mine d’uranium de Cluff Lake en Saskatchewan. Le molybdène, par conséquent,
n’est pas un contaminant préoccupant sur le plan national. Même s’il peut altérer la qualité de l’eau
potable et causer la molybdénose chez les bovins, on n’a pas démontré clairement qu’il a produit des
effets sur l’habitat des poissons.

Nickel

Le nickel se trouve généralement combiné au fer et au soufre (pentlandite) et la plupart des effluents des
mines de métaux en contiennent sous forme solide ou dissoute. Plusieurs minerais sulfurés servent d’hôte
au nickel. Les espèces de nickel sont solubles à différents pH et leurs teneurs sont élevées quand celles
en sulfates le sont aussi.

C La teneur moyenne mensuelle maximale en nickel des effluents autorisées en vertu du RELMM est
de 0,5 mg/L et la teneur maximale dans un échantillon instantané est de 1,0 mg/L.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que le nickel peut s’accumuler dans les
poissons et sa toxicité est reconnue. On sait aussi qu’il cause des effets nocifs chroniques chez les
poissons.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, la concentration de nickel total
recommandée dans les eaux de surface naturelles, pour la protection de la vie aquatique d’eau
douce, ne devrait pas dépasser les valeurs ci-dessous :

Dureté Teneur en nickel
(mg/L de CaCO ) (ug/L)3

0 - 60 (douce) 25

60 - 120 (moyenne) 65

120 - 180 (dure) 110

> 180 (très dure) 150

C Le MISA Draft Development Document rapporte que 68 % des effluents des mines de métaux
échantillonnés contenaient du nickel et que sa concentration moyenne était de 0,14 mg/L.
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C Le Metal Mining Effluent Limits Regulation de l’Ontario limite la teneur moyenne mensuelle en
nickel à 0,5 mg/L et celle d’un échantillon quotidien à 1,0 mg/L.

pH

La concentration d’ions hydrogène est un des éléments les plus importants des écosystèmes aquatiques.
L’équilibre entre ces ions est influencé par les réactions avec les acides et les bases qui se trouvent
naturellement dans l’écosystème ou qui y sont introduits. La concentration d’ions hydrogène détermine
souvent la solubilité des espèces métalliques et est, par conséquent, reliée à la toxicité des effluents.

Les eaux de drainage acides des mines résultant de l’oxydation naturelle des minerais sulfurés de métaux
et des rebuts provenant de l’extraction et de la préparation du minerai ou de la gestion des déchets sont
fréquentes sur les sites miniers. Les acides et les bases sont d’usage courant tant dans la préparation des
concentrés que dans le traitement des effluents.

C Le pH moyen mensuel minimal des effluents autorisé en vertu du RELMM est 6,0 et le pH minimal
pour un échantillon instantané est 5,0.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que les pH élevés et faibles peuvent être
toxiques pour les poissons. Une limite de pH supérieure a été clairement identifié comme une
sérieuse préoccupation par AQUAMIN.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, le pH doit être maintenu entre
6,5 et 9,0 pour protéger la vie aquatique d’eau douce.

C Le Metal Mining Effluent Limits Regulation de l’Ontario stipule qu’une installation ne doit pas
rejeter en aucun temps un effluent de procédé dont le pH est inférieur à 6,0 et supérieur à 9,5.

Plomb

Le minerai de plomb est un des plus communément exploité et transformé en métal au Canada. Il se
trouve surtout sous forme de sulfure (galène), soit seul, soit associé à du sulfure de zinc (sphalérite), de
cuivre (chalcopyrite) et d’argent (argentite). Le plomb peut se trouver dans les effluents de la mine sous
forme de particules de galène ou de particules contenant de la sphalérite et/ou de la chalcopyrite. Il peut
aussi, mais moins souvent, se trouver en solution sous forme d’ion.

C La concentration moyenne mensuelle maximale de plomb total dans les effluents autorisée en vertu
du RELMM est de 0,2 mg/L et la concentration maximale de plomb total dans un échantillon
instantané est de 0,4 mg/L.

C Le Compte rendu des activités de lutte contre la pollution des eaux dans l’industrie minière au
Canada (1990/1991) (SPE-1/MM/4, octobre 1992) signale qu’aucune des 49 mines assujetties au
RELMM n’a dépassé la concentration moyenne annuelle limite de plomb de 0.2 mg/L et que 2 des
53 mines assujetties aux DELMM l’ont dépassée.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 mentionnent que des teneurs élevées en plomb et
en zinc ont été relevées dans les eaux réceptrices des effluents de complexes mine/concentrateur
et que des teneurs élevées en cuivre, plomb, zinc, cadmium et nickel ont été décelées dans les
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sédiments des eaux réceptrices en aval des complexes mine/concentrateur qui produisent ou
récupèrent du cuivre, du plomb, du zinc ou du nickel soit seuls, soit en combinaison, selon la nature
du minerai.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada la concentration de plomb
recommandée pour protéger la vie aquatique d’eau douce dans les eaux de surface naturelles ne doit
pas dépasser les valeurs ci-dessous :

Dureté Teneur en Plomb
(mg/L de CaCO ) (ug/L)3

0 - 60 (douce) 1

60 - 120 (moyenne) 2

120 - 180 (dure) 4

> 180 (très dure) 7

C Le MISA Draft Development Document rapporte que 20 % des effluents des mines de métaux
échantillonnés contenaient du plomb à une concentration moyenne de 0,02 mg/L.

C Le Document MISA rapporte aussi en substance que :
ý Les produits résultant de l’altération de la galène sont très peu solubles dans l’eau. Dans les

effluents des mines de métaux de l’Ontario, le plomb se trouve normalement sous forme de
solides en suspension. Le plomb soluble réagit immédiatement avec de nombreux composants
communs des effluents de mines de métaux et forme des précipités.

ý Le plomb est réglementé par presque tous les organismes gouvernementaux responsables des
mines à travers le monde. La gamme courante des concentrations limites se situe entre 0,2 et
0,6 mg/L.

ý Même si les teneurs en plomb des effluents des mines de métaux d’Ontario sont faibles, les
zones de dépôt des résidus de l’exploitation des mines de plomb contiennent souvent des
quantités de plomb qui n’a pas été récupéré dans l’installation de traitement du minerai.
Conséquemment, un problème dans la zone de dépôt des résidus, son érosion, des orages et
de grands vents peuvent résulter en pertes de plomb dans l’environnement.

ý Le Metal Mining Effluent Limits Regulation de l’Ontario impose, pour le plomb total, une
concentration moyenne mensuelle de 0,2 mg/L et une concentration journalière de 0,4 mg/L.

Même si le MISA Draft Development Document ne traite pas des techniques d’élimination du plomb,
l’étude des meilleures techniques de traitement des effluents de mines, entreprise par Kilborne
Engineering pour le secteur des mines de métaux du programme MISA, considère que la pratique
actuelle de contrôle du pH et de sédimentation s’avère les meilleures techniques et économiquement
applicables.
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Radium 226

C La teneur moyenne mensuelle maximale des effluents en radium 226 permis en vertu du RELMM
est 10 pCi/L et la teneur maximale pour un échantillon instantané est 30 pCi/L.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que le radium 226 est un paramètre
préoccupant pour les mines d’uranium et les autres mines qui peuvent générer des espèces
radioactives (p. ex. les mines d’argent exploitant des minéraux contenant de l’uranium). Les
effluents des mines d’uranium n’ont pas été étudiés en détail, mais la technique de traitement pour
maintenir le radium 226 dans les limites fixées existe.

Thiosels

Les thiosels constituent un groupe d’anions oxysulfurés métastables formés par l’oxydation partielle des
minéraux sulfurés dans le procédé de traitement du minerai. Thiosel est un terme généralement utilisé
pour désigner les polythionates, soit le dithionate (S O ), le trithionate (S O ), tétrathionate (S O )2 6 3 6 4 6

2- 2- 2-

et pentathionate (S O ). Le trithionate et le tétrathionate sont généralement les espèces dominantes5 6
2-

formées dans les conditions alcalines typiques des procédés de broyage et de flottation.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que la toxicité des thiosels est
relativement faible. L’impact environnemental principal associé aux thiosels est la production
d’acide sulfurique lorsque les thiosels sont oxydés dans des eaux oxygénées. Il a été bien établi que
les thiosels sont la cause indirecte des dommages importants subis par la communauté benthique
sur une distance de 35 kilomètres en aval de la mine Brunswick n  12.o

Zinc

Le sulfure de zinc (sphalérite) est un minéral commun. Le sulfate de zinc, un produit d’oxydation, est
soluble dans l’eau et pour cette raison on trouve du zinc dans la plupart des effluents des mines de
métaux.

C La teneur moyenne mensuelle maximale des effluents en zinc permise en vertu du RELMM est 0,5
mg/L et la teneur maximale pour un échantillon instantané est 1,0 mg/L.

C Les rapports des Groupes de travail 3, 4, 5 et 6 signalent que le zinc peut s’accumuler dans les
tissus des organismes aquatiques et que sa toxicité est reconnue. Un grand nombre de cas
n’observant pas le RELMM sont attribuables aux teneurs élevées en zinc des effluents liquides des
mines de métaux communs.

C Selon les Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, la concentration de zinc total
dans les eaux réceptrices naturelles ne doit pas dépasser 0,03 mg/L pour protéger la vie aquatique
d’eau douce.

C Le MISA Draft Development Document rapporte que du zinc a été trouvé dans 76 % des effluents
des mines de métaux échantillonnés et que la concentration moyenne était de 0,07 mg/L.

C La concentration moyenne mensuelle, fixée par le Metal Mining Effluents Limits Regulation de
l’Ontario, est 0,5 mg/L et la limite quotidienne 1,0 mg/L.
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Annexe 4 : Outils de suivi

En formulant des recommandations visant la conception d’un programme de SEE, le Groupe de travail
7 a étudié un certain nombre de méthodes de surveillance des effets des activités minières sur le milieu
aquatique. La description qui suit est incomplète, mais elle donne un éventail de techniques disponibles.
L’information contenue dans cette annexe est tirée du matériel préparé par les membres du Groupe de
travail 7.

Les macro-invertébrés benthiques

Les macro-invertébrés benthiques sont des organismes vivant au fond des lacs, des cours d’eau ou des
plans d’eau marins. Ils vivent dans ou sur des sédiments, ou attachés aux rochers. Ils sont situés sous
les poissons dans la chaîne alimentaire et présentent des cycles de vie plus courts. Ils constituent en outre
un élément important dans la chaîne alimentaire menant au poisson. Ils forment donc une composante
importante de l’habitat du poisson et peuvent servir à surveiller les effets de la contamination sur les
écosystèmes aquatiques. Les structures des populations et des communautés d’invertébrés benthiques
sont souvent étudiées car leurs caractéristiques, telles que le nombre d’espèces présentes, les espèces
dominantes, et la densité de population, sont modifiées par la contamination. On peut utiliser une grande
variété de techniques et d’espèces d’invertébrés. 

Les avantages et les inconvénients de l’utilisation de divers groupes taxonomiques dans les études
biologiques, sont bien connus. Quelques avantages inconvénients possibles sont résumés ci-dessous .40

Les communautés de macro-invertébrés sont de bons indicateurs des conditions locales. Comme nombre
de macro-invertébrés benthiques ont des modes migratoires limités ou un mode de vie sessile, ils
conviennent particulièrement bien à l’évaluation des effets particuliers au site (études amont/aval). Les
communautés de macro-invertébrés intègrent les effets à court terme des variations environnementales.
La plupart des espèces ont un cycle vital complexe d’environ un an ou plus. Les étapes de vie sensible
réagissent rapidement au stress, mais l’ensemble de la communauté réagit plus lentement. Un biologiste
expérimenté peut déceler des conditions dégradées dans un seul examen superficiel de la communauté
de macro-invertébrés. Les macro-invertébrés benthiques sont assez facile à identifier à des niveaux
taxonomiques inférieurs.  L’échantillonnage est relativement facile, exigeant peu de personnel,
l’équipement est peu coûteux et sans conséquences sur le biote. Les macro-invertébrés benthiques sont
la principale source alimentaire de nombre d’espèces de poissons de pêche sportive et commerciale. Les
macro-invertébrés abondent dans la plupart des ruisseaux; beaucoup de petits ruisseaux (de premier et
de second ordre) qui abritent naturellement une faune variée de macro-invertébrés, ne soutiennent qu’une
faune itchyenne limitée.
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Les problèmes reliés aux méthodes traditionnelles d’échantillonnage d’invertébrés benthiques sont :
difficultés à trouver des sites non exposés aux effets, à apparier des sites témoins et des sites contaminés
présentant des caractéristiques comparables (habitat et les attributs physico-chimiques) et difficultés à
interpréter les variabilités naturelles dans la composition et l’abondance des espèces, la pertinence
écologique des résultats et les coûts. Il se peut aussi que de subtils changements dans les communautés
ne soient pas décelés en premier lieu.

L’évaluation des effets des métaux sur les communautés benthiques des cours d’eau est aussi limitée en
raison de l’influence de facteurs confondants dans la détermination des relations de cause à effet; le
benthos réagit à la température, la lumière et la taille des particules - facteurs qui ne sont pas reliés aux
rejets de la mine.

Lorsque les communautés benthiques ne comprennent que des espèces tolérantes à la pollution, ou
qu’elles sont dans un état médiocre, présentant une diversité et une abondance faible, on définira
l’ampleur et l’étendue des effets, et on déterminera si l’origine des effets est reliée à perturbation de
l’habitat physique ou la contamination chimique.

L’utilisation de mésocosmes constitue une autre approche possible. Les mésocosmes sont des
expériences simples qui permettent de reproduire dans le milieu le substrat benthique exposé aux
effluents de mine . Les réponses des communautés de macro-invertébrés benthiques (p.ex. diversité,41

abondance, émergence et dérive) et du périphyton (espèces, composition, chlorophylle a, etc.)
s’obtiennent à relativement peu de frais. Une telle approche peut être une solution réalisable dans les
sites où les méthodes de surveillance traditionnelle du benthos sont impraticables.

Les poissons

Les communautés de poissons comprennent généralement une variété d’espèces représentant plusieurs
niveaux trophiques (omnivores, herbivores, insectivores, planctonivores, piscivores). En plus d’être le
point d’intérêt de la Loi sur les pêches, il y a plusieurs avantages à utiliser les poissons dans des
programmes de surveillance environnementale . Les poissons sont sensibles à une grande variété de42

facteurs de stress. Ils intègrent les effets nocifs de stress complexes et variés affectant d’autres
composantes de l’écosystème aquatique, et dépendent du réseau trophique pour leur reproduction, leur
croissance et leur survie. La structure de la communauté de poissons est donc le reflet de la santé de
l’écosystème aquatique. Les poissons sont aussi de bons indicateurs des effets à long terme (plusieurs
années) et des conditions prévalant dans un vaste habitat car ils sont relativement mobile et vivent assez
longtemps. Les populations peuvent présentées, des effets tels que l’absence de frai et une mortalité de



AQUAMIN: Rapport final 131

  Karr, J.R., K.D. Fausch, P.l. Angermeier, P.R. Yant and P.J. Schlosser.  1986.  Assessing Biological Inegrity43

in Running Waters: A Method and its Rationale.  Special Publication 5.  Illinois Natural History Survey

  Gibbons W. and K.R. Munkittrick.  1995.  Suitability of Small Fish Species for Monitoring the Effects of Pulp44

Mill Effluents on Fish Population.  In Proceedings of the Second SETAC world Congress (16th Annual Meeting)
November 6 to 9, 1995, Vancouver, British Columbia.

  Woodward, D.F., A.M. Farag, H.L. Bergman, A.J. DeLonay, E.E. Little, C.E. Smith and F.T. Barrows, 1995.45

Metals-contaminated Benthic Invertebrates in teh clark Fork River, Montana: Effects on Age-O Brown Trout and
Rainbow Trout.  Canadian Journal of Fisheries and Aquatic Science, vol 52, 1994-2004.

classes d’âge . L’importance économique et culturel du poisson en font un indicateur du coût social de43

la dégradation de l’environnement (composante de l’écosystème valorisée). En outre, la contamination
des poissons est une préoccupation importante : le poisson est au sommet de la chaîne alimentaire
aquatique et est consommé par l’homme et la faune terrestre.

La capture des poissons et l’identification des espèces sont relativement simple. La plupart des
spécimens sont triés et identifiés sur le terrain et rejetés indemnes à l’eau. Les conditions
environnementales nécessaires au maintien d’une communauté saine sont bien connues. On possède
beaucoup d’information sur le cycle vital et la répartition géographique de la plupart des espèces de
poissons de pêche sportive ou commerciale. Des recommandations ou objectifs à l’égard de la qualité
des eaux pour la protection de la vie aquatique sont disponibles pour les poissons et couvrent différents
types de pêcheries (eaux froides, eaux chaudes, pêche sportive, espèces de forage). La surveillance des
communautés de poisson fournie une évaluation du potentielle de pêche aux pêcheurs sportifs et
commerciaux.

Quoique les spécimens de taille adulte surtout les espèces consommées par l’homme, présentent des
avantages évidents, leur capacité de migration sur des distances et des zones étendues constitue un
désavantage major pour la surveillance environnementale. Par conséquent, leur exposition aux effluents
industriels, est souvent remise en question. Les communautés de poisson réagissent à d’autres facteurs
de stress en plus de ceux reliés à l’exploitation de la mine. La pêche peut affecter la structure des
communautés. Les populations varient par cycles et réagissent à une variété de modifications
environnementales. L’avantage d’utiliser les jeunes poissons de l’année est qu’ils ne sont pas pêchés et
ne sont pas aussi mobiles que d’autres espèces  .44

Plusieurs autres questions devront être abordées. La question de la disponibilité biologique des métaux
est importante. L’exposition des membranes des branchies est un sujet de préoccupation immédiate,
spécialement dans le cas de toxicité directe. L’accumulation de métaux chez les invertébrés benthiques
vivants dans les sédiments contaminés et leur consommation subséquente par les poissons pourra être
analysées . Il s’avère impossible de généraliser pour l’ensemble des mines. Dans certains cas il peut y45

avoir de bonnes raisons pour soupçonner que l’exploitation des mines influe sur la teneur en mercure
dans les muscles des poissons. Dans ce cas, on analysera les teneurs en mercure dans les poissons et on
évaluera le risque pour les consommateurs. Le problème d’accumulation de métaux dans d’autres tissus
(branchies, reins et foie) dépend du type de métal et des questions qui se posent.
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Métallothionéine : Les métallothionéines sont des protéines de faible poids moléculaire avec une affinité
élevée pour les métaux, y compris l’arsenic, le cadmium, le cuivre, le mercure et le zinc. On les trouve
chez une grande variété de poissons et d’invertébrés, et on les a bien étudiés chez le poisson . La46

synthèse accrue de ces protéines se produit à la suite d’exposition aux métaux. Ces protéines lient
métaux et en réduisent donc ainsi les effets toxiques. Par conséquent des concentrations de
métallothionéine élevées dans les organes indiqueraient que les poissons se conditionnent à la toxicité
des métaux.

Des concentrations élevées de métallothionéine n’indiquent pas nécessairement que la santé des poissons
est détériorée. Toutefois la littérature scientifique tend à démontrer que la métallothionéine est un
mécanisme de détoxification. En effet la toxicité des métaux apparaît lorsque l’activité des
métallothionéines est saturée et que les métaux deviennent alors disponibles pour affecter d’autes
enzymes sensibles à ces derniers .47

L’analyse des métallothionéines se fait à l’aide de techniques normalisées, et leur présence en
concentrations élevées montre que les poissons sont exposés à des métaux biodisponibles.

Histopathologie : C’est la mesure des changements dans la structure des organes et tissus cellulaires et
subcellulaires. Les changements histologiques ont lieu avant les effets externes, et l’histopathologie
fournit donc à l’avance l’indication des effets des contaminants . L’histopathologie du foie, des reins48

et des branchies indique des effets nocifs provoqués par contaminants sur la structure et la fonction de
ces organes.  Les analyses histologiques des oeufs juste avant le frai renseignent sur la capacité de
reproduction du poisson. On ne peut pas établir de relation directe sur la santé des populations de
poisson en se fondant sur les changements dans la structure des cellules, des tissus et des organes.
Cependant, les métaux peuvent produire des changements dans ces structures, montrant que le poisson
répond au niveau de l’organisation des organes, tissus et cellules. Les effets de ces changements sur les
processus ou activités qui ont lieu à des niveaux plus élevés de l’organisation biologique, tels que la
croissance, la reproduction, l’évitement des prédateurs et la stabilité de la population, peuvent être
prévisibles d’après les résultats de l’histopathologie .49



AQUAMIN: Rapport final 133

  Schwartz, R.C., 1987 Marine Sediment Toxicity Tests.  Contaminated Sediments - Assessment and50

Remediation.  Washington D.C. National Academy Press

Autres outils

Il existe de multiple mesures de référence pour décrire les communautés de poissons (p.ex. Index
d’intégrité biologique, IBI) ou les communautés benthiques. Le concept d’index d’intégrité biologique
a été appliqué et interprété différemment dans plusieurs pays (Europe, Amérique du Nord, Australie,
Nouvelle-Zélande). Ce concept, aussi connu sous les nom de “Rapid Bioassessment - Invertebrates
(RBI), Hilsenhoff’s Index, Trent Biotic Index” et “Stream Walk Approach,” est semblable. Selon le
concept, l’évaluation intégrée se fait en comparant les mesures biologiques et d’habitat du site
éventuellement touché et des zones de référence. On développe une relation qui permet de distinguer les
effets de la qualité de l’eau des effets de l’habitat. Les efforts de contrôle sont dirigées vers la source la
plus importante de détérioration.

Les essais de toxicité en laboratoire ont gagnés l’approbation générale et sont devenues une composante
essentielle des programmes visant à établir les relations entre la contamination chimique et les effets
écologiques . En évaluant le potentiel de toxicité sublétale des effluents par des essais en laboratoire,50

on peut prédire d’éventuels effets sur l’environnement des effluents de mine. Ces résultats peuvent servir
à interpréter les résultats de la surveillance sur le terrain.
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Annexe 5 : Options pour la mise en oeuvre du SEE

Approche coopérative

L’approche coopérative du SEE implique que chacune des compagnie serait responsable pour mener des
programmes de SEE propres au site au cours d’une période déterminée. Cette approche favoriserait la
participation du grand public, du gouvernement et de l’industrie dans une consultation structurée.

La première étude de SEE par les compagnies minières serait mise en place d’ici deux ans. Le cas
échéant, une certaine souplesse pourrait-être accordée aux compagnies qui possèdent plusieurs sites
miniers à cause de la restriction des ressources, et si le législateur du gouvernement y consent. On
élabolerait des programmes propres au site à l’aide des lignes directrices du SEE, de méthodes et
techniques éprouvés et reconnus, en connaissant les exigences particulières du site. La conception du
programme comporterait la consultation du législateur responsable et son approbation. Une fois accepté,
la description du plan avec la date serait soumis auprès la groupe de coordination du SEE.

Une groupe de coordination du SEE serait formée à titre d’organisme-cadre pour superviser le
programme, surveiller la progression des SEE et pour servir de registre central à l’information.
D’envergure nationale il représenterait des groupes d’intervenants touchés, — gouvernement, industrie,
groupes autochtones et organisations environnementale non governementale. La groupe de coordination
aurait pour responsabilités, la mise à jour des lignes directrices et des protocoles du SEE, la création d’un
registre national des résumés et des références du programme, la production d’un rapport annuel sur les
activités de SEE et la détermination des besoins en recherche/information. Les rapports annuels et les
résumés seraient mis à la disposition du gouvernement, des intervenants et du grand public, sur demande.
Les demandes de rapport propre au site seraient envoyés aux compagnies individuelles. Un organisme
semblable serait également nécessaire dans le cas d’une démarche de SEE règlementaire.

Une fois écoulée une période raisonnable prédéterminée (soit 3 ans), on procéderait à un examen des
résultats sous la supervision de la groupe de coordination du SEE. Le programme, suivant les résultats
de l’examen, continuerait tel quel, et on pourrait appliquer d’autres méthodes ou modifications, ou
promulguer un règlement, le cas échéant.

Un programme de SEE, bien ciblé, devrait conduire au développement, à l’échelle nationale, d’une
approche d’un bon rapport coût/efficacité et être conçue pour aborder les questions sur les écosystème
aquatique sur le plan régional et local. L’existence et le rôle de la groupe de coordination du SEE
favoriseraient l’établissement de programmes coopératifs réussis, mis en place et surveillés à travers le
pays. Ce programme se prêterait à un processus de consultation transparent et ouvert qui répond aux
exigences nationales et locales assurant la protection de l’environnement aquatique en aval des
exploitations minières et garantissant que de l’information pertinente est disponible aux intervenants.

Le développement de ce programme offrirait, conformément aux lignes directrices fédérales, un degré
d’uniformité, sur le plan national, dans la qualité et l’interpétation des données de SEE. On ne tenterait
pas d’incorporer directement les exigences de SEE dans le règlement fédéral servant au contrôle des
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exploitations minières. Une nouvelle structure administrative du gouvernement ne serait pas requise.

Les partisans d’une approche basée sur la coopération croient que cela améliorerait la confiance et la
collaboration. Chaque mine développerait vraisemblablement des programmes de SEE sur mesure de
façon à contribuer à la qualité de l’environnement et serait prête à adopter des méthodes novatrices pour
l’avancement de la science du SEE. Grâce à l’Initiative minière de Whitehorse, nombre d’intervenants
de l’industrie ont pris l’engagement d’acquérir des pratiques environnementales adéquates, y compris
la mise en oeuvre d’un SEE efficace. Par contre, soumis à une approche règlementaire, les exploitants
miniers répondraient aux exigences minimales sans plus.

L’inquiétude souvent exprimée au sujet de l’approche coopérative est que chaque compagnie peut, ou
non, souscrire au principe de SEE. La réticence à mettre en place un SEE serait plus forte dans les cas
les plus problématiques, là où il y a un grand besoin de documenter les effets sur l’environnement. Dans
un marché mondial qui valorise de plus en plus la performance environnementale, ceci pourrait non
seulement contrecarrer l’atténuation en temps opportun, mais elle pourrait aussi se réfleter négativement
sur l’industrie canadienne et ébranler la confiance du public.

Uniformiser les normes et éviter les chevauchements sont d’importants facteurs dont il faut tenir compte.
Que le SEE soit appliquée au moyen de lignes directrices ou de règlements, il faudra compter sur la
concertation des gouvernements, fédéral et provinciaux, pour réaliser ces objectifs. Les provinces
peuvent exiger ou exigent, un SEE propre au site comme une des conditions du permis d’exploitation.
À l’échelle local l’approche basée sur la coopération, laisse le contrôle discrétionnaire entre les mains
des sociétés minières et des provinces. Quoique certains considèrent que c’est souhaitable puisque cela
permet une souplesse maximale, d’autres estiment que le système actuel de normes d’application
variable, et parfois inadéquat, se continuerait et compromettrait l’objectif visant la mise en place d’une
norme minimale acceptable dans tout le pays.

Approche règlementaire

Une approche règlementaire impliquerait la révision du RELMM (suivant la section 37(1) de la Loi sur
les pêches) pour y inclure l’exigence du SEE à tous les sites miniers. La mise en oeuvre obligatoire du
SEE offrirait une certaine certitude au public, aux experts-conseils, à l’industrie et aux gouvernements.
Leurs attentes seraient fondées sur des normes définies pour la production, l’interprétation et l’utilisation
des données. Cela servirait à favoriser la normalisation des méthodes et l’intégration de divers
programmes de surveillance et d’évaluation, depuis l’évaluation initiale jusqu’à la fermeture.

On peut avancer qu’une norme minimale (lignes directrices ou règlement) ne peut être parfaitement
adéquate pour la protection de tous les milieux récepteurs dans un pays diversifié comme le nôtre.
Toutefois, si les compagnies ne façonnent pas volontairement leur programme sur mesure à la lumière
des exigences locales, les législateurs provinciaux peuvent choisir de promulguer des exigences de SEE
plus strictes pour les permis d’exploitation.

Le règlement fédéral assure simplement qu’aucun plan d’étude particulier au site ne puisse être moins
rigoureux ou mener de façon moins responsable que l’exigence minimale bien fondée. 
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La réticence face à l’approche règlementaire du SEE est reliée en partie à l’inquiétude qu’une telle
approche soit trop rigide et qu’elle ne convienne pas aux problèmes particuliers que pose chaque mine.
Des normes universelles, trop prescriptives pourraient aussi limiter la portée de l’initiative des
compagnies.

Compte tenu de ces inquiétudes fondées, il a été convenu et fortement recommandé que toute exigence
fédérale de SEE règlementaire favorise d’une part, le développement d’un programme ciblé, propres au
site, dans une perspective coût/efficacité et comportant d’autre part des boucles de rétroaction qui
incitent à l’innovation dans les industries et à l’amélioration continue chez les législateurs.

Sur ce point, l’industrie percevrait l’approche règlementaire en substance, comme suit : Avec l’approche
règlementaire (c-à-d. exigences SEE dans le RELMM) il doit simplement y avoir une exigence dans
le règlement pour que l’exploitant de la mine dresse des programmes de SEE et qu’il les mettent en place
comme l’indique le législateur (le département, l’organisme ou le ministère chargés d’émettre les permis
ou approbations liés au rejet d’effluent ou à la gestion des déchets). Comme le législateur du
gouvernement au niveau local administre le SEE, il faudrait passer des accords entre provinces et
territoires pour administrer le réglement afin d’éviter des dédoublements d’efforts. Aucun détail
prescriptif ne serait indiqué dans la règlementation; les exploitants de la mine se baseraient sur les lignes
directrices du SEE établissant les objectifs et précisant que la conception des programmes propres au
site doit reposer sur des méthodes normalisées et reconnues.

Autre inquiétude que les compagnies perçoivent sur les exigences règlementées est que, selon
l’historique du site et dans la perspective de futurs développements et autres sources de perturbations
écologiques, elles assument des responsabilités disproportionnées de SEE. L’élaboration progressive
du programme, avec sites de référence convenables, devrait diminuer ces préoccupations.
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